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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU VENDREDI 25 MARS 2022 

 
                     L’an deux mille vingt-deux, le 25 du mois de mars, à 20 heures 00 minutes, le Conseil Municipal de la Commune de BAZOGES EN PAREDS dûment 

convoqué le 21 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire, à la Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Katia BAUDRY 
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ELU  

(15 Mars 2020) 

EN EXERCICE PRESENT 

(Signature) 

ABSENT EXCUSE ABSENT MANDATAIRE 

(Signature) 

ARROUET Stéphanie Conseillère     

BAUDRY Katia Conseillère     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

BUSQUE Romain Démissionnaire     

CAILLAUD Fabienne Adjointe     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

DUCEPT Johann Adjoint     

FROUIN Eric Conseiller     

GABORIAU Adeline Conseillère     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MARSAUD Christia Conseillère    Pouvoir à Isabelle PASQUIER 

NIOGRET Claire-Héloïse Démissionnaire     

PASQUIER Isabelle Adjointe     

RICHIER Philippe Maire     

15 13 11 2  1 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014                                                                                                                                                                                                                                                                   SOMMAIRE 

Siret : 21850014800075 

Page 3 sur 109 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT .......................... 5 

I- APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2021 DU BUDGET PRINCIPAL ET SES ANNEXES DU TRESORIER MUNICIPAL 

(Comptable public : le Trésorier) .............................................................................................................................................................................................. 6 

II- APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 DU BUDGET PRINCIPAL ET SES ANNEXES DU MAIRE (Ordonnateur : Le 

Maire) .............................................................................................................................................................................................................................................. 24 

III- AFFECTATION DES RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT .............................................................................................. 46 

IV- VOTE DU TAUX DES IMPOTS LOCAUX AU TITRE DE L’ANNEE 2022 ................................................................................................................... 53 

V- MODIFICATION DE LA DELIBERATON D2021-12-08 D’AUTORISATION D’EXECUTION BUDGETAIRE EN INVESTISSEMENT AVANT 

LE VOTE DU BUDGET 2022 ...................................................................................................................................................................................................... 55 

VI- BUDGET PRIMITIF 2022 ...................................................................................................................................................................................................... 62 

VII- MUTUALISATION : APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES RELATIVE À L’INTERVENTION DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES EN MATIÈRE DE PEINTURE ROUTIÈRE AUPRÈS DE LA COMMUNE ............................................................. 82 

VIII- MUTUALISATION – RÈGLEMENT INFORMATIQUE DE TERRITOIRE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022 .............................................. 89 

IX- MARCHE PUBLIC – CONTRAT PHOTOCOPIEUR......................................................................................................................................................... 95 

X- EXPLOITATION DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS 

A COMPER DU 01/01/2023 – PRINCIPE DE MISE EN DELEGATION DU SERVICE .................................................................................................... 98 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014                                                                                                                                                                                                                                                                   SOMMAIRE 

Siret : 21850014800075 

Page 4 sur 109 

 

XI- ACCEPTATION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL D’UN DON DE L’ASSOCIATION SPORTIVE « LA BAZOGEAISE » SUITE A SA 

DISSOLUTION ............................................................................................................................................................................................................................ 101 

XII- FIXATION DES TARIFS POUR LA LOCATION DE BIENS MEUBLES ................................................................................................................... 103 

XIII- PROJET TERRAIN MULTISPORT ................................................................................................................................................................................. 105 

XIV- DONJON ELECTRICITE .................................................................................................................................................................................................. 106 

XV- TOUR DES ADJOINTS : ................................................................................................................................................................................................... 107 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : ............................................................................................................................................................................. 108 

ANNEXES .................................................................................................................................................................................................................................... 109 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 FEVRIER 2022 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal du conseil municipal du 18 février 2022.  
Mme PASQUIER Isabelle fait remarquer que sur le dernier PV, le résultat du vote n’est pas noté « Unanimité » concernant la délibération 
sur le devis de la chape de béton à la grange du donjon et qu’il manque le vote pour la réparation des cloches (accord pour les travaux 
de réparation à la majorité) et celui pour l’atelier numérique (unanimité). 
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DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU 

MANDAT  

(DELIB 2020-06-01) 

 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : NEANT 
 
MARCHES PUBLICS : 
 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 
 
SUMEG - JARDIN MEDIEVAL PIQUETS PLAQUES              811,44 EUROS TTC 
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I- APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2021 DU BUDGET PRINCIPAL ET SES ANNEXES DU TRESORIER MUNICIPAL 

(Comptable public : le Trésorier)  

VOIR ANNEXES 1 à 3 pour la présentation succincte des résultats 2021 et des projets de budget 2022 

 

D2022-03-017 

 
 

VU  
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121- 29 et L.2121-31 relatif à l’adoption du compte administratif et 
du compte de gestion,  

CONSIDÉRANT  
 
CONSIDÉRANT la présentation des budgets primitifs de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de 
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,  
 
CONSIDÉRANT que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2021, celui de tous 
les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures,  
 
CONSIDÉRANT que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées,  
 
CONSIDÉRANT les résultats ci-dessous :  
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    RESULTAT CONSOLIDE BUDGET PRINCIPAL ET SES ANNEXES 
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    BUDGET PRINCIPAL 
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                  BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT « LES OUCHES » 
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PROPOSITION DU MAIRE  
 
- Approuve les comptes de gestion du budget principal et ses deux budgets annexes (Assainissement collectif + Lotissement “Les Ouches“) pour 
l'exercice 2021 dressés par le trésorier municipal, visés et certifiés conforme par l'ordonnateur.  
- Déclare que ceux-ci n’appellent ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.  
 
                                                                                                            
                                                                                                            DEBAT 
 
Pas de commentaire. 
 
 

 

RESULTAT DU VOTE  
 

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
POUR : 12 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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II- APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 DU BUDGET PRINCIPAL ET SES ANNEXES DU MAIRE 

(Ordonnateur : Le Maire) 

D2022-03-018 

VOIR ANNEXES 4 A 6 

VU  
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121- 14, L.2121-21 et L.2121-29 relatifs à la désignation d’un 
président autre que le maire pour présider au vote du compte administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de délibérations,  
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à l’adoption du compte administratif et du compte de 
gestion,  
 
VU l’article L. 1612-14 du C.G.C.T. prévoit que « Lorsque l'arrêté des comptes des collectivités territoriales fait apparaître dans l'exécution du 
budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10% des recettes de la section 
de fonctionnement s'il s'agit d'une commune de moins de 20 000 habitants et à 5 % dans les autres cas, la chambre régionale des comptes, saisie 
par le représentant de l'Etat, propose à la collectivité territoriale les mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire, dans le délai 
d'un mois à compter de cette saisine ».Cet article vise à s’assurer que la réalisation en exécution du budget de la collectivité locale n’a pas été 
effectuée en déficit.  
 
VU les dispositions de la circulaire NOR LBLB0310001C du 3 janvier 2003 relative à l’appréciation du déficit du compte administratif : l’équilibre du 
compte administratif s’apprécie au niveau du budget principal et de l’ensemble des budgets annexes (SPA et SPIC). Le déficit résulte ainsi de la 
somme algébrique des résultats des deux sections de l’ensemble des budgets, principal et annexes (SPIC et SPA) rapportés aux recettes réelles 
de fonctionnement du budget principal et des budgets annexes SPIC et SPA.  
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CONSIDERANT  
 
CONSIDERANT que Monsieur GIACOMAZZI Denis a été désigné pour présider la séance lors de l’adoption des comptes administratifs 2021,  
CONSIDERANT que Monsieur RICHIER Philippe, Maire, s’est retiré pour laisser la présidence à Monsieur GIACOMAZZI Denis, pour le vote des 
comptes administratifs 2021,  
CONSIDÉRANT que les comptes de gestion 2021 du Trésorier du budget principal et ses annexes ont été approuvés précédemment par le 
conseil municipal,  
CONSIDÉRANT les résultats ci-dessous :  
 

Délibérant sur les comptes administratifs du budget principal de l’exercice 2021 et ses deux budgets annexes (Assainissement collectif + 
Lotissement “Les Ouches“) dressés par l’ordonnateur, après s’être fait présenter les budgets primitifs et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré,  

PROPOSITION DU MAIRE  
 

APPROUVE les comptes administratifs 2021 du budget principal et ses annexes 
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RESULTAT CONSOLIDE BUDGET PRINCIPAL ET SES ANNEXES 
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LES OPERATIONS D’EQUIPEMENT 
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DEBAT 
 
Les conseillers municipaux pointent les chapitres. 
 
 
 
 
 

 

 

RESULTAT DU VOTE  
 

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
 

POUR : 11 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
M. RICHIER Philippe, Maire ne prend pas part au vote 
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III- AFFECTATION DES RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT  

D2022-03-019 

 

VU  
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L-2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice,  
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 et plus particulièrement le tome II, titre 3, chapitre 5 sur la détermination du résultat de la section de 
fonctionnement, prévoyant que l’autorité délibérante doit affecter le résultat de la section de fonctionnement apparaissant au compte administratif 
à la clôture de l’exercice (budget principal),  
VU le compte administratif 2021 et le compte de gestion 2021 pour le budget principal de la commune, et ses annexes, 
VU les 3 premiers alinéas de l’article L. 2311-5 du CGCT : Après constatation du résultat de fonctionnement ; l'assemblée délibérante doit affecter 
ce résultat en tout ou partie, soit au financement de la section d'investissement, soit au financement de la section de fonctionnement,  
« Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté 
en totalité dès la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de l’exercice 
suivant.  
La délibération d’affectation prise par l’assemblée délibérante est produite à l’appui de la décision budgétaire de reprise de ce résultat.  
Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de financement ou l’excédent de la section d’investissement sont repris en totalité 
dès la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice. »  
 

CONSIDERANT 
CONSIDÉRANT les résultats ci-dessous :  
 
CONSIDERANT qu’il convient de déterminer les résultats à reporter au budget primitif 2022 du budget principal, et ses annexes, après avoir 
déterminé pour chaque budget le besoin de couverture de la section d’investissement en prenant en compte les restes à réaliser 2021,  
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PROPOSITION DU MAIRE 
  

DECIDE :  
 
De reporter ls résultats comme énoncé ci-dessus 

 
 

DEBAT 
Pas de commentaires. 
 

RESULTAT DU VOTE 
 

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
POUR : 12 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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IV- VOTE DU TAUX DES IMPOTS LOCAUX AU TITRE DE L’ANNEE 2022 

D2022-03-020 

VU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 

 

Vu l'article 16 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 lequel a prévu la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales et un nouveau schéma de financement des collectivités territoriales.  

La suppression de la taxe d’habitation est compensée par le transfert de la part départementale de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

(TFPB) aux communes. Les communes ont donc délibéré en 2021 sur la base d’un taux de référence égal à la somme du taux communal fixé par 

l’assemblée délibérante et du taux départemental de TFPB 2020 dans le respect des règles de plafonnement. 

Le nouveau taux communal de TFPB a été neutre pour le contribuable et n’a pas généré de recettes supplémentaires pour la commune. En effet, 

un coefficient correcteur vient corriger un éventuel déséquilibre entre le produit de TH « perdu » et le produit de TFPB départementale «attribué». 

 

CONSIDERANT 

 

L’état 1259 a été notifié à la commune le 17 mars 2022 et les bases d’imposition ont été communiquées permettant de calculer le 

montant prévisionnel attendu au titre de la fiscalité directe locale 2022. 

TFPB = 758 000 (base) X 32,99% (taux 2022) = 250 064 

TFPNB = 173 700 (base) X 45,49% (taux 2022) = 79 016 

Taxe d’habitation = 24 694 

Allocations compensatrices = 11 369 

Coefficient correcteur = 47 436 

TOTAL PRODUIT FDL PREVISIONNEL AU TITRE DE L’ANNEE 2022 = 412 579 euros 
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PROPOSITION DU MAIRE 

 

Décider des taux suivants : 

32,99% pour la taxe foncière sur les propriétés bâties 

45,49% pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

 
DEBAT 

 
Philippe RICHIER explique qu’il souhaite maintenir les taux des impositions étant donné que les bases sont revalorisées par l’Etat cette année en 
loi de finances. 
 
Des conseillers municipaux demandent s’il n’est pas possible de revaloriser les taux des impôts de 1% vu les investissements programmés. 
 
Philippe RICHIER accepte de soumettre au vote cette proposition pour augmenter les recettes. 

 
 

RESULTAT DU VOTE  
 

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  

 
POUR : 7 

CONTRE : 5 
ABSTENTION : 0 
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V- MODIFICATION DE LA DELIBERATON D2021-12-08 D’AUTORISATION D’EXECUTION BUDGETAIRE EN INVESTISSEMENT 

AVANT LE VOTE DU BUDGET 2022 

D2022-03-021 

 

VU 

Vu le CGCT notamment son article L1612-1, 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 

collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater 

les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. En revanche, il n’y a pas de 

reconduction automatique des crédits de la section d’investissement avant le vote du budget primitif. 

CONSIDERANT 

Considérant que les dépenses nouvelles d’investissement ne peuvent être engagées, liquidées et mandatées que sur autorisation de l’assemblée 

délibérante dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 

dette et que cette autorisation doit préciser le montant et l’affectation des crédits. 

Considérant que les montants votés dans le cadre de l’autorisation d’exécution budgétaire doivent ensuite être inscrit au budget primitif 2022.   

Considérant que les dépenses d’investissement déjà engagées (opérations en cours) font l’objet d’un report de crédits qui sera intégré au budget 

primitif 2022. 

Par conséquent, il convient de modifier cette délibération car au vu de la préparation du budget 2022, les crédits inscrits dans la délibération D2021-

12-08 ne peuvent être repris au budget principal avec le montant indiqué pour l’opération 32-Bâtiments publics et 56-Donjon. 
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PROPOSITION DU MAIRE 

Abroger partiellement la délibération D2021-12-08 ci-dessous en ce qui concerne le budget principal : 

Budget principal : 

Chapitre Article Libellé Budget 2021 

Montant 

maximum 

autorisé 

Proposition d'autorisation 

2022 
Observations 

Opération 44 - 

Voirie 
2151 Réseaux de voirie 77 080,50 19 270,13 19 270,13 Provision 

Opération 42 - 

Matériel 

2158 
Autres installations matériels et 

outillages 
5 800,00 1 450,00 

5 375,00 Provision 

21568 Matériel incendie 300,00 75,00 

2182 Matériel de transport 1 500,00 375,00 

2183 Matériel informatique 5 550,00 1 387,50 

2184 Mobilier 7 800,00 1 950,00 

2188 Autres matériels 550,00 137,50 
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Opération 32 - 

Bâtiment publics 

2138 Autres constructions 217 850,00 54 462,50 

250 000,00 

Travaux salle des 

3 rives 

provision 

21318 Autres bâtiments publics 836 823,06 209 205,77 

21316 Equipements du cimetière 1 170,00 292,50 

Opération 56 - 

Donjon 

204172 
Subvention d'équipements 

versées 
20 980,00 5 245,00 

79 750,00   

2138 Immobilisations corporelles 298 020,00 74 505,00 
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Chapitre Proposition d'autorisation 2022 

Opération 44 - Voirie 19 270,13 

Opération 42 - Matériel 5 375,00 

Opération 32 - Bâtiment publics 250 000,00 

Opération 56 - Donjon 79 750,00 
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Approuver les nouveaux montants comme suit en ce qui concerne le budget principal : 

Budget principal : 

 

Chapitre Article Libellé Budget 2021 

Montant 

maximum 

autorisé 

Proposition d'autorisation 

2022 

Opération 44 - 

Voirie 
2151 Réseaux de voirie 77 080,50 19 270,13 19 270,13 

Opération 42 - 

Matériel 

2158 
Autres installations matériels et 

outillages 
5 800,00 1 450,00 

5 375,00 

21568 Matériel incendie 300,00 75,00 

2182 Matériel de transport 1 500,00 375,00 

2183 Matériel informatique 5 550,00 1 387,50 

2184 Mobilier 7 800,00 1 950,00 

2188 Autres matériels 550,00 137,50 
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Opération 32 - 

Bâtiment publics 

2138 Autres constructions 217 850,00 54 462,50 

20 000,00 21318 Autres bâtiments publics 836 823,06 209 205,77 

21316 Equipements du cimetière 1 170,00 292,50 

Opération 56 - 

Donjon 

204172 
Subvention d'équipements 

versées 
20 980,00 5 245,00 

20 000,00 

2138 Immobilisations corporelles 298 020,00 74 505,00 

 

Budget principal : 

Chapitre Proposition d'autorisation 2022 

Opération 44 - Voirie 19 270,13 

Opération 42 - Matériel 5 375,00 

Opération 32 - Bâtiment publics 20 000,00 
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Opération 56 - Donjon 20 000,00 

 

 

 

DEBAT 
 

 
Pas de commentaire. 
 
 

RESULTAT DU VOTE  
 

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
POUR : 12 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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VI- BUDGET PRIMITIF 2022 

D2022-03-022 

VOIR ANNEXES 7 A 13 

VU 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants et 
L.2311-1 à L.2343-2, 
VU l’article L 1612-7 du CGCT précise que « ... n’est pas considéré comme étant en déséquilibre le 
budget de la commune dont la section de fonctionnement comprend ou reprend un excédent reporté 
par la décision du conseil municipal ou dont la section d’investissement comporte un excédent, 
notamment après inscription des dotations aux amortissements et aux provisions exigées. ». 
 

CONSIDERANT 
 
CONSIDERANT qu’il convient de voter le budget principal 2022 et ses annexes en reportant les résultats 2021, 
CONSIDÉRANT que l’unité de vote du budget dans la commune est le chapitre, et en investissement, l’opération d’équipement, 
 

 
PROPOSITION DU MAIRE 

 

 
• voter le budget 2022 du budget principal et ses annexes comme suit : 
• créer une nouvelle opération dans la section d’investissement 57 : auberge du donjon 
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BP- BUDGET 

PRINCIPAL 2022 
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LES OPERATIONS D’EQUIPEMENT 
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BP - BUDGET 

ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 2022 
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BP - BUDGET 

ANNEXE 

LOTISSEMENT 

« LES OUCHES » 

2022 
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DEBAT  
 

Philippe RICHIER explique qu’un emprunt est nécessaire pour financer les investissements futurs. Deux propositions ont été 
rendues, une de la Banque Postale et une du Crédit Agricole et feront l’objet d’une délibération au prochain conseil municipal. 

Johann DUCEPT demande s’il n’est pas possible de faire un second emprunt étant donné que les taux sont bas. 

Les conseillers municipaux sont d’accord à l’unanimité pour faire deux emprunts : un pour la salle des fêtes de 150 000 
euros et un de 220 000 euros pour l’auberge du donjon. 

En contrepartie, 150 000 euros supplémentaires seront inscrits au BP 2022 à l’opération 32 Bâtiments. 

 

RESULTAT DU VOTE 
 

Mode de scrutin : ordinaire 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus 

sans modification  
 

POUR : 12 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
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VII- MUTUALISATION : APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES RELATIVE À L’INTERVENTION 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES EN MATIÈRE DE PEINTURE ROUTIÈRE AUPRÈS DE LA COMMUNE 

D2022-03-023 

VOIR ANNEXE 14 

 

VU 
 

Vu l’article L5214-16-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) disposant que « Sans préjudice de l'article L. 5211-56, la communauté 
de communes peut confier, par convention conclue avec les collectivités territoriales ou les établissements publics concernés, la création ou la 
gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute 
autre collectivité territoriale ou établissement public. Dans les mêmes conditions, ces collectivités territoriales et établissements publics peuvent 
confier à la communauté de communes la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions » ; 
 

Vu l’article L5211-56 du CGCT précisant que « lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale assure une prestation de services 
pour le compte d'une collectivité, […], les dépenses afférentes sont retracées dans un budget annexe au budget visé aux articles […]. Les recettes 
du budget annexe comprennent le produit des redevances ou taxes correspondant au service assuré et les contributions de la collectivité ou de 
l'établissement au bénéfice duquel la prestation est assurée. » ; 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, issu de l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2021 ; 
 

Vu la délibération n° C 187/2021 du Conseil communautaire en date du 16 septembre 2021 approuvant ces interventions ; 
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CONSIDERANT 
 

Comme chaque année, la Communauté de communes propose à ses communes membres d’intervenir pour procéder, sur leur demande avant fin 
mars, à des opérations de signalisation par marquage (peinture routière) : soit environ 145 h / an sur 17 communes en 2021. 
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Le fondement juridique d’intervention de la Communauté de communes est celui de la prestation de services « descendante », prévue par l’article 
L 5214-16-1 du CGCT renvoyant à l’article L.5211-56 du CGCT, et permettant aux Communes de confier à la Communauté de communes par voie 
de convention la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. 
 

Une convention valable pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026 a été approuvée par le Conseil communautaire le 16 septembre 
2021, et doit être ratifiée par la Commune par délibération (sauf délégation du maire dans ce domaine) avant toute intervention. 
 

Elle prévoit : 
• Les modalités administratives, techniques et financières des interventions, 
• La répartition des responsabilités entre la Communauté de communes et la commune, 
• L’élaboration au préalable, le cas échéant, d’un plan de prévention entre les parties. 

Les tarifs, qui répondent principalement à l’objectif d’être inférieurs aux tarifs de prestataires extérieurs, restent susceptibles d’évolution à tout 
moment, par simple délibération du Conseil communautaire, sans qu’il soit nécessaire de conclure un avenant entre les parties, dès lors qu’elles en 
ont été informées avant d’engager leur programme annuel. 
 

Eventuelle évolution de la tarification Programmation Commande de peinture par la CC Exécution Facturation 
Avant le 31 décembre n-1 Janvier - février Mars Mai - octobre Avant le 15 décembre 
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À titre indicatif, les tarifs en vigueur au 1er janvier 2022 sont les suivants, sous réserve d’évolution : 
 

Objet Unité 
Tarif à compter du 1er 

janvier 2022 

Forfait de déplacement A/R (véhicule avec remorque) dont temps de déplacement du personnel 
Forfait pour 

1A/R 
10 € 

Frais de personnel par heure de travail effectif sur le terrain (utilisation, préparation du chantier, 
nettoyage) 

Heure 25 € 

Coût horaire de la machine (amortissement + carburant 1,34 €/l. + entretien + accessoires + 
protection + sécurité routière) 

Heure 16.50 € 

Peinture blanche 

Kilo 

5,32 €  

Peinture jaune 4,98 € 

Peinture noire 4,86 € 

Peinture verte ou autre couleur Vendu par pot de 25 kg 
(127,50 €) 

Microbilles 1,55 € 

 

Considérant que la Communauté de communes dispose d’une machine à tracer et d’un personnel formé à son utilisation pour le marquage routier 
des voiries, et qu’elle peut être habilitée à intervenir, par convention de prestation de services, sur la voirie d’intérêt communal ; 
 

Considérant que ce type d’intervention ne contrevient pas au principe de spécialité fonctionnelle des missions communales, n’a qu’un caractère 
marginal dans l’activité de la Communauté de communes et correspond à une prestation de services intégrée soumise par principe aux règles de 
la concurrence ;  
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PROPOSITION DU MAIRE 
 

• d’approuver sur la période allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026 l’intervention de la Communauté de communes pour la réalisation 
de prestations de peinture routière, dans les conditions fixées par le projet de convention joint en annexe, prévoyant notamment : 
à la charge de la Commune : 

 

Avant 
l’opération 

• de transmettre à la Communauté de communes : 
o en cas de création seulement, les arrêtés municipaux permanents prescrivant la nouvelle signalisation en cause, 
o le programme précis des travaux à exécuter 
o le plan de prévention approuvé par l’autorité territoriale (annexe n° 2) : qui définit notamment le nombre des agents 

requis pour la sécurité des lieux et leur disposition à prévoir. 
o les arrêtés municipaux temporaires de circulation 

• de mettre en place et de maintenir une signalétique spécifique de travaux (et chantier mobile) sur voiries de circulation 
pendant le déroulement des travaux, conforme à l’arrêté municipal, tenant compte des moyens apportés par la 
Communauté de communes (par exemple : le véhicule d’intervention et de travaux doté d’un gyrophare, d’un panneau 
lumineux AK5 doté de 3 feux de balisage et d’alerte type R2 synchronisés, visible de l’avant et de l’arrière du véhicule, 
de bandes adhésives réfléchissantes, d’une trousse de secours pour les soins de première urgence). 

• de réaliser le pré-marquage sur site 

Pendant 
l’opération 

• d’assister systématiquement la Communauté de communes pendant le déroulement des travaux, par l’intervention d’un 
ou plusieurs agents communaux. 

Après 
l’opération 

• d’assister la Communauté de communes aux opérations de repli de chantier ayant lieu sur place (enlèvement du 
balisage, rangement des matériels…) 

 

• à la charge de la Communauté de communes : 
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Avant 
l’opération 

• de s’assurer de l’ensemble des moyens et fournitures utiles à la réalisation de la prestation 
• de confirmer ses dates d’intervention auprès de la Commune demandeuse, notamment en fonction du risque 

météorologique 

Pendant 
l’opération 

• de circonscrire la zone des travaux par des cônes de signalisation (type K5a ou assimilés), 
• de s’assurer, pour ses propres personnels seulement, de la fourniture aux fournir aux agents des équipements de 

protection individuels (EPI) nécessaires aux opérations de marquage, et de l’ensemble des moyens techniques requis 

Après 
l’opération 

• de replier le chantier et de nettoyer le matériel 
• de facturer la prestation 

 

 

• d’autoriser le Maire à prendre et à signer tous actes y afférents, et notamment à engager annuellement la commande et le paiement de ces 
prestations. 

 

DEBAT  
 

Philippe RICHIER explique qu’il s’agit d’une mutualisation qui permettra de faciliter la signalisation routière sur la commune. 
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RESULTAT DU VOTE 
 

Mode de scrutin : ordinaire 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus 

sans modification  
 

POUR : 12 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

 

VIII- MUTUALISATION – RÈGLEMENT INFORMATIQUE DE TERRITOIRE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022 

D2022-03-024 

VOIR ANNEXE 15 

 

VU 
 
Vu la délibération n° C242/2017 du Conseil communautaire en date du 20 décembre 2017, approuvant le projet d’un réseau numérique de gestion 
de l’admistration publique locale pour le développement commun entre toutes les communes du territoire et la Communauté de communes d’une 
informatisation sécurisée, améliorant les échanges de travail et permettant d’accéder à la e-administration, dans un cadre répartissant les prises en 
charge techniques et financières entre Communauté de communes et communes ; 
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Considérant les réunions du COPIL informatique des 9 septembre 2021, 29 septembre 2021, 8 novembre 2021, 30 novembre 2021 et 9 décembre 
2021, ayant pour objet de rappeler les principes du précédent règlement, l’évaluation des pratiques mises en place et de proposer de nouveaux 
objectifs à compter du 1er janvier 2022 ;  
 
Vu la délibération n° C005/2022 du Conseil communautaire en date du 13 janvier 2022, approuvant le projet d’un nouveau règlement informatique 
de territoire à compter du 1er janvier 2002, au vu de l’avis favorable et unanime de la conférence des Maires du 9 décembre 2021 ; 
 

CONSIDERANT 
 
Le règlement informatique en place depuis 2018 a été évalué à l’occasion des échéances prochaines des marchés de fournitures et maintenance 
des matériels et logiciels métier.  
 
Un constat de ces 4 années a été réalisé en COPIL informatique et un nouveau règlement est proposé :  
 

 

 

Objet  Constats Objectifs 2021 – 2026 

Matériel informatique 
/ maintenance et 
infogérance 

Le droit de tirage de 2 PC par commune pris en charge par la CC 
a bien fonctionné 
La maintenance ne répond pas bien aux besoins des communes 
(double prestation, besoin d’une solution plus globale) 

Il est possible de commander ce matériel jusqu’au 
31/01/2022 
Son transfert aux communes interviendra le 01/05/2022 
Après cette date, les communes auront la libre gestion 
de la maintenance et infogérance. 

Logiciel métier 
(finance / population / 
rh / enfance)  

La CC a pris en charge les logiciels contre indemnisation par les 
communes des couts constatés avant 2017 
Constat positif : JVS et Berger Levrault, généralement en mode 
SAAS sont les deux seuls logiciels du territoire pour les principaux 

Au terme du marché JVS, le 01/07/2022, une partie des 
communes utilisatrices ont remonté leur souhait de 
repasser vers Berger Levrault (marché mutualisé 
disponible via E-Collectivités) 
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services et favorisent un accès à distance (favorable à la 
mutualisation entre les communes et au télétravail) 

Le COPIL a donc décidé d’assumer 100 % des frais de 
récupération des données (devis à l’ordre de la CC) 
En complément, via un fonds de concours, la CC prendra 
en charge 50% des frais d’investissement (hors frais 
de récupération des données) 
Les frais de fonctionnement restent à la charge de la 
commune  

Sauvegarde des 
données 

Faible sécurité des données en cas d’intervention manuelle 
(disque dur externe) 

Favoriser l’usage de solutions Web (GED) proposées par 
E-Collectivités sans frais pour les communes 

Classement et 
Archivage des 
données 

Faible implication dans l’alimentation d’une arborescence 
commune 

Entraide entre les communes pour la création d’une 
arborescence commune vierge au 01/07/2022  

Portail numérique 
des services publics 
du territoire 

 
La CC pourrait développer un applicatif commun pour la 
population 

 
Par délibération du conseil communautaire (numéro C005/2022), le nouveau règlement informatique a été approuvé et est entré en vigueur le 1er 
Janvier 2022. 
 
En application de ce règlement, les communes volontaires ont pu procéder à la commande de matériel informatique, par la CC, avant le 01/02/2022. 
Le matériel acheté est sous garantie constructeur, pendant deux ans, à compter de la date de livraison. 
 
Les communes devront, pour le 01/05/2022, avoir contracter un contrat de maintenance et d’infogérance pour leur propre matériel informatique, 
incluant celui provenant de la CC, qui leur sera transféré, sous la forme d’un don, de la manière suivante :  
 

 
• Cas du matériel amorti par la CC : 
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o Aucune écriture comptable à passer  

 

 
• Cas du matériel non amorti par la CC (3 ans, à compter de l’année suivant l’achat) :  

o Intégration dans l’actif communal à prévoir pour la valeur résiduelle non amortie (années 2023 et suivantes) 
o Ecritures d’ordre au chapitre 041 par un mandat au 2183 et un titre au 1025 pour en neutraliser la valeur. 

 
Dans les deux cas, un certificat de transfert, valant acte de donation au 01 mai 2022, sera adressé aux communes par la CC, prochainement, 
accompagné du modèle de délibération municipale. 
 
Concernant les logiciels métier : 
 
Les licences / maintenance JVS sont au nom de la CC dont le contrat s’arrête au 04/07/2022. 
Pour rappel, la CC a pris en charge ce contrat contre indemnisation par les communes des coûts constatés avant 2017. 
 
La commune se chargera de contacter le prestataire de son choix pour avoir ses contrats de licence / maintenance propres, en anticipant le délai 
de transfert des données ; pour être opérationnel au 01 juillet 2022.  
 
Il est proposé un fond de concours, de 50% sur les dépenses d’investissement associées à ce transfert tel que proposé par la délibération du conseil 
communautaire du 13/01/2022. 
 
Les opérations éligibles ne doivent pas être engagées avant le 1er mai 2022. Le dépôt de la demande peut toutefois intervenir avant cette date.  
 
Dès lors : 

• Les frais de migration des données sont pris en charge à 100% par la CC, sur devis établi à son nom, par le prestataire choisi par la 
commune.  

• Les frais de transfert (investissement) sont pris en charge à 50% du montant HT, par la CC, via le fonds de concours  
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• Les autres frais restent à la charge de la commune (charge de fonctionnement) 
 
Les opérations éligibles ne doivent pas être engagées avant le 1er mai 2022. Le dépôt de la demande peut toutefois intervenir avant cette date.  
 

Pour 2022, l’indemnisation maintenance à devoir à la CC sera recalculée en fonction de la date de mise en service de leur nouveau logiciel et au 
plus tard le 30 Juin 2022 et facturée après cette date, pour la dernière fois. 
 
Les documents suivants seront envoyés, prochainement, par email : 
 

 
• Le règlement informatique tel qu’approuvé par le Conseil communautaire, sur avis favorable et unanime des conférences des Maires. 
• Un modèle de délibération municipale accompagné du certificat de transfert, valant donation 
• Le programme du fonds de concours (pour le changement de logiciel métier) 

 
PROPOSITION DU MAIRE 

 

 
• d’approuver le règlement informatique de territoire à partir du 1er janvier 2022, tel que joint en annexe n° 1, et consistant notamment : 

o sur le matériel, sa maintenance et son infogérance :  
▪ à accepter le don de matériel émanant de la Communauté de communes, dont la nature et la valeur sont décrits en annexe 

n° 2, 
▪ à intégrer ce matériel dans l’actif de la commune, à compter du 01/05/2022, 
▪ à assurer, à compter de cette date, la maintenance et l’infogérance dudit matériel et de tout autre matériel informatique acquis 

directement par la commune. 
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• Sur les logiciels métiers : 
o à compter du 01/07/2022 au plus tard, à assumer la maîtrise d’ouvrage de la fourniture, maintenance et accès  à l’une deux 

solutions logicielles métiers, en usage sur le territoire communautaire, en mode SAAS, 
o à prendre acte du règlement de fonds de concours , joint en annexe n° 3, approuvé par la délibération communautaire n° 

C006/2022 du 13/01/2022, la Communauté de communes assumant l’ensemble des frais liés à la récupération des données, 

 

 
• d’autoriser le Maire à prendre et signer tous actes y afférant. 

 
 
 
DEBAT  
 

Philippe RICHIER explique que des communes de la communauté de communes souhaitent reprendre la main sur la contractualisation 
avec les entreprises en ce qui concerne l’informatique et les logiciels métiers. Certaines souhaitent revenir à l’éditeur Berger-Levrault 
(comptabilité/Etat Civil) alors qu’elles travaillent actuellement avec JVS seulement depuis 2018. Une aide financière est donnée par la 
communauté de communes aux communes souhaitant changer d’éditeur pour les frais de migration des données très coûteux. La 
commune a fait le choix de rester avec l’éditeur JVS. 

Isabelle PASQUIER demande s’il n’est pas possible de négocier avec la communauté de communes une aide financière pour toutes 
les communes y compris celles qui ne changent pas d’éditeur. En effet, la communauté de communes finance les frais de migration des 
communes souhaitant changer, mais ne donne rien aux autres. 

Denis GIACOMAZZI répond que ça déjà été décidé en bureau communautaire et qu’il sera difficile de faire changer la position de la 
communauté de communes. 
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RESULTAT DU VOTE 
 

Mode de scrutin : ordinaire 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus 

sans modification  
 

POUR : 6 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 6 

 

IX- MARCHE PUBLIC – CONTRAT PHOTOCOPIEUR 

 

VOIR ANNEXE 16 

VU 

La délibération 2020-06-01, 

 

CONSIDERANT 
 
Le contrat de Vendée Bureau arrive à échéance le 21 septembre 2023. Cependant, le commercial a fait une proposition qui permet 
une économie de 56,38 euros HT par trimestre. Cette proposition a été faite car l’entreprise préfère donner à ses clients du matériel 
neuf pour éviter de la maintenance. 
La durée d’engagement est de 5 ans donc un marché public de 19 894,8 euros HT (994,74 euros HT par trimestre X 5 ans). 
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PROPOSITION DU MAIRE 

 
- De retenir l’offre ci-dessus 
 
- De l’autoriser à signer les contrats et documents nécessaires à ce dossier 
 
 

DEBAT : 

 

Denis GIACOMAZZI explique que la société Vendée Bureau a fait une proposition à la commune pour baisser légèrement le tarif et 

installer une photocopieuse neuve au secrétariat de la Mairie. Pour la société, l’avantage est de repartir sur un nouveau contrat de 5 

ans tout en ayant une maintenance moindre sur une photocopieuse très récente. Le commercial a aussi expliqué à la commune qu’il 

pourrait laisser gratuitement le photocopieur actuel sans maintenance (celui-ci pourrait être transféré à l’étage de la Mairie). 

Jean-Luc DOTHEE fait remarquer que la mise à disposition de deux photocopieurs à la Mairie risque d’accroître la consommation de 

papier et d’énergie et ce n’est pas très respectueux de l’environnement. 

Isabelle PASQUIER pense qu’il faudra refaire une mise en concurrence à l’issue de la fin du contrat en septembre 2023. 

Philippe RICHIER conclue qu’il est d’accord et que le contrat reste en l’état. 

Les conseillers municipaux décident à l’unanimité de ne pas refaire un nouveau contrat avec la société Vendée Bureau. 
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X- EXPLOITATION DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

BAZOGES-EN-PAREDS A COMPER DU 01/01/2023 – PRINCIPE DE MISE EN DELEGATION DU SERVICE 

D2022-03-025 

VOIR ANNEXE 17 

 

VU 

Vu les articles L1411-1 à L1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le rapport annexé à la présente délibération présentant le principe de délégation de service public et les caractéristiques des prestations que 
devra assurer le futur exploitant du système d’assainissement collectif sur le territoire de la Commune de Bazoges-en-Pareds, à partir du 1er 
janvier 2023 et transmis aux conseillers Municipaux le 21/03/2022, 
 

Vu l’avis du Comité Technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 28/03/2022, 

 

 

CONSIDERANT 

 

Considérant que le contrat d’affermage de la commune de Bazoges-en-Pareds arrive à échéance le  

Que le service public de l’assainissement collectif est actuellement géré en délégation de service public. Le contrat avec la société SAUR arrive 

à échéance le 31 décembre 2022. 

 Que le service public de l’assainissement collectif est actuellement géré en délégation de service public. 
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Dans ce contexte, il appartient donc à la commune de déterminer le mode de gestion devant être mis à en œuvre à compter de cette 

échéance pour la gestion de l’assainissement collectif sur son territoire. 

Eu égard aux spécificités de l’exercice de la compétence assainissement, la commune s'est interrogée sur sa capacité à assumer en régie 

son exploitation et sur les modalités de délégation de celle-ci à un tiers. 

De l’analyse comparative des modes de gestion à laquelle il a été procédé, il résulte :  

 Que les impératifs de continuité de service nécessitent l’emploi de multiples compétences, une capacité de réaction efficace en toute 

circonstance et des techniques propres à la gestion des eaux parasites ; la commune ne dispose pas des moyens et compétences pour gérer les 

ouvrages et en particulier la suppléance nécessaire en cas d’astreinte ou de situation de crise. 

Qu’en particulier le pilotage des ouvrages d’épuration et le suivi des boues nécessitent des compétences spécifiques dont la commune 

ne souhaite pas se doter. 

Que la commune souhaite faire supporter le risque industriel et le risque commercial relevant de l’exploitation au Concessionnaire tout en 
le responsabilisant vis-à-vis de la qualité globale du service public rendu.  
 

Sur les bases des données contenues dans le rapport sur le principe de délégation de service public, propose de retenir la concession à 

paiement public à compter de du 1er janvier 2023, pour une durée de 6 ans, soit une date d’échéance au 31/12/2028. 

La procédure de passation des contrats de délégation de service public est décrite aux articles L. 1411-1 et suivants du Code général des 

collectivités territoriales et aux articles L. 3120-1 à L. 3126-3 et R. 3121-1 à R. 3126-14 du Code de la Commande Publique.  
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Préalablement à l’engagement de la procédure, l’article L. 1411-4 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le Conseil 

municipal se prononce sur le principe de la délégation du service public de l’assainissement collectif. Il statue au vu d'un rapport présentant le 

document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire.  

Le Maire donne lecture du rapport de présentation, annexé aux présentes.  

 Le Maire rappelle à l'assemblée délibérante que la commune a constitué un groupement pour la conduite de la procédure à compter de la 

publicité obligatoire et jusqu’à la fin des négociations. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- APPROUVE le principe de la concession de service public de l’assainissement collectif sur le territoire de la Commune de Bazoges-en-
Pareds, à partir du 1er janvier 2023, pour une durée de 6 ans, 
 

- APPROUVE le contenu des caractéristiques des prestations que devra assurer le délégataire, telles qu’elles sont définies dans le rapport 
sur le choix du mode de gestion, étant entendu qu’il appartiendra ultérieurement au coordonnateur du groupement d’autorités concédantes 
d’en négocier les conditions précises conformément aux dispositions des articles L1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à engager toutes les formalités nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
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DEBAT 

 

M. RICHIER Philippe explique que cette gestion est trop compliquée pour la commune seule dans l’attente de la prise de 

compétence par la communauté de communes. 

 

RESULTAT DU VOTE : Scrutin ordinaire 

POUR : 12 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

XI- ACCEPTATION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL D’UN DON DE L’ASSOCIATION SPORTIVE « LA BAZOGEAISE » 

SUITE A SA DISSOLUTION 

D2022-03-026 

VOIR ANNEXE 18 

VU 

L’article L2242-1 du CGCT par lequel le conseil municipal statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune. 
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L’article L2242-4 du CGCT par lequel le maire peut toujours, à titre conservatoire, accepter les dons et legs et former, avant l'autorisation, toute 

demande en délivrance. La délibération du conseil municipal ou de la commission administrative, qui intervient ultérieurement, a effet du jour de 

cette acceptation. 

 

L’article L2122-22 du CGCT par lequel le maire peut être habilité par le conseil municipal à accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 

conditions ni de charges. 

 

CONSIDERANT 

 

L’association sportive « La Bazogeaise » a décidé de dissoudre son association au 28 décembre 2021 lors de son assemblée générale du 28 

décembre 2021. Par conséquent, l’AG a décidé de faire don de son actif à la commune de Bazoges-en-Pareds. 

L’actif se décompose comme suit : 

Actif financer : 18 465,06 euros.  

Actif matériel : 20 tables de 3 m X 0,70 cm + 37 tréteaux + 32 bancs + gradins + table de marque + paniers + ballons  

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- D’accepter le don de l’association, notamment son actif financier et matériel comme mentionné ci-dessus  
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DEBAT 

 

Concernant le projet d’un city stade dans l’ancienne salle de sport, Mme PASQUIER Isabelle explique que l’association 

souhaite que la commune implante à l’emplacement du projet un panneau indiquant qu’une subvention a été donnée par 

l’association sportive « La Bazogeaise » pour ce projet jeunesse et sport et d’en faire le remerciement sur le « Mairie Info ». 

 

 

RESULTAT DU VOTE : Scrutin ordinaire 

POUR : 12 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

 

 

XII- FIXATION DES TARIFS POUR LA LOCATION DE BIENS MEUBLES 

 

VU 

Aux termes de l'article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la 

commune. 
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L’article L.2241-1 du CGCT dispose quant à lui que « le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières de la 

commune » 

CONSIDERANT 

Suite au don fait par l’association « La Bazogeaise » à la commune et suite à la délibération l’acceptant, il convient de fixer les tarifs de location 

des tables, tréteaux, et bancs 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

De fixer les tarifs comme suit : 

Bien Quantité à disposition Tarif 

Table (3 m X 0,70) 20  

Tréteau 37  

Banc 32  

 

DEBAT 

 

Ces tarifs seront étudiés à une séance ultérieure. 
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XIII- PROJET TERRAIN MULTISPORT 

 

M. FROUIN Eric sort de la salle du conseil municipal. 

D2022-03-027 

VOIR DIAPORAMA ANNEXE 19 

VU 

Le versement des subventions de l’État aux communes est encadré par les dispositions du décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux 

subventions de l’État pour des projets d’investissement.                                                                                                                                                               

Le montant de la subvention de l'État ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides publiques directes à plus de 80% du montant 

prévisionnel de la dépense subventionnable engagée par le demandeur. 

CONSIDERANT 

La réalisation d’un city stade dans l’ancienne salle de sport est à l’étude afin de permettre aux jeunes de bénéficier d’une activité sportive. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

-Approuver la réalisation d’un city stade dans l’ancienne salle de sport 

-Autorise le Maire à demander des subventions auprès des organismes 
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DEBAT : 

 

M. RICHIER Philippe explique qu’une subvention au titre de l’appel à projet « Terres de jeux 2024 » est possible. Pour cela, il 

faut constituer un dossier. 

 

RESULTAT DU VOTE : Scrutin ordinaire 

POUR : 11 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

 

 

XIV- DONJON ELECTRICITE 

 

M. Giacomazzi Denis explique que l’électricité du donjon doit être remis aux normes suite à la réalisation d’un diagnostic de l’APAVE. Par 

conséquent, un devis a été demandé auprès de la société E.M NOVATION.                                                                                                                              

Une intervention de M. LEGUE Jérôme, électricien sera nécessaire pour enlever le tableau. 

Le conseil municipal accepte de valider ce devis à la majorité (1 abstention). 

ANNEXE 20 
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XV- TOUR DES ADJOINTS : 

 

Isabelle PASQUIER : 

Commission Affaires scolaires (compte-rendu) : ANNEXE 21 

 

Fabienne CAILLAUD : 

Réalisation d’un bateau sur le trottoir à l’entrée du 2 rue de la Poste pour faciliter le déplacement d’un enfant handicapé 

Ecole : le sol amortissant du toboggan a été refait. 

Personnel technique : Un agent technique est bénévole sapeur-pompier au centre de la Caillère-Saint-Hilaire du SDIS et cette fonction nécessite 

17 jours de formation sur le temps de travail. Compte tenu de l’absence d’un agent technique, il est proposé au SDIS de reporter ces jours de 

formation à septembre prochain. 

 

Denis GIACOMAZZI : 

Salle Patarin : ENEDIS doit renforcer la puissance électrique le 6 avril prochain. 

Jardin médiéval : un auto entrepreneur de La Caillère-Saint-Hilaire a été retenu par la commune pour assurer l’entretien du jardin à 23 euros de 

l’heure pour une durée de 16 semaines. 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014                                                                                                                                                                                                                                                                   SOMMAIRE 

Siret : 21850014800075 

Page 108 sur 109 

 

M. RICHIER Philippe  

Funéraire : un administré demande s’il pourra sceller une urne funéraire sur une tombe. Comme cette pratique n’est pas contraire au règlement du 

cimetière, il ne voit pas d’opposition. Les conseillers municipaux sont d’accord à l’unanimité.  

 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : 

 

• Vendredi 29 Avril à 20h30 

• Vendredi 20 Mai à 20h30 

• Vendredi 24 Juin à 20h30 
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16) Brochure Vendée Bureau 

17) Rapport sur le principe de délégation du service public 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)


Immobilisations incorporelles (nettes) 43,29 Dotations 1 376,11
Terrains 366,90 Fonds Globalisés 1 282,53
Constructions 5 972,23 Réserves 4 432,82
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers


3 291,74 Différences sur réalisations
d'immobilisations


-437,21


Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 212,55
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées


170,82 Résultat de l'exercice 179,39


Autres immobilisations corporelles 336,65 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)


10 138,34 Subventions non transférables 3 074,10


Immobilisations financières 32,98 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant


TOTAL ACTIF IMMOBILISE 10 214,61 Autres fonds propres


Stocks TOTAL FONDS PROPRES 10 120,27
Créances 28,46 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 427,92
Disponibilités 395,50 Fournisseurs(2) 3,88


Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 86,49
TOTAL ACTIF CIRCULANT 423,95 Total dettes à court terme 90,37
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 518,29


Comptes de régularisations


TOTAL ACTIF 10 638,56 TOTAL PASSIF 10 638,56


(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles 81 137,46 37 849,91 43 287,55 43 287,55


Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 366 902,65 366 902,65 325 545,53


Constructions en toute propriété 5 972 227,92 5 972 227,92 5 847 641,97
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers 3 291 735,30 3 291 735,30 3 280 136,48


Collections et oeuvres d'art 1 936,49 1 936,49 1 936,49
Autres immobilisations corporelles 334 718,25 334 718,25 323 222,82


Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé 6 759,39 6 759,39 6 759,39
Immo en concess afferm à dispo immo aff 164 057,00 164 057,00 164 057,00
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo


Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers


Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles


A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E


MONTANT A REPORTER 10 219 474,46 37 849,91 10 181 624,55 9 992 587,23
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BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


REPORT 10 219 474,46 37 849,91 10 181 624,55 9 992 587,23
Terrains recus au titre d'affectation


Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers


Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles


Participations et créances rattachées 152,45 152,45 152,45
Autres titres immobilisés 250,00 250,00 250,00


Prêts
Avances en garanties d'emprunt


Autres créances 32 581,30 32 581,30 51 071,56


A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E


(
S
U
I
T
E
)


ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 10 252 458,21 37 849,91 10 214 608,30 10 044 061,24
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BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Terrains
Production autre que terrains


Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 28 175,44 28 175,44 19 537,50


Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 0,86


Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 2 243,61 1 960,00 283,61 2 311,49


Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 395 495,38 395 495,38 436 657,53


Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance


A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T


ACTIF CIRCULANT TOTAL II 425 914,43 1 960,00 423 954,43 458 507,38
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BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations


Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif


COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III


C
O
M
P
T
E
S
 
D
E


R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N


TOTAL GENERAL (I + II + III) 10 678 372,64 39 809,91 10 638 562,73 10 502 568,62







N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 085020 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. PAYS DE LA CHATAIGNERAIE ETABLISSEMENT : BAZOGES-EN-PAREDS


9/70


BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations 1 376 108,31 1 376 108,31


Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement


Réserves 4 432 819,83 4 232 819,83
Neutra amortis subv equip versees


Report à nouveau 212 545,68 125 900,78
Résultat de l'exercice 179 385,73 286 644,90


Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob -437 214,30 -380 232,28


Fonds globalisés 1 282 533,57 1 250 331,17
Subventions non transférables 3 074 095,88 2 972 602,95


Droits de l'affectant


F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S


FONDS PROPRES TOTAL I 10 120 274,70 9 864 175,66
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BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges


P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R


R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S


PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires


Emprunts auprès des étab de crédits 404 522,70 527 627,41
Emprunts et dettes financières divers 23 400,00 15 600,00


Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 200,00 9 134,14


Dettes fiscales et sociales 410,00 410,00
Dettes envers l'Etat et les collec publ 1 832,00
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 84 248,18 45 723,61


Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes


Fournisseurs d'immobilisations 3 675,15 38 254,79
Produits constatés d'avance


D
E
T
T
E
S


DETTES TOTAL III 518 288,03 636 749,95
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BILAN (en Euros)
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 1 643,01


Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1 643,01


C
O
M
P
T
E
S
 
D
E


R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N


TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 10 638 562,73 10 502 568,62
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus 483,48 453,55


Dotations et subventions reçues 265,16 281,52
Produits des services 59,34 28,09


Autres produits 13,62 30,49
Transfert de charges


Produits courants non financiers 821,60 793,66
Traitements, salaires, charges sociales 236,57 222,62


Achats et charges externes 245,95 230,03
Participations et interventions 99,36 89,39


Dotations aux amortissements et provisions 1,96 1,40
Autres charges 51,42 50,73


Charges courantes non financières 635,27 594,17
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 186,33 199,48


Produits courants financiers 0,15
Charges courantes financières 15,35 15,61


RESULTAT COURANT FINANCIER -15,19 -15,61
RESULTAT COURANT 171,14 183,87


Produits exceptionnels 9,39 257,13
Charges exceptionnelles 1,15 154,36


RESULTAT EXCEPTIONNEL 8,25 102,77
IMPOTS SUR LES BENEFICES


RESULTAT DE L'EXERCICE 179,39 286,64
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS


Impôts locaux 383 515,00 358 067,00
Autres impôts et taxes 99 962,75 95 486,95


Produits services, domaine et ventes div 59 344,83 28 090,79
Production stockée


Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions


Transferts de charges
Autres produits 13 623,16 30 491,90


Dotations de l'Etat 249 392,22 243 761,37
Subventions et participations 4 472,78 2 424,46


Autres attributions (péréquat, compensa) 11 294,00 35 334,00
TOTAL I 821 604,74 793 656,47


CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 163 899,29 158 464,84


Charges sociales 72 675,48 64 158,39
Achats et charges externes 245 952,88 230 031,35


Impôts et taxes 9 897,82 6 378,50
Dotations amortissements des immob 1 398,56


Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations aux provisions 1 960,00


Autres charges 41 524,04 44 351,08
Contingents et participations 42 296,25 43 753,93


Subventions 57 064,78 45 636,78
TOTAL II 635 270,54 594 173,43


A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 186 334,20 199 483,04
PRODUITS COURANTS FINANCIERS


Valeurs mob et créances de l'actif immo 152,00
Autres intérêts et produits assimilés


Gains de change
Produit net sur cessions de VMP


Reprises sur provisions
Transferts de charges


TOTAL III 152,00
CHARGES COURANTES FINANCIERES


Intérêts et charges assimilées 15 346,42 15 611,44
Pertes de change


Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions


TOTAL IV 15 346,42 15 611,44
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -15 194,42 -15 611,44


A + B - RESULTAT COURANT 171 139,78 183 871,60
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions


Prod exception gestion : Autres opér 814,33
Produits des cessions d'immobilisations 65 000,00


Diff réalis(négatives)repr cpte résultat 87 138,92
Neutralisation des amortissements


Prod exception capital : Autres opér 8 577,22 104 993,30
Reprises sur provisions


Transferts de charges
TOTAL V 9 391,55 257 132,22


CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 127,50 150,00


Charg excep op gestion-Autres opérations 1 018,10 2 070,00
Valeur comptable des immo cédées 152 138,92


Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations


Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 1 145,60 154 358,92
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COMPTE DE RESULTAT 2021
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 8 245,95 102 773,30


TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 831 148,29 1 050 788,69
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 651 762,56 764 143,79


RESULTAT DE L'EXERCICE 179 385,73 286 644,90
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Opérations Compte de Tiers
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021


Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur


Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021


Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur


Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 1 669 177,71 999 515,68 2 668 693,39
Titres de recette émis (b) 359 985,59 841 038,23 1 201 023,82
Réductions de titres (c) 94,00 94,00
Recettes nettes (d = b - c) 359 985,59 840 944,23 1 200 929,82
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 1 669 177,71 999 515,68 2 668 693,39
Mandats émis (f) 369 398,27 671 319,93 1 040 718,20
Annulations de mandats (g) 422,40 9 761,43 10 183,83
Depenses nettes (h = f - g) 368 975,87 661 558,50 1 030 534,37
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 179 385,73 170 395,45
(h - d) Déficit 8 990,28
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020


PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021


TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021


I - Budget principal
Investissement -53 343,33 -8 990,28 -62 333,61
Fonctionnement 412 545,68 200 000,00 179 385,73 391 931,41


TOTAL I 359 202,35 200 000,00 170 395,45 329 597,80
II - Budgets des services à
caractère administratif
32800-LOT LES OUCHES -
BAZOGES
Investissement
Fonctionnement -0,86 11 202,50 11 201,64


Sous-Total -0,86 11 202,50 11 201,64
TOTAL II -0,86 11 202,50 11 201,64


III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
26300-ASST - BAZOGES-EN-
PAREDS
Investissement 20 742,60 4 848,90 25 591,50
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020


PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021


TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021


Fonctionnement 24 981,01 17 180,79 42 161,80
Sous-Total 45 723,61 22 029,69 67 753,30
TOTAL III 45 723,61 22 029,69 67 753,30


TOTAL I + II + III 404 925,10 200 000,00 203 627,64 408 552,74
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT


DEPENSES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 125 000,00 122 956,53 122 956,53 2 043,47
020 Dépenses imprévues - section


d'investiss
10 000,00 10 000,00 10 000,00


SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS


135 000,00 135 000,00 122 956,53 122 956,53 12 043,47


Opération n° 32 Opération d'équipement n° 32 1 044 763,62 18 490,26 1 063 253,88 220 667,49 422,40 220 245,09 843 008,79
Opération n° 42 Opération d'équipement n° 42 18 700,00 2 800,00 21 500,00 12 057,43 12 057,43 9 442,57
Opération n° 44 Opération d'équipement n° 44 79 880,50 -2 800,00 77 080,50 11 598,82 11 598,82 65 481,68
Opération n° 56 Opération d'équipement n° 56 319 000,00 319 000,00 2 118,00 2 118,00 316 882,00


SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION


1 462 344,12 18 490,26 1 480 834,38 246 441,74 422,40 246 019,34 1 234 815,04


TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 597 344,12 18 490,26 1 615 834,38 369 398,27 422,40 368 975,87 1 246 858,51
001 Solde d'exécution de la section


d'invest
53 343,33 53 343,33 53 343,33


TOTAL GENERAL 1 650 687,45 18 490,26 1 669 177,71 369 398,27 422,40 368 975,87 1 300 201,84
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT


RECETTES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations, fonds divers et


reserves
228 000,00 228 000,00 232 202,40 232 202,40 -4 202,40


13 Subventions d'investissement
reçues


845 982,39 845 982,39 101 492,93 101 492,93 744 489,46


16 Emprunts et dettes assimilées 438 719,38 438 719,38 7 800,00 7 800,00 430 919,38
27 Autres immobilisations


financières
18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26


SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS


1 512 701,77 18 490,26 1 531 192,03 359 985,59 359 985,59 1 171 206,44


TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 512 701,77 18 490,26 1 531 192,03 359 985,59 359 985,59 1 171 206,44
021 Virement de la section de


fonctionnement
137 985,68 137 985,68 137 985,68


TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 137 985,68 137 985,68 137 985,68
TOTAL GENERAL 1 650 687,45 18 490,26 1 669 177,71 359 985,59 359 985,59 1 309 192,12
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 266 750,00 1 329,74 268 079,74 205 331,15 2 721,95 202 609,20 65 470,54
012 Charges de personnel et frais


assimilés
335 600,00 5 000,00 340 600,00 302 341,21 2 800,00 299 541,21 41 058,79


014 Atténuations de produits 1 500,00 1 500,00 71,00 71,00 1 429,00
65 Autres charges de gestion


courante
160 960,00 18 490,26 179 450,26 140 985,07 100,00 140 885,07 38 565,19


66 Charges financières 17 200,00 17 200,00 19 485,90 4 139,48 15 346,42 1 853,58
67 Charges exceptionnelles 51 700,00 51 700,00 1 145,60 1 145,60 50 554,40
68 Dotations aux provisions 3 000,00 3 000,00 1 960,00 1 960,00 1 040,00


TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


836 710,00 24 820,00 861 530,00 671 319,93 9 761,43 661 558,50 199 971,50


023 Virement à la section
d'investissement (


137 985,68 137 985,68 137 985,68


TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


137 985,68 137 985,68 137 985,68


TOTAL GENERAL 974 695,68 24 820,00 999 515,68 671 319,93 9 761,43 661 558,50 337 957,18
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT


RECETTES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 8 000,00 8 000,00 9 724,94 9 724,94 -1 724,94
70 Produits des services, du domaine


et ven
35 500,00 35 500,00 59 438,83 94,00 59 344,83 -23 844,83


73 Impots et taxes 427 100,00 20 000,00 447 100,00 483 548,75 483 548,75 -36 448,75
74 Dotations, subventions et


participations
253 200,00 4 820,00 258 020,00 265 159,00 265 159,00 -7 139,00


75 Autres produits de gestion
courante


33 350,00 33 350,00 13 623,16 13 623,16 19 726,84


76 Produits financiers 152,00 152,00 -152,00
77 Produits exceptionnels 5 000,00 5 000,00 9 391,55 9 391,55 -4 391,55


TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


762 150,00 24 820,00 786 970,00 841 038,23 94,00 840 944,23 -53 974,23


002 Résultat de fonctionnement
reporté


212 545,68 212 545,68 212 545,68


TOTAL GENERAL 974 695,68 24 820,00 999 515,68 841 038,23 94,00 840 944,23 158 571,45
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT


DEPENSES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


1641 Emprunts en euros 122 956,53 122 956,53
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 122 956,53 122 956,53


SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS


122 956,53 122 956,53


Opération n° 211632 Cimetières 41 357,12 41 357,12
Opération n° 2131132 Hôtel de ville 7 210,79 7 210,79
Opération n° 2131632 Constructions - batiments publics


- equi
1 170,00 1 170,00


Opération n° 2131832 Autres batiments publics 57 018,69 422,40 56 596,29
Opération n° 213832 Autres constructions 113 910,89 113 910,89
SOUS-TOTAL OPERATION n° 32 Opération d'équipement n° 32 220 667,49 422,40 220 245,09
Opération n° 2156842 Autre matériel et outillage


d'incendie e
160,86 160,86


Opération n° 2157142 Matériel et outillage de voirie -
matéri


1 017,60 1 017,60


Opération n° 215842 Autres installations matériel et
outilla


3 422,04 3 422,04


Opération n° 218242 Matériel de transport 1 500,00 1 500,00
Opération n° 218342 Matériel de bureau et matériel


informati
4 932,97 4 932,97


Opération n° 218442 Mobilier 804,72 804,72
Opération n° 218842 Autres immobilisations


corporelles
219,24 219,24


SOUS-TOTAL OPERATION n° 42 Opération d'équipement n° 42 12 057,43 12 057,43
Opération n° 215144 Réseaux de voirie 11 598,82 11 598,82
SOUS-TOTAL OPERATION n° 44 Opération d'équipement n° 44 11 598,82 11 598,82
Opération n° 213856 Autres constructions 2 118,00 2 118,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 56 Opération d'équipement n° 56 2 118,00 2 118,00


SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION


246 441,74 422,40 246 019,34


TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 369 398,27 422,40 368 975,87
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM


369 398,27 422,40 368 975,87
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT


RECETTES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (


27 329,70 27 329,70


10223 Taxe locale d'équipement 1 177,58 1 177,58
10226 Taxe d'aménagement 3 695,12 3 695,12
1068 Excédents de fonctionnement


capitalisés
200 000,00 200 000,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations, fonds divers et
reserves


232 202,40 232 202,40


1322 Région 8 207,50 8 207,50
1326 Autres Etablissements Publics


Locaux
60 018,70 60 018,70


1341 Dotation d'équipement des
territoires ru


8 011,91 8 011,91


1347 Dotation de soutien à
linvestissement lo


25 254,82 25 254,82


SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement
reçues


101 492,93 101 492,93


1676 Dettes envers locataires-
acquéreurs


7 800,00 7 800,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 7 800,00 7 800,00
27638 Créances sur les autres


établissements p
18 490,26 18 490,26


SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières


18 490,26 18 490,26


SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS


359 985,59 359 985,59


TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 359 985,59 359 985,59
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM


359 985,59 359 985,59
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


60611 Achats non stockés de fournitures
non st


2 864,00 1 342,92 1 521,08


60612 Achats non stockés de fournitures
non st


30 102,92 30 102,92


60621 Achats non stockés de
combustibles


7 017,74 7 017,74


60622 Achats non stockés de carburants 2 500,28 2 500,28
60623 Achats non stockés d'alimentation 25 615,29 25 615,29
60624 Achats non stockés de produits de


traite
96,76 10,13 86,63


60628 Achats d'autres fournitures non
stockées


80,85 80,85


60631 Achats non stockés de fournitures
d'entr


5 293,90 5 293,90


60632 Achats non stockés de fournitures
de pet


9 109,88 124,66 8 985,22


60633 Achats non stockés de fournitures
de voi


4 949,26 4 949,26


60636 Achats non stockés de vêtements
de trava


717,13 717,13


6064 Achats non stockés de fournitures
admini


3 471,64 3 471,64


6065 Achats non stockés de livres
disques cas


321,32 18,46 302,86


6067 Achats non stockés de fournitures
scolai


3 999,19 3 999,19


6078 Achats de marchandises - autres
marchand


2 934,00 2 934,00


611 Contrats prestations de services 11 620,12 11 620,12
6135 Services extérieurs - locations


mobilièr
3 474,44 3 474,44


61521 Services extérieurs - entretien
et répar


1 920,00 1 920,00


615221 Bâtiments publics 3 479,26 820,50 2 658,76
615228 Autres bâtiments 818,43 818,43
615231 Voieries 20 469,37 20 469,37
615232 Réseaux 1 591,60 1 591,60
61551 Services extérieurs - entretien


et répar
5 149,25 5 149,25


61558 Services extérieurs - entretien
et répar


78,94 78,94
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


6156 Services extérieurs - maintenance 21 759,86 21 759,86
6161 Multirisques 5 975,73 5 975,73
6182 Services extérieurs - divers -


documenta
262,99 262,99


6184 Services extérieurs - divers -
versement


796,10 23,08 773,02


6188 Services extérieurs - autres
frais diver


450,00 450,00


6228 Rémunération d'intermédiaires et
honorai


1 144,12 1 144,12


6231 Publicité publications relations
publiqu


39,00 39,00


6232 Publicité publications relations
publiqu


527,99 527,99


6236 Publicité publications relations
publiqu


175,90 175,90


6237 Publicité publications relations
publiqu


4 634,54 382,20 4 252,34


6251 Déplacements missions et
réceptions - vo


707,58 707,58


6256 Déplacements missions et
réceptions - mi


4,00 4,00


6261 Frais d'affranchissement 2 062,47 2 062,47
6262 Frais de télécommunications 4 502,18 4 502,18
627 Autres services extérieurs -


services ba
80,19 80,19


6281 Autres services extérieurs -
concours di


2 720,24 2 720,24


6283 Autres services extérieurs -
frais de ne


2 197,20 2 197,20


62876 Remboursements de frais au fgp de
rattac


6 842,48 6 842,48


6288 Autres services extérieurs 200,00 200,00
63512 Impôts directs - taxes foncières 1 592,72 1 592,72
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 270,76 270,76
637 Autres impôts taxes et versements


assimi
709,53 709,53


SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 205 331,15 2 721,95 202 609,20
6216 Personnel affecté par le GFP de


rattache
4 632,00 4 632,00
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


6218 Autre personnel extérieur au
service


44 084,69 2 800,00 41 284,69


6332 Cotisations versées au FNAL 147,47 147,47
6333 Participation des employeurs à la


format
3 550,00 3 550,00


6336 Cotisation au centre national et
au cent


3 195,80 3 195,80


6338 Autres impôts taxes et versements
assimi


431,54 431,54


6411 Personnel titulaire 130 386,47 130 386,47
6413 Personnel non titulaire 33 629,48 33 629,48
6417 Personnel non titulaire -


rémunération d
8 287,28 8 287,28


6451 Charges sécurite sociale et
prévoyance c


31 681,35 31 681,35


6453 Cotisations aux caisses de
retraites


28 606,30 28 606,30


6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance c


1 348,68 1 348,68


6455 Charges de sécurité sociale et
prévoyanc


8 568,72 8 568,72


6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance c


2 770,00 2 770,00


6475 Autres charges sociales -
médecine du tr


665,81 665,81


6478 Autres charges sociales diverses 355,62 355,62
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais


assimilés
302 341,21 2 800,00 299 541,21


7391171 Dégrèvement de taxe foncière sur
les pro


71,00 71,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 71,00 71,00
6531 Indemnités des maires adjoints et


consei
39 124,13 39 124,13


6532 Frais de mission des maires
adjoints et


149,50 149,50


6533 Cotisations de retraite des
maires adjoi


1 697,17 1 697,17


6535 Frais de formation des maires
adjoints e


552,63 552,63


65541 Contributions au fonds de
compensation d


42 296,25 42 296,25


6574 Subventions de fonctionnement aux
associ


57 164,78 100,00 57 064,78
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


65888 Autres 0,61 0,61
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion


courante
140 985,07 100,00 140 885,07


66111 Intérêts réglés à l'écheance 13 120,01 13 120,01
66112 Intérêts - rattachement des icne 3 991,30 4 139,48 -148,18
6688 Autres 2 374,59 2 374,59


SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 19 485,90 4 139,48 15 346,42
6718 Charges exceptionnelles - autres


charges
1 014,00 1 014,00


673 Charges exceptionnelles - titres
annulés


4,10 4,10


6745 Subventions exceptionnelles -
subvention


127,50 127,50


SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 1 145,60 1 145,60
6817 Dotations provisions dépréciation


des ac
1 960,00 1 960,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 68 Dotations aux provisions 1 960,00 1 960,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE


FONCTIONNEMENT
671 319,93 9 761,43 661 558,50


TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE


671 319,93 9 761,43 661 558,50
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


RECETTES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


6419 Remboursements sur rémunérations
du pers


8 403,94 8 403,94


6459 Remboursement sur charges de
sécurite so


1 321,00 1 321,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 9 724,94 9 724,94
70311 Utilisation du domaine -


concession dans
1 440,00 1 440,00


70323 Utilisation domaine - redevance
d'occupa


947,93 90,00 857,93


7062 Prestation services redevances et
droits


16 040,60 4,00 16 036,60


7067 Prestations services - redevances
et dro


40 247,80 40 247,80


7078 Ventes d'autres marchandises 762,50 762,50
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine


et ven
59 438,83 94,00 59 344,83


73111 Impôts directs locaux 383 586,00 383 586,00
73211 Attribution de compensation 25 181,30 25 181,30
73223 Fonds de péréquation des


ressources comm
11 320,00 11 320,00


7351 Taxe sur la consommation finale
d'électr


100,61 100,61


7381 Taxe additionnelle aux droits de
mutatio


63 360,84 63 360,84


SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 483 548,75 483 548,75
7411 Dotation globale fonctionnement


(DGF) do
124 820,00 124 820,00


74121 Dotation de solidarité rurale 96 641,00 96 641,00
74127 Dotation nationale de péréquation 22 281,00 22 281,00
744 FCTVA 5 650,22 5 650,22


74718 Autres participations de l'Etat 3 622,52 3 622,52
74751 Participations - GFP de


rattachement
690,00 690,00


7478 Participations - autres
organismes


160,26 160,26


74834 Etat compensation au titre des
exonérati


11 294,00 11 294,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations, subventions et
participations


265 159,00 265 159,00
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


RECETTES


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


752 Autres produits de gestion
courante - re


8 794,19 8 794,19


7588 Autres produits divers de gestion
couran


4 828,97 4 828,97


SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante


13 623,16 13 623,16


761 Produits financiers-produits des
partici


152,00 152,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 76 Produits financiers 152,00 152,00
7714 Produits exceptionnels sur


opérations ge
220,14 220,14


773 Produits exceptionnels mandats
annulés (


594,19 594,19


7788 Produits exceptionnels divers 8 577,22 8 577,22
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 9 391,55 9 391,55


TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


841 038,23 94,00 840 944,23


TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE


841 038,23 94,00 840 944,23
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


1021 Dotation 1 376 108,31 1 376 108,31 1 376 108,31
10222 FCTVA 1 230 143,53 27 329,70 1 257 473,23 1 257 473,23
10223 TLE 18 979,99 1 177,58 20 157,57 20 157,57
10226 Taxe


d'aménagement
1 207,65 3 695,12 4 902,77 4 902,77


1022 Sous Total
compte 1022


1 250 331,17 32 202,40 1 282 533,57 1 282 533,57


102 Sous Total
compte 102


2 626 439,48 32 202,40 2 658 641,88 2 658 641,88


1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé


4 232 819,83 200 000,00 4 432 819,83 4 432 819,83


106 Sous Total
compte 106


4 232 819,83 200 000,00 4 432 819,83 4 432 819,83


10 Sous Total
compte 10


6 859 259,31 232 202,40 7 091 461,71 7 091 461,71


110 Report à
nouveau solde
créditeur


125 900,78 200 000,00 286 644,90 200 000,00 412 545,68 212 545,68


11 Sous Total
compte 11


125 900,78 200 000,00 286 644,90 200 000,00 412 545,68 212 545,68


12 Résultat
exercice excéd
déficit


286 644,90 286 644,90 286 644,90 286 644,90 0,00


12 Sous Total
compte 12


286 644,90 286 644,90 286 644,90 286 644,90 0,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


1321 Etat et EPN 798 537,74 798 537,74 798 537,74
1322 Région 199 534,29 8 207,50 207 741,79 207 741,79
1323 Dépt 920 045,14 920 045,14 920 045,14
13258 Autres


groupements
192 533,72 192 533,72 192 533,72


1325 Sous Total
compte 1325


192 533,72 192 533,72 192 533,72


1326 Autres EPL 41 288,40 60 018,70 101 307,10 101 307,10
1327 Budget


communautaire
fonds
structurels


294 082,24 294 082,24 294 082,24


1328 Autres 135 311,64 135 311,64 135 311,64
132 Sous Total


compte 132
2 581 333,17 68 226,20 2 649 559,37 2 649 559,37


1341 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux


308 489,05 8 011,91 316 500,96 316 500,96


1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol


48 860,21 48 860,21 48 860,21


1346 Participations
pour voirie et
réseaux


33 404,00 33 404,00 33 404,00


1347 Dotation de
soutien à
linvestissement
l


25 254,82 25 254,82 25 254,82
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


134 Sous Total
compte 134


390 753,26 33 266,73 424 019,99 424 019,99


1386 Autres subv
invest non
transf autres
epl


516,52 516,52 516,52


138 Sous Total
compte 138


516,52 516,52 516,52


13 Sous Total
compte 13


2 972 602,95 101 492,93 3 074 095,88 3 074 095,88


1641 Emprunts en
euros


523 487,93 122 956,53 122 956,53 523 487,93 400 531,40


164 Sous Total
compte 164


523 487,93 122 956,53 122 956,53 523 487,93 400 531,40


1676 Dettes envers
locataires-
acquéreurs


15 600,00 7 800,00 23 400,00 23 400,00


167 Sous Total
compte 167


15 600,00 7 800,00 23 400,00 23 400,00


16884 Ints courus
sur emprunts
auprès éts
fina


4 139,48 4 139,48 3 991,30 4 139,48 8 130,78 3 991,30


1688 Sous Total
compte 1688


4 139,48 4 139,48 3 991,30 4 139,48 8 130,78 3 991,30


168 Sous Total
compte 168


4 139,48 4 139,48 3 991,30 4 139,48 8 130,78 3 991,30


16 Sous Total
compte 16


543 227,41 4 139,48 3 991,30 122 956,53 7 800,00 127 096,01 555 018,71 427 922,70


181 Cpte liaison :
affectation


6 759,39 6 759,39 6 759,39
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


18 Sous Total
compte 18


6 759,39 6 759,39 6 759,39


192 Plus ou
moins-values
cessions immo


201 013,84 201 013,84 201 013,84


193 Autres
neutralisat°
et régularisat
° d'op


179 218,44 56 982,02 236 200,46 236 200,46


19 Sous Total
compte 19


380 232,28 56 982,02 437 214,30 437 214,30


Total classe 1 386 991,67 10 787 635,35 547 766,40 290 636,20 122 956,53 341 495,33 1 057 714,60 11 419 766,88 443 973,69 10 806 025,97
202 Frais


réalisation
doc urb et num
cadast


37 817,41 37 817,41 37 817,41


2031 Frais d'études 382,50 382,50 382,50
203 Sous Total


compte 203
382,50 382,50 382,50


2051 Concessions
et droit
similaires


42 937,55 42 937,55 42 937,55


205 Sous Total
compte 205


42 937,55 42 937,55 42 937,55


20 Sous Total
compte 20


81 137,46 81 137,46 81 137,46


2111 Terrains nus 62 760,67 62 760,67 62 760,67
2112 Terrains de


voirie
6 786,84 6 786,84 6 786,84
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


2113 Terr aménagés
autres que
voirie


56 623,15 56 623,15 56 623,15


2115 Terrains bâtis 7 377,95 7 377,95 7 377,95
2116 Cimetières 63 554,10 41 357,12 104 911,22 104 911,22
2118 Autres


terrains
119 206,92 119 206,92 119 206,92


211 Sous Total
compte 211


316 309,63 41 357,12 357 666,75 357 666,75


2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes


9 235,90 9 235,90 9 235,90


212 Sous Total
compte 212


9 235,90 9 235,90 9 235,90


21311 Hôtel de ville 287 523,37 1 782,72 7 210,79 294 734,16 1 782,72 292 951,44
21312 Batiments


scolaires
1 390 150,01 32 425,55 1 390 150,01 32 425,55 1 357 724,46


21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet


1 668,00 1 170,00 2 838,00 2 838,00


21318 Autres
batiments
publics


49 117,33 57 018,69 422,40 106 136,02 422,40 105 713,62


2131 Sous Total
compte 2131


1 728 458,71 34 208,27 65 399,48 422,40 1 793 858,19 34 630,67 1 759 227,52


2132 Immeubles de
rapport


863 902,31 22 211,75 863 902,31 22 211,75 841 690,56
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


2135 Instal gales
agenct amégts
const


5 594,30 5 594,30 5 594,30


2138 Autres
constructions


3 249 686,65 116 028,89 3 365 715,54 3 365 715,54


213 Sous Total
compte 213


5 847 641,97 56 420,02 181 428,37 422,40 6 029 070,34 56 842,42 5 972 227,92


2151 Réseaux de
voirie


3 181 183,66 11 598,82 3 192 782,48 3 192 782,48


21538 Autres réseaux 98 952,82 98 952,82 98 952,82
2153 Sous Total


compte 2153
98 952,82 98 952,82 98 952,82


21568 Autre mat
outil incendie
déf civ


4 863,77 160,86 5 024,63 5 024,63


2156 Sous Total
compte 2156


4 863,77 160,86 5 024,63 5 024,63


21571 Mat outil
voirie mat
roulant


42 139,49 1 017,60 43 157,09 43 157,09


21578 Autre mat et
outillage de
voirie


41 027,88 41 027,88 41 027,88


2157 Sous Total
compte 2157


83 167,37 1 017,60 84 184,97 84 184,97


2158 Autres instal
mat outil tech


51 532,56 3 422,04 54 954,60 54 954,60


215 Sous Total
compte 215


3 419 700,18 16 199,32 3 435 899,50 3 435 899,50
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


2161 Oeuvres et
objets d'art


270,00 270,00 270,00


2168 Autres
collections et
oeuvres d'art


1 666,49 1 666,49 1 666,49


216 Sous Total
compte 216


1 936,49 1 936,49 1 936,49


2182 Mat de
transport


1 500,00 1 500,00 1 500,00


2183 Mat bureau mat
informatique


39 149,64 562,00 4 932,97 44 082,61 562,00 43 520,61


2184 Mobilier 44 593,65 804,72 45 398,37 45 398,37
2188 Autres


immobilisations
corporelles


99 915,83 219,24 100 135,07 100 135,07


218 Sous Total
compte 218


183 659,12 562,00 7 456,93 191 116,05 562,00 190 554,05


21 Sous Total
compte 21


9 778 483,29 56 982,02 246 441,74 422,40 10 024 925,03 57 404,42 9 967 520,61


2423 Immob mises à
dispo EPCI


164 057,00 164 057,00 164 057,00


242 Sous Total
compte 242


164 057,00 164 057,00 164 057,00


24 Sous Total
compte 24


164 057,00 164 057,00 164 057,00


266 Autres
formes de
participation


152,45 152,45 152,45
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


26 Sous Total
compte 26


152,45 152,45 152,45


271 Titres
immob : droit
propriété


250,00 250,00 250,00


275 Dépôts et
cautionnements
versés


2 305,79 2 305,79 2 305,79


27638 Créances sur
autres etab
pub


48 765,77 18 490,26 48 765,77 18 490,26 30 275,51


2763 Sous Total
compte 2763


48 765,77 18 490,26 48 765,77 18 490,26 30 275,51


276 Sous Total
compte 276


48 765,77 18 490,26 48 765,77 18 490,26 30 275,51


27 Sous Total
compte 27


51 321,56 18 490,26 51 321,56 18 490,26 32 831,30


2802 Amort frais
réal doc
urb et num
cadastre


37 817,41 37 817,41 37 817,41


28031 Amort frais
études


32,50 32,50 32,50


2803 Sous Total
compte 2803


32,50 32,50 32,50


280 Sous Total
compte 280


37 849,91 37 849,91 37 849,91


28 Sous Total
compte 28


37 849,91 37 849,91 37 849,91


Total classe 2 10 075 151,76 37 849,91 56 982,02 246 441,74 18 912,66 10 321 593,50 113 744,59 10 245 698,82 37 849,91
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Balance d'entrée
Opérations
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Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


4011 Fournisseurs 9 134,14 246 908,45 237 974,31 246 908,45 247 108,45 200,00
401 Sous Total


compte 401
9 134,14 246 908,45 237 974,31 246 908,45 247 108,45 200,00


4041 Fournis immob 20 859,66 313 083,66 292 224,00 313 083,66 313 083,66 0,00
40471 Fournis immob


- retenues de
garantie


17 395,13 13 772,61 52,63 13 772,61 17 447,76 3 675,15


40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions


45 782,26 45 782,26 45 782,26 45 782,26 0,00


4047 Sous Total
compte 4047


17 395,13 59 554,87 45 834,89 59 554,87 63 230,02 3 675,15


404 Sous Total
compte 404


38 254,79 372 638,53 338 058,89 372 638,53 376 313,68 3 675,15


40 Sous Total
compte 40


47 388,93 619 546,98 576 033,20 619 546,98 623 422,13 3 875,15


4111 Redevables -
amiable


6 670,21 73 175,32 72 957,34 79 845,53 72 957,34 6 888,19


4116 Redevables -
contentieux


3 174,99 1 966,80 870,39 5 141,79 870,39 4 271,40


411 Sous Total
compte 411


9 845,20 75 142,12 73 827,73 84 987,32 73 827,73 11 159,59


4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable


9 530,88 18 155,36 18 132,42 27 686,24 18 132,42 9 553,82


4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux


161,42 8 405,80 1 105,19 8 567,22 1 105,19 7 462,03
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


414 Sous Total
compte 414


9 692,30 26 561,16 19 237,61 36 253,46 19 237,61 17 015,85


41 Sous Total
compte 41


19 537,50 101 703,28 93 065,34 121 240,78 93 065,34 28 175,44


421 Personnel -
rémunérations
dues


151 289,37 151 289,37 151 289,37 151 289,37 0,00


42 Sous Total
compte 42


151 289,37 151 289,37 151 289,37 151 289,37 0,00


431 Sécurite
sociale


72 230,67 72 230,67 72 230,67 72 230,67 0,00


437 Autres
organismes
sociaux


45 584,05 45 584,05 45 584,05 45 584,05 0,00


43 Sous Total
compte 43


117 814,72 117 814,72 117 814,72 117 814,72 0,00


4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r


560,11 560,11 560,11 560,11 0,00


442 Sous Total
compte 442


560,11 560,11 560,11 560,11 0,00


44311 Opér particul
avec Etat
dépenses


71,00 71,00 71,00 71,00 0,00


4431 Sous Total
compte 4431


71,00 71,00 71,00 71,00 0,00


44351 Opér particul
grp dépenses


51 938,73 53 770,73 51 938,73 53 770,73 1 832,00


4435 Sous Total
compte 4435


51 938,73 53 770,73 51 938,73 53 770,73 1 832,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


443 Sous Total
compte 443


52 009,73 53 841,73 52 009,73 53 841,73 1 832,00


44551 Etat - TVA à
décaisser


410,00 1 944,00 1 944,00 1 944,00 2 354,00 410,00


4455 Sous Total
compte 4455


410,00 1 944,00 1 944,00 1 944,00 2 354,00 410,00


44571 Etat - TVA
collectée


1 945,18 1 945,18 1 945,18 1 945,18 0,00


4457 Sous Total
compte 4457


1 945,18 1 945,18 1 945,18 1 945,18 0,00


445 Sous Total
compte 445


410,00 3 889,18 3 889,18 3 889,18 4 299,18 410,00


447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés


7 038,02 7 038,02 7 038,02 7 038,02 0,00


44 Sous Total
compte 44


410,00 63 497,04 65 329,04 63 497,04 65 739,04 2 242,00


4511 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann


45 723,61 1 281,04 23 310,73 1 281,04 69 034,34 67 753,30


4514 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann


0,86 21 544,26 38 040,00 21 545,12 38 040,00 16 494,88


451 Sous Total
compte 451


0,86 45 723,61 22 825,30 61 350,73 22 826,16 107 074,34 84 248,18


45 Sous Total
compte 45


0,86 45 723,61 22 825,30 61 350,73 22 826,16 107 074,34 84 248,18


466 Excédt de
verSEMent


576,00 576,00 576,00 576,00 0,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


46711 Autres comptes
créditeurs


77 640,25 77 640,25 77 640,25 77 640,25 0,00


4671 Sous Total
compte 4671


77 640,25 77 640,25 77 640,25 77 640,25 0,00


46721 Débiteurs
divers -
amiable


734,90 30 348,24 31 083,14 31 083,14 31 083,14 0,00


46726 Débiteurs
divers -
contentieux


1 576,59 667,02 2 243,61 2 243,61


4672 Sous Total
compte 4672


2 311,49 31 015,26 31 083,14 33 326,75 31 083,14 2 243,61


467 Sous Total
compte 467


2 311,49 108 655,51 108 723,39 110 967,00 108 723,39 2 243,61


46 Sous Total
compte 46


2 311,49 109 231,51 109 299,39 111 543,00 109 299,39 2 243,61


4711 Verst des
régisseurs


15 428,56 15 428,56 15 428,56 15 428,56 0,00


4712 Viremts
réimputés


540,00 540,00 540,00 540,00 0,00


47131 Raet : verst
contrib
directes


337 338,00 337 338,00 337 338,00 337 338,00 0,00


47132 Raet : verst
dgf


114 771,16 114 771,16 114 771,16 114 771,16 0,00


47134 Raet : subv 260,26 260,26 260,26 260,26 0,00
47138 Raet : autres 1 638,59 442 476,75 440 838,16 442 476,75 442 476,75 0,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


4713 Sous Total
compte 4713


1 638,59 894 846,17 893 207,58 894 846,17 894 846,17 0,00


471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques


576,00 576,00 576,00 576,00 0,00


47141 Sous Total
compte 47141


576,00 576,00 576,00 576,00 0,00


4714 Sous Total
compte 4714


576,00 576,00 576,00 576,00 0,00


4718 Autres
recettes à
régulariser


134 151,86 134 151,86 134 151,86 134 151,86 0,00


471 Sous Total
compte 471


1 638,59 1 045 542,59 1 043 904,00 1 045 542,59 1 045 542,59 0,00


47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts


138 451,13 138 451,13 138 451,13 138 451,13 0,00


47218 Autres
dépenses


11 543,26 11 543,26 11 543,26 11 543,26 0,00


4721 Sous Total
compte 4721


149 994,39 149 994,39 149 994,39 149 994,39 0,00


4722 Commissions
bancaires en
instance de
man


80,13 80,13 80,13 80,13 0,00


4728 Autres
dépenses à
régulariser


130 929,59 130 929,59 130 929,59 130 929,59 0,00


472 Sous Total
compte 472


281 004,11 281 004,11 281 004,11 281 004,11 0,00


4751 Redevables sur
rôle


40 247,80 40 247,80 40 247,80 40 247,80 0,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


4757 Produits sur
rôle


40 247,80 40 247,80 40 247,80 40 247,80 0,00


475 Sous Total
compte 475


80 495,60 80 495,60 80 495,60 80 495,60 0,00


4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA


4,42 5,60 1,18 5,60 5,60 0,00


478 Sous Total
compte 478


4,42 5,60 1,18 5,60 5,60 0,00


47 Sous Total
compte 47


1 643,01 1 407 047,90 1 405 404,89 1 407 047,90 1 407 047,90 0,00


4961 Prov dépréciat
cptes
débiteurs div
(nb)


1 960,00 1 960,00 1 960,00


496 Sous Total
compte 496


1 960,00 1 960,00 1 960,00


49 Sous Total
compte 49


1 960,00 1 960,00 1 960,00


Total classe 4 21 849,85 95 165,55 2 592 956,10 2 581 546,68 2 614 805,95 2 676 712,23 30 419,05 92 325,33
5113 Titres spéc


de paiemt et
assim à encais


15,63 1 065,00 1 078,63 1 080,63 1 078,63 2,00


5115 Cartes
bancaires à
l'encaisSEMent


321,49 343,00 664,49 664,49 664,49 0,00


51178 Autres valeurs
impayées


766,70 766,70 766,70 766,70 0,00


5117 Sous Total
compte 5117


766,70 766,70 766,70 766,70 0,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent


32 303,79 32 303,79 32 303,79 32 303,79 0,00


511 Sous Total
compte 511


337,12 34 478,49 34 813,61 34 815,61 34 813,61 2,00


515 Compte au
trésor


436 270,41 1 039 633,65 1 080 410,68 1 475 904,06 1 080 410,68 395 493,38


51 Sous Total
compte 51


436 607,53 1 074 112,14 1 115 224,29 1 510 719,67 1 115 224,29 395 495,38


5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes


50,00 150,00 200,00 200,00 200,00 0,00


541 Sous Total
compte 541


50,00 150,00 200,00 200,00 200,00 0,00


54 Sous Total
compte 54


50,00 150,00 200,00 200,00 200,00 0,00


584 Encaissements
chèques par
lecture opt


601,22 601,22 601,22 601,22 0,00


586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés


18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26 0,00


588 Autres
virements
internes


129 429,08 129 429,08 129 429,08 129 429,08 0,00


58 Sous Total
compte 58


148 520,56 148 520,56 148 520,56 148 520,56 0,00


Total classe 5 436 657,53 1 222 782,70 1 263 944,85 1 659 440,23 1 263 944,85 395 495,38
60611 Achts non


stkés fournit
eau-assainist


2 864,00 1 342,92 2 864,00 1 342,92 1 521,08
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect


30 102,92 30 102,92 30 102,92


6061 Sous Total
compte 6061


32 966,92 1 342,92 32 966,92 1 342,92 31 624,00


60621 Achts
non stkés
combustibles


7 017,74 7 017,74 7 017,74


60622 Achts
non stkés
carburants


2 500,28 2 500,28 2 500,28


60623 Achts
non stkés
d'aliment


25 615,29 25 615,29 25 615,29


60624 Achts non
stkés produits
traitement


96,76 10,13 96,76 10,13 86,63


60628 Achts autres
fournit non
stkées


80,85 80,85 80,85


6062 Sous Total
compte 6062


35 310,92 10,13 35 310,92 10,13 35 300,79


60631 Achts non
stkés fournit
entretien


5 293,90 5 293,90 5 293,90


60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt


9 109,88 124,66 9 109,88 124,66 8 985,22


60633 Achts non
stkés fournit
voirie


4 949,26 4 949,26 4 949,26


60636 Achts
non stkés
vêtements
travail


717,13 717,13 717,13


6063 Sous Total
compte 6063


20 070,17 124,66 20 070,17 124,66 19 945,51
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


6064 Achts non
stkés fournit
admin


3 471,64 3 471,64 3 471,64


6065 Achts non
stkés livres-
disques-
cassettes


321,32 18,46 321,32 18,46 302,86


6067 Achts non
stkés fournit
scolaires


3 999,19 3 999,19 3 999,19


606 Sous Total
compte 606


96 140,16 1 496,17 96 140,16 1 496,17 94 643,99


6078 Achts de march
- autres


2 934,00 2 934,00 2 934,00


607 Sous Total
compte 607


2 934,00 2 934,00 2 934,00


60 Sous Total
compte 60


99 074,16 1 496,17 99 074,16 1 496,17 97 577,99


611 Contrats
prestations de
services


11 620,12 11 620,12 11 620,12


6135 Locations
mobilières


3 474,44 3 474,44 3 474,44


613 Sous Total
compte 613


3 474,44 3 474,44 3 474,44


61521 Entretien et
réparations de
terrains


1 920,00 1 920,00 1 920,00


615221 Bâtiments
publics


3 479,26 820,50 3 479,26 820,50 2 658,76


615228 Autres
bâtiments


818,43 818,43 818,43
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


61522 Sous Total
compte 61522


4 297,69 820,50 4 297,69 820,50 3 477,19


615231 Voieries 20 469,37 20 469,37 20 469,37
615232 Réseaux 1 591,60 1 591,60 1 591,60
61523 Sous Total


compte 61523
22 060,97 22 060,97 22 060,97


6152 Sous Total
compte 6152


28 278,66 820,50 28 278,66 820,50 27 458,16


61551 Entretien
réparations
matériel
roulant


5 149,25 5 149,25 5 149,25


61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers


78,94 78,94 78,94


6155 Sous Total
compte 6155


5 228,19 5 228,19 5 228,19


6156 Maintenance 21 759,86 21 759,86 21 759,86
615 Sous Total


compte 615
55 266,71 820,50 55 266,71 820,50 54 446,21


6161 Multirisques 5 975,73 5 975,73 5 975,73
616 Sous Total


compte 616
5 975,73 5 975,73 5 975,73


6182 Divers doc
générale et
technique


262,99 262,99 262,99
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


6184 Divers verst
à organismes
formation


796,10 23,08 796,10 23,08 773,02


6188 Autres frais
divers


450,00 450,00 450,00


618 Sous Total
compte 618


1 509,09 23,08 1 509,09 23,08 1 486,01


61 Sous Total
compte 61


77 846,09 843,58 77 846,09 843,58 77 002,51


6216 Personnel
affecté
par GFP de
rattacht


4 632,00 4 632,00 4 632,00


6218 Autre
personnel
extérieur au
service


44 084,69 2 800,00 44 084,69 2 800,00 41 284,69


621 Sous Total
compte 621


48 716,69 2 800,00 48 716,69 2 800,00 45 916,69


6228 Rému interméd
honoraires
divers


1 144,12 1 144,12 1 144,12


622 Sous Total
compte 622


1 144,12 1 144,12 1 144,12


6231 Pub public
relat publ
annonces
insert


39,00 39,00 39,00


6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies


527,99 527,99 527,99


6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés


175,90 175,90 175,90


6237 Pub public
relat publ
publications


4 634,54 382,20 4 634,54 382,20 4 252,34
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


623 Sous Total
compte 623


5 377,43 382,20 5 377,43 382,20 4 995,23


6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts


707,58 707,58 707,58


6256 Déplacts
missions récep
- missions


4,00 4,00 4,00


625 Sous Total
compte 625


711,58 711,58 711,58


6261 Frais
d'affranchissement


2 062,47 2 062,47 2 062,47


6262 Frais de
télécommunications


4 502,18 4 502,18 4 502,18


626 Sous Total
compte 626


6 564,65 6 564,65 6 564,65


627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil


80,19 80,19 80,19


6281 Aut serv extér
concours
divers


2 720,24 2 720,24 2 720,24


6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux


2 197,20 2 197,20 2 197,20


62876 Rembst frais
aux GFP de
rattach


6 842,48 6 842,48 6 842,48


6287 Sous Total
compte 6287


6 842,48 6 842,48 6 842,48


6288 Autres serv
extér


200,00 200,00 200,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


628 Sous Total
compte 628


11 959,92 11 959,92 11 959,92


62 Sous Total
compte 62


74 554,58 3 182,20 74 554,58 3 182,20 71 372,38


6332 Cotisations
versées au
FNAL


147,47 147,47 147,47


6333 Particip
employ à
format cont


3 550,00 3 550,00 3 550,00


6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion


3 195,80 3 195,80 3 195,80


6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org


431,54 431,54 431,54


633 Sous Total
compte 633


7 324,81 7 324,81 7 324,81


63512 Impôts directs
- taxes
foncières


1 592,72 1 592,72 1 592,72


6351 Sous Total
compte 6351


1 592,72 1 592,72 1 592,72


6355 Taxes et
impôts sur les
véhicules


270,76 270,76 270,76


635 Sous Total
compte 635


1 863,48 1 863,48 1 863,48


637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org


709,53 709,53 709,53


63 Sous Total
compte 63


9 897,82 9 897,82 9 897,82
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


6411 Personnel
titulaire


130 386,47 130 386,47 130 386,47


6413 Personnel non
titulaire


33 629,48 33 629,48 33 629,48


6417 Persel non
titulaire
rémun
apprentis


8 287,28 8 287,28 8 287,28


6419 Rembst
rémunérations
du persel


8 403,94 8 403,94 8 403,94


641 Sous Total
compte 641


172 303,23 8 403,94 172 303,23 8 403,94 163 899,29


6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF


31 681,35 31 681,35 31 681,35


6453 Cotisations
aux caisses de
retraites


28 606,30 28 606,30 28 606,30


6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC


1 348,68 1 348,68 1 348,68


6455 Cotisations
pour assurance
du personnel


8 568,72 8 568,72 8 568,72


6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations


2 770,00 2 770,00 2 770,00


6459 Rembst charges
sécu sociale
prévoyance


1 321,00 1 321,00 1 321,00


645 Sous Total
compte 645


72 975,05 1 321,00 72 975,05 1 321,00 71 654,05


6475 Autres charges
sociales
médecine
travail


665,81 665,81 665,81
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


6478 Autres charges
sociales
diverses


355,62 355,62 355,62


647 Sous Total
compte 647


1 021,43 1 021,43 1 021,43


64 Sous Total
compte 64


246 299,71 9 724,94 246 299,71 9 724,94 236 574,77


6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers


39 124,13 39 124,13 39 124,13


6532 Frais mission
maires adjts
conseillers


149,50 149,50 149,50


6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil


1 697,17 1 697,17 1 697,17


6535 Frais
formation
maires adjts
conseil


552,63 552,63 552,63


653 Sous Total
compte 653


41 523,43 41 523,43 41 523,43


65541 Contributions
au fonds de
compensation d


42 296,25 42 296,25 42 296,25


6554 Sous Total
compte 6554


42 296,25 42 296,25 42 296,25


655 Sous Total
compte 655


42 296,25 42 296,25 42 296,25


6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé


57 164,78 100,00 57 164,78 100,00 57 064,78


657 Sous Total
compte 657


57 164,78 100,00 57 164,78 100,00 57 064,78
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


65888 Autres 0,61 0,61 0,61
6588 Sous Total


compte 6588
0,61 0,61 0,61


658 Sous Total
compte 658


0,61 0,61 0,61


65 Sous Total
compte 65


140 985,07 100,00 140 985,07 100,00 140 885,07


66111 Intérêts
réglés à
l'écheance


13 120,01 13 120,01 13 120,01


66112 Intérêts -
rattachement
des icne


3 991,30 4 139,48 3 991,30 4 139,48 148,18


6611 Sous Total
compte 6611


17 111,31 4 139,48 17 111,31 4 139,48 12 971,83


661 Sous Total
compte 661


17 111,31 4 139,48 17 111,31 4 139,48 12 971,83


6688 Autres 2 374,59 2 374,59 2 374,59
668 Sous Total


compte 668
2 374,59 2 374,59 2 374,59


66 Sous Total
compte 66


19 485,90 4 139,48 19 485,90 4 139,48 15 346,42


6718 Charg except
aut charg
except opér
gest


1 014,00 1 014,00 1 014,00


671 Sous Total
compte 671


1 014,00 1 014,00 1 014,00
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


673 Charges except
titres annulés


4,10 4,10 4,10


6745 Subv except
aux personnes
droit privé


127,50 127,50 127,50


674 Sous Total
compte 674


127,50 127,50 127,50


67 Sous Total
compte 67


1 145,60 1 145,60 1 145,60


6817 Dp dépréciat
actifs
circulants


1 960,00 1 960,00 1 960,00


681 Sous Total
compte 681


1 960,00 1 960,00 1 960,00


68 Sous Total
compte 68


1 960,00 1 960,00 1 960,00


Total classe 6 671 248,93 19 486,37 671 248,93 19 486,37 661 635,68 9 873,12
70311 Concession


dans
cimetières
(produit net)


1 440,00 1 440,00 1 440,00


7031 Sous Total
compte 7031


1 440,00 1 440,00 1 440,00


70323 Redev
occupation
domaine public
communal


90,00 947,93 90,00 947,93 857,93


7032 Sous Total
compte 7032


90,00 947,93 90,00 947,93 857,93


703 Sous Total
compte 703


90,00 2 387,93 90,00 2 387,93 2 297,93
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Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


7062 Prestation
serv redev
droits
culturel


4,00 16 040,60 4,00 16 040,60 16 036,60


7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol


40 247,80 40 247,80 40 247,80


706 Sous Total
compte 706


4,00 56 288,40 4,00 56 288,40 56 284,40


7078 Ventes
d'autres
marchandises


762,50 762,50 762,50


707 Sous Total
compte 707


762,50 762,50 762,50


70 Sous Total
compte 70


94,00 59 438,83 94,00 59 438,83 59 344,83


73111 Impôts directs
locaux


383 586,00 383 586,00 383 586,00


7311 Sous Total
compte 7311


383 586,00 383 586,00 383 586,00


731 Sous Total
compte 731


383 586,00 383 586,00 383 586,00


73211 Attribution de
compensation


25 181,30 25 181,30 25 181,30


7321 Sous Total
compte 7321


25 181,30 25 181,30 25 181,30


73223 Fds péréquat
° ressources
comm et
interco


11 320,00 11 320,00 11 320,00


7322 Sous Total
compte 7322


11 320,00 11 320,00 11 320,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


732 Sous Total
compte 732


36 501,30 36 501,30 36 501,30


7351 Taxe sur
électricité


100,61 100,61 100,61


735 Sous Total
compte 735


100,61 100,61 100,61


7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc


63 360,84 63 360,84 63 360,84


738 Sous Total
compte 738


63 360,84 63 360,84 63 360,84


7391171Dégrèvt taxe
fnb en faveur
jeunes agri


71,00 71,00 71,00


739117 Sous Total
compte 739117


71,00 71,00 71,00


73911 Sous Total
compte 73911


71,00 71,00 71,00


7391 Sous Total
compte 7391


71,00 71,00 71,00


739 Sous Total
compte 739


71,00 71,00 71,00


73 Sous Total
compte 73


71,00 483 548,75 71,00 483 548,75 483 477,75


7411 DGFdotation
forfaitaire


124 820,00 124 820,00 124 820,00


74121 Dotation de
solidarité
rurale


96 641,00 96 641,00 96 641,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


74127 Dotation
nationale de
péréquation


22 281,00 22 281,00 22 281,00


7412 Sous Total
compte 7412


118 922,00 118 922,00 118 922,00


741 Sous Total
compte 741


243 742,00 243 742,00 243 742,00


744 FCTVA 5 650,22 5 650,22 5 650,22
74718 Autres


participations
Etat


3 622,52 3 622,52 3 622,52


7471 Sous Total
compte 7471


3 622,52 3 622,52 3 622,52


74751 Participations
- GFP de
rattachement


690,00 690,00 690,00


7475 Sous Total
compte 7475


690,00 690,00 690,00


7478 Participations
- autres
organismes


160,26 160,26 160,26


747 Sous Total
compte 747


4 472,78 4 472,78 4 472,78


74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres


11 294,00 11 294,00 11 294,00


7483 Sous Total
compte 7483


11 294,00 11 294,00 11 294,00


748 Sous Total
compte 748


11 294,00 11 294,00 11 294,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


74 Sous Total
compte 74


265 159,00 265 159,00 265 159,00


752 Revenus des
immeubles


8 794,19 8 794,19 8 794,19


7588 Autres
produits
divers de
gestion couran


4 828,97 4 828,97 4 828,97


758 Sous Total
compte 758


4 828,97 4 828,97 4 828,97


75 Sous Total
compte 75


13 623,16 13 623,16 13 623,16


761 Produits
financiers-
produits des
partici


152,00 152,00 152,00


76 Sous Total
compte 76


152,00 152,00 152,00


7714 Recouvrement
sur créances
non valeur


220,14 220,14 220,14


771 Sous Total
compte 771


220,14 220,14 220,14


773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad


594,19 594,19 594,19


7788 Produits
exceptionnels
divers


8 577,22 8 577,22 8 577,22


778 Sous Total
compte 778


8 577,22 8 577,22 8 577,22


77 Sous Total
compte 77


9 391,55 9 391,55 9 391,55
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


Total classe 7 165,00 831 313,29 165,00 831 313,29 71,00 831 219,29
Total général 10 920 650,81 10 920 650,81 4 363 505,20 4 193 109,75 1 040 812,20 1 211 207,65 16 324 968,21 16 324 968,21 11 777 293,62 11 777 293,62
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021


20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé


Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs


861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
20200 - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
VASSEUR Jerome (1044849059-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DE LA VENDEE, le 18/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de BAZOGES-EN-PAREDS pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VIGUIER Eric (1008065867-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A PAYS DE LA CHATAIGNERAIE, le 22/02/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)


Immobilisations incorporelles (nettes) 27,66 Dotations 59,94
Terrains 11,39 Fonds Globalisés 44,54
Constructions Réserves 107,73
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers


302,84 Différences sur réalisations
d'immobilisations


Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 24,98
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées


Résultat de l'exercice 17,18


Autres immobilisations corporelles Subventions transférables 148,52
Total immobilisations corporelles
(nettes)


314,23 Subventions non transférables


Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant


6,76


TOTAL ACTIF IMMOBILISE 341,90 Autres fonds propres


Stocks TOTAL FONDS PROPRES 409,65
Créances 67,75 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités Fournisseurs(2)


Autres actifs circulant Autres dettes à court terme
TOTAL ACTIF CIRCULANT 67,75 Total dettes à court terme
Comptes de régularisations TOTAL DETTES


Comptes de régularisations


TOTAL ACTIF 409,65 TOTAL PASSIF 409,65


(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Frais d'établissement
Frais d'études de R D 27 664,20 27 664,20 27 664,20


Conces, brev, licences, marques, procéd
Autres immobilisations incorporelles


Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 11 390,23 11 390,23 11 390,23


Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 499 295,31 196 452,24 302 843,07 311 164,66


Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles


Immobilisations corpo en toute propriété
Immobilisations affectées en toute prop


Immobilisations mises en concession
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo


Construction sur sol autrui mise à dispo
Instal, mat et outil tech mise à dispo


A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E


MONTANT A REPORTER 538 349,74 196 452,24 341 897,50 350 219,09
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


REPORT 538 349,74 196 452,24 341 897,50 350 219,09
Autres immob corpo mise à dispo


Immobilisations en cours mises à dispo
Terrains reçus en affect ou concess


Constructions reçues en affect ou conc
Construction sur sol d'autrui


Instal, matériel et outillage technique
Autres immobilisations corporelles


Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés


Prêts
Autres créances


A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E


(
S
U
I
T
E
)


ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 538 349,74 196 452,24 341 897,50 350 219,09
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services


Produits intermédiaires et finis
Marchandises


Avances
Clients et comptes rattachés


Créances irrécouvrables admises en NV
Autres


Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP 67 753,30 67 753,30 45 723,61


Opérations pour le compte de tiers
Autres créances


Valeurs mobilières de placement
Disponibilités


Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance


A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T


ACTIF CIRCULANT TOTAL II 67 753,30 67 753,30 45 723,61
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations


Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif


COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III


C
O
M
P
T
E
S
 
D
E


R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N


TOTAL GENERAL (I + II + III) 606 103,04 196 452,24 409 650,80 395 942,70
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations 59 940,92 59 940,92


Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 6 759,39 6 759,39


Ecarts de réévaluation
Réserves 107 731,99 107 731,99


Report à nouveau 24 981,01 100 439,05
Résultat de l'exercice 17 180,79 -75 458,04


Subventions d'investissement 148 515,06 151 987,75
Provisions règlementées


Fonds globalisés 44 541,64 44 541,64
Droits de l'affectant


F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S


FONDS PROPRES TOTAL I 409 650,80 395 942,70
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges


P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R


R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S


PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires


Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie


Avances
Fournisseurs et comptes rattachés


Dettes fiscales et sociales
Autres dettes d'exploitation


Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ


Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers


Autres dettes
Produits constatés d'avance


D
E
T
T
E
S


DETTES TOTAL III
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BILAN (en Euros)
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser


Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV


C
O
M
P
T
E
S
 
D
E


R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N


TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 409 650,80 395 942,70
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus


Dotations et subventions reçues
Produits des services 23,31 19,84


Autres produits
Transfert de charges


Produits courants non financiers 23,31 19,84
Traitements, salaires, charges sociales


Achats et charges externes 1,28 0,45
Participations et interventions


Dotations aux amortissements et provisions 8,32 8,32
Autres charges


Charges courantes non financières 9,60 8,77
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 13,71 11,07


Produits courants financiers
Charges courantes financières


RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 13,71 11,07


Produits exceptionnels 3,47 3,47
Charges exceptionnelles 90,00


RESULTAT EXCEPTIONNEL 3,47 -86,53
IMPOTS SUR LES BENEFICES


RESULTAT DE L'EXERCICE 17,18 -75,46
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COMPTE DE RESULTAT 2021
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS D'EXPLOITATION


Vente de marchandises
Ventes d'eau


Prestations de services 23 308,60 18 591,28
Divers produits d'exploitation 1 250,00


Production stockée
Production immobilisée


Subventions d'exploitation
Reprises sur dépréciations et provisions


Transferts de charges
Autres produits d'exploitation


TOTAL I 23 308,60 19 841,28
CHARGES D'EXPLOITATION


Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises


Achat de mat prem et autres approvis
Variation stock mat prem, autres approv


Autres achats et charges externes 1 281,04 452,55
Impôts et taxes sur rémunérations


Autres impôts, taxes et versem assimilés
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COMPTE DE RESULTAT 2021
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Salaires et traitements


Charges sociales
Dotations amortissements des immob 8 321,59 8 321,59


Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant


Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation


TOTAL II 9 602,63 8 774,14
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 13 705,97 11 067,14


PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances 2,13 2,13


Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions


Transferts de charges
Gains de change


Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III 2,13 2,13


CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions


Intérêts et charges assimilées
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COMPTE DE RESULTAT 2021
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Pertes de change


Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV


B - RESULTAT FINANCIER (III-IV) 2,13 2,13
A + B - RESULTAT COURANT 13 708,10 11 069,27


PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles


Autres opérations de gestion
Produits des cessions d'immobilisations


Autres opérations en capital 3 472,69 3 472,69
Reprises sur dépréciations et provisions


Transferts de charges
TOTAL V 3 472,69 3 472,69


CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles 90 000,00


Autres opérations de gestion
Valeur comptable des immo cédées


Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions


TOTAL VI 90 000,00
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COMPTE DE RESULTAT 2021
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 3 472,69 -86 527,31


TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 26 783,42 23 316,10
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 9 602,63 98 774,14


RESULTAT DE L'EXERCICE 17 180,79 -75 458,04
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Opérations Compte de Tiers
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021


Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur


Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021


Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur


Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 64 064,19 47 708,70 111 772,89
Titres de recette émis (b) 8 321,59 26 783,42 35 105,01
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 8 321,59 26 783,42 35 105,01
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 64 064,19 47 708,70 111 772,89
Mandats émis (f) 3 472,69 9 602,63 13 075,32
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g) 3 472,69 9 602,63 13 075,32
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 4 848,90 17 180,79 22 029,69
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020


PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021


TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021


I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement


TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif


TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
ASST - BAZOGES-EN-PAREDS
Investissement 20 742,60 4 848,90 25 591,50
Fonctionnement 24 981,01 17 180,79 42 161,80


Sous-Total 45 723,61 22 029,69 67 753,30
TOTAL III 45 723,61 22 029,69 67 753,30


TOTAL I + II + III 45 723,61 22 029,69 67 753,30
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT


DEPENSES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
20 Immobilisations incorporelles 10 591,50 10 591,50 10 591,50
21 Immobilisations corporelles 50 000,00 50 000,00 50 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS


OPERATIONS
60 591,50 60 591,50 60 591,50


TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 60 591,50 60 591,50 60 591,50
040 Opérations d'ordre de transfert


entre se
3 472,69 3 472,69 3 472,69 3 472,69


TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 3 472,69 3 472,69 3 472,69 3 472,69
TOTAL GENERAL 64 064,19 64 064,19 3 472,69 3 472,69 60 591,50
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT


RECETTES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
021 Virement de la section


d'exploitation
35 000,00 35 000,00 35 000,00


040 Opérations d'ordre de transfert
entre se


8 321,59 8 321,59 8 321,59 8 321,59


TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 43 321,59 43 321,59 8 321,59 8 321,59 35 000,00
001 Solde d'exécution de la section


d'invest
20 742,60 20 742,60 20 742,60


TOTAL GENERAL 64 064,19 64 064,19 8 321,59 8 321,59 55 742,60
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 4 387,11 4 387,11 1 281,04 1 281,04 3 106,07


TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


4 387,11 4 387,11 1 281,04 1 281,04 3 106,07


023 Virement à la section
d'investissement (


35 000,00 35 000,00 35 000,00


042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


8 321,59 8 321,59 8 321,59 8 321,59


TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


43 321,59 43 321,59 8 321,59 8 321,59 35 000,00


TOTAL GENERAL 47 708,70 47 708,70 9 602,63 9 602,63 38 106,07
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT


RECETTES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques


prestations
19 250,00 19 250,00 23 308,60 23 308,60 -4 058,60


76 Produits financiers 5,00 5,00 2,13 2,13 2,87
TOTAL RECETTES REELLES DE


FONCTIONNEMENT
19 255,00 19 255,00 23 310,73 23 310,73 -4 055,73


042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


3 472,69 3 472,69 3 472,69 3 472,69


TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


3 472,69 3 472,69 3 472,69 3 472,69


002 Résultat d'exploitation reporté 24 981,01 24 981,01 24 981,01
TOTAL GENERAL 47 708,70 47 708,70 26 783,42 26 783,42 20 925,28
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT


DEPENSES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


1391 Subventions d'équipement 3 472,69 3 472,69
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert


entre se
3 472,69 3 472,69


TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 3 472,69 3 472,69
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM


3 472,69 3 472,69







N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 085020 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. PAYS DE LA CHATAIGNERAIE ETABLISSEMENT : ASST - BAZOGES-EN-PAREDS


29/39


Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT


RECETTES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


28156 Matériel spécifique
d'exploitation


8 321,59 8 321,59


SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se


8 321,59 8 321,59


TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 8 321,59 8 321,59
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM


8 321,59 8 321,59
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


61528 Autres 1 281,04 1 281,04
SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 1 281,04 1 281,04


TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


1 281,04 1 281,04


6811 Dotations aux Amortissements sur
immobil


8 321,59 8 321,59


SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


8 321,59 8 321,59


TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


8 321,59 8 321,59


TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE


9 602,63 9 602,63
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


RECETTES


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


70611 Redevances d'assainissement
collectif


23 308,60 23 308,60


SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques
prestations


23 308,60 23 308,60


7621 Produits des autres
immobilisations fina


2,13 2,13


SOUS-TOTAL CHAPITRE 76 Produits financiers 2,13 2,13
TOTAL RECETTES REELLES DE


FONCTIONNEMENT
23 310,73 23 310,73


777 Quote-part des subventions
d'investissem


3 472,69 3 472,69


SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


3 472,69 3 472,69


TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


3 472,69 3 472,69


TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE


26 783,42 26 783,42
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


1021 Dotation 59 940,92 59 940,92 59 940,92
10228 Autres fonds


d'investissement
44 541,64 44 541,64 44 541,64


1022 Sous Total
compte 1022


44 541,64 44 541,64 44 541,64


102 Sous Total
compte 102


104 482,56 104 482,56 104 482,56


1068 Autres
réserves


107 731,99 107 731,99 107 731,99


106 Sous Total
compte 106


107 731,99 107 731,99 107 731,99


10 Sous Total
compte 10


212 214,55 212 214,55 212 214,55


110 Report à
nouveau solde
créditeur


100 439,05 75 458,04 75 458,04 100 439,05 24 981,01


11 Sous Total
compte 11


100 439,05 75 458,04 75 458,04 100 439,05 24 981,01


12 Résultat
exercice bénef
ou perte


75 458,04 75 458,04 75 458,04 75 458,04 0,00


12 Sous Total
compte 12


75 458,04 75 458,04 75 458,04 75 458,04 0,00


131 Subv équipt 222 851,33 222 851,33 222 851,33
1391 Subv équipt 70 863,58 3 472,69 74 336,27 74 336,27
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


139 Sous Total
compte 139


70 863,58 3 472,69 74 336,27 74 336,27


13 Sous Total
compte 13


70 863,58 222 851,33 3 472,69 74 336,27 222 851,33 148 515,06


181 Cpte liaison :
affectation


6 759,39 6 759,39 6 759,39


18 Sous Total
compte 18


6 759,39 6 759,39 6 759,39


Total classe 1 146 321,62 542 264,32 75 458,04 75 458,04 3 472,69 225 252,35 617 722,36 74 336,27 466 806,28
203 Frais études


recherche et
dév


27 664,20 27 664,20 27 664,20


20 Sous Total
compte 20


27 664,20 27 664,20 27 664,20


211 Terrains 11 390,23 11 390,23 11 390,23
2156 Mat spécif


exploit
499 295,31 499 295,31 499 295,31


215 Sous Total
compte 215


499 295,31 499 295,31 499 295,31


21 Sous Total
compte 21


510 685,54 510 685,54 510 685,54


28156 Mat spécif
exploit


188 130,65 8 321,59 196 452,24 196 452,24


2815 Sous Total
compte 2815


188 130,65 8 321,59 196 452,24 196 452,24
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


281 Sous Total
compte 281


188 130,65 8 321,59 196 452,24 196 452,24


28 Sous Total
compte 28


188 130,65 8 321,59 196 452,24 196 452,24


Total classe 2 538 349,74 188 130,65 8 321,59 538 349,74 196 452,24 538 349,74 196 452,24
4011 Fournisseurs 1 281,04 1 281,04 1 281,04 1 281,04 0,00
401 Sous Total


compte 401
1 281,04 1 281,04 1 281,04 1 281,04 0,00


40 Sous Total
compte 40


1 281,04 1 281,04 1 281,04 1 281,04 0,00


4511 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann


45 723,61 23 310,73 1 281,04 69 034,34 1 281,04 67 753,30


451 Sous Total
compte 451


45 723,61 23 310,73 1 281,04 69 034,34 1 281,04 67 753,30


45 Sous Total
compte 45


45 723,61 23 310,73 1 281,04 69 034,34 1 281,04 67 753,30


4713 Recettes
percues avant
émission
titres


23 310,73 23 310,73 23 310,73 23 310,73 0,00


471 Sous Total
compte 471


23 310,73 23 310,73 23 310,73 23 310,73 0,00


47 Sous Total
compte 47


23 310,73 23 310,73 23 310,73 23 310,73 0,00


Total classe 4 45 723,61 47 902,50 25 872,81 93 626,11 25 872,81 67 753,30
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


580 Opérations
d'ordre
budgétaires


11 794,28 11 794,28 11 794,28 11 794,28 0,00


58 Sous Total
compte 58


11 794,28 11 794,28 11 794,28 11 794,28 0,00


Total classe 5 11 794,28 11 794,28 11 794,28 11 794,28 0,00
61528 Autres 1 281,04 1 281,04 1 281,04
6152 Sous Total


compte 6152
1 281,04 1 281,04 1 281,04


615 Sous Total
compte 615


1 281,04 1 281,04 1 281,04


61 Sous Total
compte 61


1 281,04 1 281,04 1 281,04


6811 DA - immob
corpo et
incorpo


8 321,59 8 321,59 8 321,59


681 Sous Total
compte 681


8 321,59 8 321,59 8 321,59


68 Sous Total
compte 68


8 321,59 8 321,59 8 321,59


Total classe 6 9 602,63 9 602,63 9 602,63
70611 Redevances


assainisSEMent
collectif


23 308,60 23 308,60 23 308,60


7061 Sous Total
compte 7061


23 308,60 23 308,60 23 308,60
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


706 Sous Total
compte 706


23 308,60 23 308,60 23 308,60


70 Sous Total
compte 70


23 308,60 23 308,60 23 308,60


7621 Produits
autres immob
finan enc
échéance


2,13 2,13 2,13


762 Sous Total
compte 762


2,13 2,13 2,13


76 Sous Total
compte 76


2,13 2,13 2,13


777 Quote part
subv invest
virée au
résult


3 472,69 3 472,69 3 472,69


77 Sous Total
compte 77


3 472,69 3 472,69 3 472,69


Total classe 7 26 783,42 26 783,42 26 783,42
Total général 730 394,97 730 394,97 135 154,82 113 125,13 13 075,32 35 105,01 878 625,11 878 625,11 690 041,94 690 041,94
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021


26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé


Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs


861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
26300 - ASST - BAZOGES-EN-PAREDS Exercice 2021


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
VASSEUR Jerome (1044849059-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DE LA VENDEE, le 18/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de ASST - BAZOGES-EN-PAREDS pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VIGUIER Eric (1008065867-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A PAYS DE LA CHATAIGNERAIE, le 22/02/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)


Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers


Différences sur réalisations
d'immobilisations


Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées


Résultat de l'exercice 11,20


Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)


Subventions non transférables


Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant


TOTAL ACTIF IMMOBILISE Autres fonds propres


Stocks 30,28 TOTAL FONDS PROPRES 11,20
Créances 16,49 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 30,28
Disponibilités Fournisseurs(2)


Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 5,29
TOTAL ACTIF CIRCULANT 46,77 Total dettes à court terme 5,29
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 35,57


Comptes de régularisations


TOTAL ACTIF 46,77 TOTAL PASSIF 46,77


(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022







N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 085020 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. PAYS DE LA CHATAIGNERAIE ETABLISSEMENT : LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P


5/39


BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles


Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété


Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers


Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles


Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo


Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers


Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles


A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E


MONTANT A REPORTER
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BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


REPORT
Terrains recus au titre d'affectation


Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers


Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles


Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés


Prêts
Avances en garanties d'emprunt


Autres créances


A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E


(
S
U
I
T
E
)


ACTIF IMMOBILISE TOTAL I
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BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Terrains 30 275,51 30 275,51 48 765,77
Production autre que terrains


Autres stocks
Redevables et comptes rattachés


Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 16 494,88 16 494,88


Opérations pour le compte de tiers
Autres créances


Valeurs mobilières de placement
Disponibilités


Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance


A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T


ACTIF CIRCULANT TOTAL II 46 770,39 46 770,39 48 765,77
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BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF


BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS


NET NET


Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations


Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif


COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III


C
O
M
P
T
E
S
 
D
E


R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N


TOTAL GENERAL (I + II + III) 46 770,39 46 770,39 48 765,77
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BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations


Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement


Réserves
Neutra amortis subv equip versees


Report à nouveau -0,86
Résultat de l'exercice 11 202,50 -0,86


Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob


Fonds globalisés
Subventions non transférables


Droits de l'affectant


F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S


FONDS PROPRES TOTAL I 11 201,64 -0,86
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BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques
Provisions pour charges


P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R


R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S


PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires


Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers 30 275,51 48 765,77


Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés


Dettes fiscales et sociales 5 293,00
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 0,86


Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes


Fournisseurs d'immobilisations
Produits constatés d'avance


D
E
T
T
E
S


DETTES TOTAL III 35 568,51 48 766,63
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BILAN (en Euros)
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 0,24


Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 0,24


C
O
M
P
T
E
S
 
D
E


R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N


TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 46 770,39 48 765,77
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus


Dotations et subventions reçues
Produits des services 32,24


Autres produits -18,49
Transfert de charges


Produits courants non financiers 13,75
Traitements, salaires, charges sociales


Achats et charges externes 2,55
Participations et interventions


Dotations aux amortissements et provisions
Autres charges


Charges courantes non financières 2,55
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 11,20


Produits courants financiers
Charges courantes financières


RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 11,20


Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles


RESULTAT EXCEPTIONNEL
IMPOTS SUR LES BENEFICES


RESULTAT DE L'EXERCICE 11,20
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COMPTE DE RESULTAT 2021
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS


Impôts locaux
Autres impôts et taxes


Produits services, domaine et ventes div 32 237,76
Production stockée -18 490,26


Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions


Transferts de charges
Autres produits


Dotations de l'Etat
Subventions et participations


Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I 13 747,50


CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires


Charges sociales
Achats et charges externes 2 545,00


Impôts et taxes
Dotations amortissements des immob


Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2021
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Dotations aux provisions


Autres charges 0,86
Contingents et participations


Subventions
TOTAL II 2 545,00 0,86


A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 11 202,50 -0,86
PRODUITS COURANTS FINANCIERS


Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés


Gains de change
Produit net sur cessions de VMP


Reprises sur provisions
Transferts de charges


TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES


Intérêts et charges assimilées
Pertes de change


Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions


TOTAL IV
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COMPTE DE RESULTAT 2021
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV)


A + B - RESULTAT COURANT 11 202,50 -0,86
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions


Prod exception gestion : Autres opér
Produits des cessions d'immobilisations


Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements


Prod exception capital : Autres opér
Reprises sur provisions


Transferts de charges
TOTAL V


CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions


Charg excep op gestion-Autres opérations
Valeur comptable des immo cédées


Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations


Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI
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COMPTE DE RESULTAT 2021
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)


TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 13 747,50
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 2 545,00 0,86


RESULTAT DE L'EXERCICE 11 202,50 -0,86
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Opérations Compte de Tiers
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021


Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur


Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021


Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur


Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 80 037,31 112 275,07 192 312,38
Titres de recette émis (b) 69 801,03 83 548,53 153 349,56
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 69 801,03 83 548,53 153 349,56
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 80 037,31 112 275,07 192 312,38
Mandats émis (f) 69 801,03 72 346,03 142 147,06
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g) 69 801,03 72 346,03 142 147,06
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 11 202,50 11 202,50
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020


PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021


TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021


I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement


TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
LOT LES OUCHES - BAZOGES-
EN-P
Investissement
Fonctionnement -0,86 11 202,50 11 201,64


Sous-Total -0,86 11 202,50 11 201,64
TOTAL II -0,86 11 202,50 11 201,64


III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial


TOTAL III
TOTAL I + II + III -0,86 11 202,50 11 201,64
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT


DEPENSES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilées 18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS


OPERATIONS
18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26


TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26
040 Opérations d'ordre de transfert


entre se
61 547,05 61 547,05 51 310,77 51 310,77 10 236,28


TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 61 547,05 61 547,05 51 310,77 51 310,77 10 236,28
TOTAL GENERAL 61 547,05 18 490,26 80 037,31 69 801,03 69 801,03 10 236,28
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT


RECETTES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
021 Virement de la section de


fonctionnement
12 781,28 -2 545,00 10 236,28 10 236,28


040 Opérations d'ordre de transfert
entre se


48 765,77 21 035,26 69 801,03 69 801,03 69 801,03


TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 61 547,05 18 490,26 80 037,31 69 801,03 69 801,03 10 236,28
TOTAL GENERAL 61 547,05 18 490,26 80 037,31 69 801,03 69 801,03 10 236,28
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 16 000,00 16 000,00 2 545,00 2 545,00 13 455,00
65 Autres charges de gestion


courante
16 236,90 16 236,90 16 236,90


TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


32 236,90 32 236,90 2 545,00 2 545,00 29 691,90


023 Virement à la section
d'investissement (


12 781,28 -2 545,00 10 236,28 10 236,28


042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


48 765,77 21 035,26 69 801,03 69 801,03 69 801,03


TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


61 547,05 18 490,26 80 037,31 69 801,03 69 801,03 10 236,28


002 Résultat de fonctionnement
reporté


0,86 0,86 0,86


TOTAL GENERAL 93 784,81 18 490,26 112 275,07 72 346,03 72 346,03 39 929,04
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT


RECETTES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Budget Primitif
Décision


Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes


Solde
prévisions/
réalisations


N° chapitre
ou article
(selon le


niveau de vote)


Intitulé


1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Produits des services, du domaine


et ven
32 237,76 32 237,76 32 237,76 32 237,76


75 Autres produits de gestion
courante


18 490,26 18 490,26 18 490,26


TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


32 237,76 18 490,26 50 728,02 32 237,76 32 237,76 18 490,26


042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


61 547,05 61 547,05 51 310,77 51 310,77 10 236,28


TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


61 547,05 61 547,05 51 310,77 51 310,77 10 236,28


TOTAL GENERAL 93 784,81 18 490,26 112 275,07 83 548,53 83 548,53 28 726,54
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT


DEPENSES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


168741 Autres dettes : Communes membres
du GFP


18 490,26 18 490,26


SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 18 490,26 18 490,26
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS


OPERATIONS
18 490,26 18 490,26


TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 18 490,26 18 490,26
3555 Terrains aménagés 51 310,77 51 310,77


SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se


51 310,77 51 310,77


TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 51 310,77 51 310,77
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM


69 801,03 69 801,03
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT


RECETTES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


3555 Terrains aménagés 69 801,03 69 801,03
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert


entre se
69 801,03 69 801,03


TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 69 801,03 69 801,03
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM


69 801,03 69 801,03
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


6045 Achats d'études - prestations de
service


2 545,00 2 545,00


SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 2 545,00 2 545,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE


FONCTIONNEMENT
2 545,00 2 545,00


71355 Variation des stocks de terrains
aménagé


69 801,03 69 801,03


SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


69 801,03 69 801,03


TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


69 801,03 69 801,03


TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE


72 346,03 72 346,03
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT


RECETTES


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre


Intitulé
1 2 3 = 1 - 2


7015 Ventes de terrains aménagés 32 237,76 32 237,76
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine


et ven
32 237,76 32 237,76


TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT


32 237,76 32 237,76


71355 Variation des stocks de terrains
aménagé


51 310,77 51 310,77


SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se


51 310,77 51 310,77


TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT


51 310,77 51 310,77


TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE


83 548,53 83 548,53
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


119 Report à
nouveau solde
débiteur


0,86 0,86 0,86


11 Sous Total
compte 11


0,86 0,86 0,86


12 Résultat
exercice excéd
déficit


0,86 0,86 0,86 0,86 0,00


12 Sous Total
compte 12


0,86 0,86 0,86 0,86 0,00


168741 Autres
dettes : Cnes
membres du GFP


48 765,77 18 490,26 18 490,26 48 765,77 30 275,51


16874 Sous Total
compte 16874


48 765,77 18 490,26 18 490,26 48 765,77 30 275,51


1687 Sous Total
compte 1687


48 765,77 18 490,26 18 490,26 48 765,77 30 275,51


168 Sous Total
compte 168


48 765,77 18 490,26 18 490,26 48 765,77 30 275,51


16 Sous Total
compte 16


48 765,77 18 490,26 18 490,26 48 765,77 30 275,51


Total classe 1 0,86 48 765,77 0,86 0,86 18 490,26 18 491,98 48 766,63 0,86 30 275,51
3555 Terr aménagés 48 765,77 51 310,77 69 801,03 100 076,54 69 801,03 30 275,51
355 Sous Total


compte 355
48 765,77 51 310,77 69 801,03 100 076,54 69 801,03 30 275,51


35 Sous Total
compte 35


48 765,77 51 310,77 69 801,03 100 076,54 69 801,03 30 275,51
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


Total classe 3 48 765,77 51 310,77 69 801,03 100 076,54 69 801,03 30 275,51
4011 Fournisseurs 3 054,00 3 054,00 3 054,00 3 054,00 0,00
401 Sous Total


compte 401
3 054,00 3 054,00 3 054,00 3 054,00 0,00


40 Sous Total
compte 40


3 054,00 3 054,00 3 054,00 3 054,00 0,00


44341 Opér part av
Etat communes
dépenses


18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26 0,00


4434 Sous Total
compte 4434


18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26 0,00


443 Sous Total
compte 443


18 490,26 18 490,26 18 490,26 18 490,26 0,00


44551 Etat - TVA à
décaisser


5 293,00 5 293,00 5 293,00


4455 Sous Total
compte 4455


5 293,00 5 293,00 5 293,00


44566 TVA déduct sur
autres biens
et services


509,00 509,00 509,00 509,00 0,00


44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter


509,00 509,00 509,00 509,00 0,00


4456 Sous Total
compte 4456


1 018,00 1 018,00 1 018,00 1 018,00 0,00


44571 Etat - TVA
collectée


5 802,24 5 802,24 5 802,24 5 802,24 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


4457 Sous Total
compte 4457


5 802,24 5 802,24 5 802,24 5 802,24 0,00


445 Sous Total
compte 445


6 820,24 12 113,24 6 820,24 12 113,24 5 293,00


44 Sous Total
compte 44


25 310,50 30 603,50 25 310,50 30 603,50 5 293,00


4514 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann


0,86 38 040,00 21 544,26 38 040,00 21 545,12 16 494,88


451 Sous Total
compte 451


0,86 38 040,00 21 544,26 38 040,00 21 545,12 16 494,88


45 Sous Total
compte 45


0,86 38 040,00 21 544,26 38 040,00 21 545,12 16 494,88


47138 Raet : autres 38 040,00 38 040,00 38 040,00 38 040,00 0,00
4713 Sous Total


compte 4713
38 040,00 38 040,00 38 040,00 38 040,00 0,00


471 Sous Total
compte 471


38 040,00 38 040,00 38 040,00 38 040,00 0,00


4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA


0,24 0,24 0,24


478 Sous Total
compte 478


0,24 0,24 0,24


47 Sous Total
compte 47


38 040,00 38 040,24 38 040,00 38 040,24 0,24


Total classe 4 0,86 104 444,50 93 242,00 104 444,50 93 242,86 16 494,88 5 293,24
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


580 Opérations
d'ordre
budgétaires


121 111,80 121 111,80 121 111,80 121 111,80 0,00


58 Sous Total
compte 58


121 111,80 121 111,80 121 111,80 121 111,80 0,00


Total classe 5 121 111,80 121 111,80 121 111,80 121 111,80 0,00
6045 Achts études


prest serv
terr à
aménager


2 545,00 2 545,00 2 545,00


604 Sous Total
compte 604


2 545,00 2 545,00 2 545,00


60 Sous Total
compte 60


2 545,00 2 545,00 2 545,00


Total classe 6 2 545,00 2 545,00 2 545,00
7015 Ventes de


terrains
aménagés


32 237,76 32 237,76 32 237,76


701 Sous Total
compte 701


32 237,76 32 237,76 32 237,76


70 Sous Total
compte 70


32 237,76 32 237,76 32 237,76


71355 Variat stcks
de terrains
aménagés


69 801,03 51 310,77 69 801,03 51 310,77 18 490,26


7135 Sous Total
compte 7135


69 801,03 51 310,77 69 801,03 51 310,77 18 490,26


713 Sous Total
compte 713


69 801,03 51 310,77 69 801,03 51 310,77 18 490,26
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Balance d'entrée
Opérations


non-budgétaires
Opérations
budgétaires


Totaux Soldes


Numéro
de


Compte


Libellé
de compte


Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit


71 Sous Total
compte 71


69 801,03 51 310,77 69 801,03 51 310,77 18 490,26


Total classe 7 69 801,03 83 548,53 69 801,03 83 548,53 18 490,26 32 237,76
Total général 48 766,63 48 766,63 225 557,16 214 354,66 142 147,06 153 349,56 416 470,85 416 470,85 67 806,51 67 806,51
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021


32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé


Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs


861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
32800 - LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P Exercice 2021


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
VASSEUR Jerome (1044849059-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DE LA VENDEE, le 18/02/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de LOT LES OUCHES - BAZOGES-EN-P pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
VIGUIER Eric (1008065867-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A PAYS DE LA CHATAIGNERAIE, le 22/02/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 


Commune - COMMUNE (1)
 


AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 


Numéro SIRET : 21850014800075
 
 


POSTE COMPTABLE : CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
 
 
 
 


M 14
 
 
 


Compte administratif
 


voté par nature
 
 
 
 


BUDGET : Commune de Bazoges en Pareds (3)
 
 


ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 


(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).


(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.


(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme


de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).


(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.


(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales


applicable aux associations syndicales autorisées.


(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
85014


COMMUNE
Commune de Bazoges en Pareds


CA
2021


 


I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 


Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :


1193
86


 
Communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie  


 


Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)


Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate


Fiscal Financier


516539 816731 1262 815.51


 


Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)


1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 554.53 0
2 Produit des impositions directes/population 321.53 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 704.9 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 206.22 0
5 Encours de dette/population 331.25 0
6 DGF/population 204.31 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 45.28 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 93.2898 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 29.26 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 46.9929 % 0


 


 


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 


POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.


-      avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 


 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.


(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.


(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et titres)


Section de fonctionnement A 661 558,50 G 840 944,23


Section d’investissement B 368 975,87 H 359 985,59


    + +


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section de
fonctionnement (002)


C 0,00 I 212 545,68
(si déficit) (si excédent)


Report en section
d’investissement (001)


D 53 343,33 J 0,00
(si déficit) (si excédent)


    = =


  TOTAL (réalisations +
reports)


= A+B+C+D 1 083 877,70 = G+H+I+J 1 413 475,50


 


RESTES A
REALISER A


REPORTER EN
N+1 (1)


 


Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 781 918,23 L 486 592,55


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 781 918,23 = K+L 486 592,55


 


RESULTAT
CUMULE


 


Section de fonctionnement = A+C+E 661 558,50 = G+I+K 1 053 489,91


Section d’investissement = B+D+F 1 204 237,43 = H+J+L 846 578,14


TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 1 865 795,93 = G+H+I+J+K+L 1 900 068,05


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00


73 Impôts et taxes   0,00


74 Dotations et participations   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 781 918,23 L 486 592,55


010 Stocks (4) 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 486 592,55


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00
32 Opération d’équipement n° 32 775 697,07
56 Opération d’équipement n° 56 6 221,16


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charg.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
011 Charges à caractère général 268 079,74 202 609,20 0,00 0,00 65 470,54


012 Charges de personnel, frais assimilés 340 600,00 299 541,21 0,00 0,00 41 058,79


014 Atténuations de produits 1 500,00 71,00 0,00 0,00 1 429,00


65 Autres charges de gestion courante 179 450,26 140 885,07 0,00 0,00 38 565,19


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 789 630,00 643 106,48 0,00 0,00 146 523,52


66 Charges financières 17 200,00 15 346,42 0,00 0,00 1 853,58


67 Charges exceptionnelles 51 700,00 1 145,60 0,00 0,00 50 554,40


68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 3 000,00 1 960,00     1 040,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de


fonctionnement
861 530,00 661 558,50 0,00 0,00 199 971,50


023 Virement à la section d'investissement (2) 137 985,68        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement


137 985,68 0,00     137 985,68


TOTAL 999 515,68 661 558,50 0,00 0,00 337 957,18


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de


N-1


(3) 0,00        


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
013 Atténuations de charges 8 000,00 9 724,94 0,00 0,00 -1 724,94


70 Produits services, domaine et ventes div 35 500,00 59 344,83 0,00 0,00 -23 844,83


73 Impôts et taxes 447 100,00 483 548,75 0,00 0,00 -36 448,75


74 Dotations et participations 258 020,00 265 159,00 0,00 0,00 -7 139,00


75 Autres produits de gestion courante 33 350,00 13 623,16 0,00 0,00 19 726,84


Total des recettes de gestion courante 781 970,00 831 400,68 0,00 0,00 -49 430,68


76 Produits financiers 0,00 152,00 0,00 0,00 -152,00


77 Produits exceptionnels 5 000,00 9 391,55 0,00 0,00 -4 391,55


78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles de
fonctionnement


786 970,00 840 944,23 0,00 0,00 -53 974,23


042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre de
fonctionnement


0,00 0,00     0,00


TOTAL 786 970,00 840 944,23 0,00 0,00 -53 974,23


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté


de N-1


(3) 212 545,68        


 


(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des opérations d’équipement 1 480 834,38 246 019,34 781 918,23 452 896,81


Total des dépenses d’équipement 1 480 834,38 246 019,34 781 918,23 452 896,81


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 122 956,53 0,00 2 043,47


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 10 000,00      
Total des dépenses financières 135 000,00 122 956,53 0,00 12 043,47


45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 1 615 834,38 368 975,87 781 918,23 464 940,28


040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00


TOTAL 1 615 834,38 368 975,87 781 918,23 464 940,28


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


(2) 53 343,33      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 845 982,39 101 492,93 486 592,55 257 896,91


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 438 719,38 7 800,00 0,00 430 919,38


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 1 284 701,77 109 292,93 486 592,55 688 816,29


10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 28 000,00 32 202,40 0,00 -4 202,40


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 200 000,00 200 000,00 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 246 490,26 250 692,66 0,00 -4 202,40


45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 1 531 192,03 359 985,59 486 592,55 684 613,89


021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 137 985,68      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 137 985,68 0,00   137 985,68


TOTAL 1 669 177,71 359 985,59 486 592,55 822 599,57
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


(2) 0,00      


 


(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).


(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par


ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.


(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


011 Charges à caractère général 202 609,20   202 609,20


012 Charges de personnel, frais assimilés 299 541,21   299 541,21


014 Atténuations de produits 71,00   71,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 140 885,07   140 885,07


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00


66 Charges financières 15 346,42 0,00 15 346,42
67 Charges exceptionnelles 1 145,60 0,00 1 145,60
68 Dot. aux amortissements et provisions 1 960,00 0,00 1 960,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses de fonctionnement – Total 661 558,50 0,00 661 558,50


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)


Opérations d’ordre
(2)


TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 122 956,53 0,00 122 956,53
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 246 019,34   246 019,34


19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Dépenses d’investissement –Total 368 975,87 0,00 368 975,87


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     53 343,33


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.







COMMUNE - Commune de Bazoges en Pareds - CA - 2021


Page 12


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 9 724,94   9 724,94


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 59 344,83   59 344,83


71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Impôts et taxes 483 548,75   483 548,75


74 Dotations et participations 265 159,00   265 159,00


75 Autres produits de gestion courante 13 623,16 0,00 13 623,16
76 Produits financiers 152,00 0,00 152,00
77 Produits exceptionnels 9 391,55 0,00 9 391,55
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 840 944,23 0,00 840 944,23


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1


    212 545,68
 


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)


Opérations d’ordre
(2)


TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 32 202,40 0,00 32 202,40
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 200 000,00   200 000,00


13 Subventions d'investissement 101 492,93 0,00 101 492,93
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 7 800,00 0,00 7 800,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 18 490,26 0,00 18 490,26
28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 359 985,59 0,00 359 985,59


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


    0,00
 


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
011 Charges à caractère général 268 079,74 202 609,20 0,00 0,00 65 470,54


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00
6045 Achats études, prestat° services (terrai 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00
60611 Eau et assainissement 6 000,00 1 521,08 0,00 0,00 4 478,92
60612 Energie - Electricité 32 000,00 30 102,92 0,00 0,00 1 897,08
60621 Combustibles 5 000,00 7 017,74 0,00 0,00 -2 017,74
60622 Carburants 2 800,00 2 500,28 0,00 0,00 299,72
60623 Alimentation 27 000,00 25 615,29 0,00 0,00 1 384,71
60624 Produits de traitement 300,00 86,63 0,00 0,00 213,37
60628 Autres fournitures non stockées 300,00 80,85 0,00 0,00 219,15
60631 Fournitures d'entretien 6 000,00 5 293,90 0,00 0,00 706,10
60632 Fournitures de petit équipement 9 329,74 8 985,22 0,00 0,00 344,52
60633 Fournitures de voirie 4 000,00 4 949,26 0,00 0,00 -949,26
60636 Vêtements de travail 2 000,00 717,13 0,00 0,00 1 282,87
6064 Fournitures administratives 3 800,00 3 471,64 0,00 0,00 328,36
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 400,00 302,86 0,00 0,00 97,14
6067 Fournitures scolaires 4 000,00 3 999,19 0,00 0,00 0,81
6078 Autres marchandises 0,00 2 934,00 0,00 0,00 -2 934,00
611 Contrats de prestations de services 7 000,00 11 620,12 0,00 0,00 -4 620,12
6135 Locations mobilières 4 000,00 3 474,44 0,00 0,00 525,56
61521 Entretien terrains 300,00 1 920,00 0,00 0,00 -1 620,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 20 000,00 2 658,76 0,00 0,00 17 341,24
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 6 000,00 818,43 0,00 0,00 5 181,57
615231 Entretien, réparations voiries 32 000,00 20 469,37 0,00 0,00 11 530,63
615232 Entretien, réparations réseaux 800,00 1 591,60 0,00 0,00 -791,60
61551 Entretien matériel roulant 6 000,00 5 149,25 0,00 0,00 850,75
61558 Entretien autres biens mobiliers 1 800,00 78,94 0,00 0,00 1 721,06
6156 Maintenance 25 000,00 21 759,86 0,00 0,00 3 240,14
6161 Multirisques 7 000,00 5 975,73 0,00 0,00 1 024,27
6168 Autres primes d'assurance 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00
617 Etudes et recherches 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
6182 Documentation générale et technique 300,00 262,99 0,00 0,00 37,01
6184 Versements à des organismes de formation 3 000,00 773,02 0,00 0,00 2 226,98
6188 Autres frais divers 800,00 450,00 0,00 0,00 350,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 250,00 0,00 0,00 0,00 250,00
6226 Honoraires 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
6228 Divers 1 000,00 1 144,12 0,00 0,00 -144,12
6231 Annonces et insertions 500,00 39,00 0,00 0,00 461,00
6232 Fêtes et cérémonies 5 000,00 527,99 0,00 0,00 4 472,01
6236 Catalogues et imprimés 800,00 175,90 0,00 0,00 624,10
6237 Publications 6 200,00 4 252,34 0,00 0,00 1 947,66
6251 Voyages et déplacements 1 000,00 707,58 0,00 0,00 292,42
6256 Missions 0,00 4,00 0,00 0,00 -4,00
6261 Frais d'affranchissement 2 400,00 2 062,47 0,00 0,00 337,53
6262 Frais de télécommunications 6 000,00 4 502,18 0,00 0,00 1 497,82
627 Services bancaires et assimilés 100,00 80,19 0,00 0,00 19,81
6281 Concours divers (cotisations) 2 000,00 2 720,24 0,00 0,00 -720,24
6283 Frais de nettoyage des locaux 6 000,00 2 197,20 0,00 0,00 3 802,80
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 7 000,00 6 842,48 0,00 0,00 157,52
62878 Remb. frais à d'autres organismes 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
6288 Autres services extérieurs 0,00 200,00 0,00 0,00 -200,00
63512 Taxes foncières 2 500,00 1 592,72 0,00 0,00 907,28
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 300,00 270,76 0,00 0,00 29,24
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 1 500,00 709,53 0,00 0,00 790,47


012 Charges de personnel, frais assimilés 340 600,00 299 541,21 0,00 0,00 41 058,79


6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 5 000,00 4 632,00 0,00 0,00 368,00
6218 Autre personnel extérieur 40 000,00 41 284,69 0,00 0,00 -1 284,69
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 200,00 147,47 0,00 0,00 52,53
6333 Particip. employeurs format° prof. cont. 3 500,00 3 550,00 0,00 0,00 -50,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 4 000,00 3 195,80 0,00 0,00 804,20
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 700,00 431,54 0,00 0,00 268,46
6411 Personnel titulaire 120 000,00 130 386,47 0,00 0,00 -10 386,47
6413 Personnel non titulaire 70 000,00 33 629,48 0,00 0,00 36 370,52
6417 Rémunérations des apprentis 9 000,00 8 287,28 0,00 0,00 712,72
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 38 000,00 31 681,35 0,00 0,00 6 318,65
6453 Cotisations aux caisses de retraites 29 000,00 28 606,30 0,00 0,00 393,70
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Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 2 800,00 1 348,68 0,00 0,00 1 451,32
6455 Cotisations pour assurance du personnel 12 000,00 8 568,72 0,00 0,00 3 431,28
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 3 000,00 2 770,00 0,00 0,00 230,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 3 000,00 665,81 0,00 0,00 2 334,19
6478 Autres charges sociales diverses 400,00 355,62 0,00 0,00 44,38


014 Atténuations de produits 1 500,00 71,00 0,00 0,00 1 429,00


7391171 Dégrèvement taxe FNB jeunes agriculteurs 1 500,00 71,00 0,00 0,00 1 429,00


65 Autres charges de gestion courante 179 450,26 140 885,07 0,00 0,00 38 565,19


6521 Déficit budgets annexes administratifs 18 490,26 0,00 0,00 0,00 18 490,26
6531 Indemnités 40 000,00 39 124,13 0,00 0,00 875,87
6532 Frais de mission 400,00 149,50 0,00 0,00 250,50
6533 Cotisations de retraite 1 900,00 1 697,17 0,00 0,00 202,83
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 1 100,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00
6535 Formation 1 950,00 552,63 0,00 0,00 1 397,37
6536 Frais de représentation du maire 800,00 0,00 0,00 0,00 800,00
6541 Créances admises en non-valeur 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
6542 Créances éteintes 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 47 000,00 42 296,25 0,00 0,00 4 703,75
657348 Subv. fonct. Autres communes 1 800,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 60 000,00 57 064,78 0,00 0,00 2 935,22
65888 Autres 10,00 0,61 0,00 0,00 9,39


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)


789 630,00 643 106,48 0,00 0,00 146 523,52


66 Charges financières (b) 17 200,00 15 346,42 0,00 0,00 1 853,58


66111 Intérêts réglés à l'échéance 14 000,00 13 120,01 0,00 0,00 879,99
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 800,00 -148,18 0,00 0,00 948,18
6688 Autres 2 400,00 2 374,59 0,00 0,00 25,41


67 Charges exceptionnelles (c) 51 700,00 1 145,60 0,00 0,00 50 554,40


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 300,00 1 014,00 0,00 0,00 -714,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 4,10 0,00 0,00 995,90
6745 Subv. aux personnes de droit privé 400,00 127,50 0,00 0,00 272,50
678 Autres charges exceptionnelles 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 3 000,00 1 960,00 0,00 0,00 1 040,00


6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 3 000,00 1 960,00 0,00 0,00 1 040,00


022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e
861 530,00 661 558,50 0,00 0,00 199 971,50


023 Virement à la section d'investissement 137 985,68 0,00     137 985,68


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)


0,00 0,00     0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


137 985,68 0,00     137 985,68


043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 137 985,68 0,00     137 985,68


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


999 515,68 661 558,50 0,00 0,00 337 957,18


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 3 991,30  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 4 139,48  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -148,18  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.


(5) Dont 675 et 676.


(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12
013 Atténuations de charges 8 000,00 9 724,94 0,00 0,00 -1 724,94


6419 Remboursements rémunérations personnel 7 600,00 8 403,94 0,00 0,00 -803,94
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 400,00 1 321,00 0,00 0,00 -921,00


70 Produits services, domaine et ventes div 35 500,00 59 344,83 0,00 0,00 -23 844,83


70311 Concessions cimetières (produit net) 1 500,00 1 440,00 0,00 0,00 60,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 700,00 857,93 0,00 0,00 -157,93
7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 16 036,60 0,00 0,00 -16 036,60
7067 Redev. services périscolaires et enseign 33 300,00 40 247,80 0,00 0,00 -6 947,80
7078 Autres marchandises 0,00 762,50 0,00 0,00 -762,50


73 Impôts et taxes 447 100,00 483 548,75 0,00 0,00 -36 448,75


73111 Impôts directs locaux 348 000,00 383 586,00 0,00 0,00 -35 586,00
73211 Attribution de compensation 25 000,00 25 181,30 0,00 0,00 -181,30
73212 Dotation de solidarité communautaire 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 10 000,00 11 320,00 0,00 0,00 -1 320,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 100,00 100,61 0,00 0,00 -0,61
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 60 000,00 63 360,84 0,00 0,00 -3 360,84


74 Dotations et participations 258 020,00 265 159,00 0,00 0,00 -7 139,00


7411 Dotation forfaitaire 124 820,00 124 820,00 0,00 0,00 0,00
74121 Dotation de solidarité rurale 80 000,00 96 641,00 0,00 0,00 -16 641,00
74127 Dotation nationale de péréquation 18 000,00 22 281,00 0,00 0,00 -4 281,00
744 FCTVA 4 000,00 5 650,22 0,00 0,00 -1 650,22
74718 Autres participations Etat 100,00 3 622,52 0,00 0,00 -3 522,52
74751 Participat° GFP de rattachement 600,00 690,00 0,00 0,00 -90,00
7478 Participat° Autres organismes 1 500,00 160,26 0,00 0,00 1 339,74
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 9 000,00 11 294,00 0,00 0,00 -2 294,00
74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00


75 Autres produits de gestion courante 33 350,00 13 623,16 0,00 0,00 19 726,84


752 Revenus des immeubles 9 100,00 8 794,19 0,00 0,00 305,81
7551 Excédent des BA administratifs 16 234,90 0,00 0,00 0,00 16 234,90
7588 Autres produits div. de gestion courante 8 015,10 4 828,97 0,00 0,00 3 186,13


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


781 970,00 831 400,68 0,00 0,00 -49 430,68


76 Produits financiers (b) 0,00 152,00 0,00 0,00 -152,00


761 Produits de participations 0,00 152,00 0,00 0,00 -152,00


77 Produits exceptionnels (c) 5 000,00 9 391,55 0,00 0,00 -4 391,55


7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 220,14 0,00 0,00 -220,14
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 000,00 594,19 0,00 0,00 405,81
7788 Produits exceptionnels divers 4 000,00 8 577,22 0,00 0,00 -4 577,22


78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


786 970,00 840 944,23 0,00 0,00 -53 974,23


042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)


0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


786 970,00 840 944,23 0,00 0,00 -53 974,23


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1


212 545,68        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.


(4) Dont 776.


(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


32 Opération d’équipement n° 32 (2) 1 063 253,88 220 245,09 775 697,07 67 311,72


42 Opération d’équipement n° 42 (2) 21 500,00 12 057,43 0,00 9 442,57


44 Opération d’équipement n° 44 (2) 77 080,50 11 598,82 0,00 65 481,68


56 Opération d’équipement n° 56 (2) 319 000,00 2 118,00 6 221,16 310 660,84


Total des dépenses d’équipement 1 480 834,38 246 019,34 781 918,23 452 896,81


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 122 956,53 0,00 2 043,47


1641 Emprunts en euros 125 000,00 122 956,53 0,00 2 043,47


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 10 000,00      
Total des dépenses financières 135 000,00 122 956,53 0,00 12 043,47


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 1 615 834,38 368 975,87 781 918,23 464 940,28


040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00


  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00   0,00


  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


1 615 834,38 368 975,87 781 918,23 464 940,28


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


53 343,33      


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.


(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.


(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Dont 192.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 845 982,39 101 492,93 486 592,55 257 896,91


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 285 838,74 0,00 129,60 285 709,14
1322 Subv. non transf. Régions 270 401,65 8 207,50 211 881,50 50 312,65
1323 Subv. non transf. Départements 163 819,06 0,00 16 742,26 147 076,80
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 125 922,94 60 018,70 0,00 65 904,24
1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 8 011,91 0,00 -8 011,91
1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 25 254,82 180 000,00 -205 254,82
1348 Autres fonds non transférables 0,00 0,00 77 839,19 -77 839,19


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 438 719,38 7 800,00 0,00 430 919,38


1641 Emprunts en euros 430 919,38 0,00 0,00 430 919,38
1676 Dettes envers locataires - acquéreurs 7 800,00 7 800,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 1 284 701,77 109 292,93 486 592,55 688 816,29


10 Dotations, fonds divers et réserves 228 000,00 232 202,40 0,00 -4 202,40


10222 FCTVA 25 000,00 27 329,70 0,00 -2 329,70
10223 TLE 3 000,00 1 177,58 0,00 1 822,42
10226 Taxe d'aménagement 0,00 3 695,12 0,00 -3 695,12
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 200 000,00 200 000,00 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


27638 Créance Autres établissements publics 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 246 490,26 250 692,66 0,00 -4 202,40


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 1 531 192,03 359 985,59 486 592,55 684 613,89


021 Virement de la sect° de fonctionnement 137 985,68      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


137 985,68 0,00   137 985,68


041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 137 985,68 0,00   137 985,68


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


1 669 177,71 359 985,59 486 592,55 822 599,57


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


0,00      


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042


(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 32 (1)


LIBELLE : Bâtiments
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
DEPENSES 1 063 253,88 A 220 245,09 775 697,07 67 311,72 B 560 576,16


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 1 063 253,88 220 245,09 775 697,07 67 311,72 560 576,16


2116 Cimetières 0,00 41 357,12 9 391,65 -50 748,77 41 357,12
21311 Hôtel de ville 7 410,82 7 210,79 0,00 200,03 290 291,32
21316 Equipements du cimetière 1 170,00 1 170,00 0,00 0,00 1 170,00
21318 Autres bâtiments publics 836 823,06 56 596,29 766 305,42 13 921,35 105 713,62
2138 Autres constructions 217 850,00 113 910,89 0,00 103 939,11 122 044,10


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 634 163,33 C 93 481,02 474 457,98 66 224,33 D 196 459,93


13 Subventions d'investissement 634 163,33 93 481,02 474 457,98 66 224,33 196 459,93


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 212 838,74 0,00 0,00 212 838,74 61 161,26
1322 Subv. non transf. Régions 145 401,65 8 207,50 211 881,50 -74 687,35 24 302,85
1323 Subv. non transf. Départements 150 000,00 0,00 4 737,29 145 262,71 0,00
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 125 922,94 60 018,70 0,00 65 904,24 85 741,00
1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 25 254,82 180 000,00 -205 254,82 25 254,82
1348 Autres fonds non transférables 0,00 0,00 77 839,19 -77 839,19 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -126 764,07 D - B -364 116,23


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 42 (1)


LIBELLE : Aquisition de Matériel
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
DEPENSES 21 500,00 A 12 057,43 0,00 9 442,57 B 72 403,41


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 21 500,00 12 057,43 0,00 9 442,57 72 403,41


21568 Autres matériels, outillages incendie 300,00 160,86 0,00 139,14 160,86
21571 Matériel roulant 0,00 1 017,60 0,00 -1 017,60 1 017,60
2158 Autres installat°, matériel et outillage 5 800,00 3 422,04 0,00 2 377,96 31 628,21
2182 Matériel de transport 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00
2183 Matériel de bureau et informatique 5 550,00 4 932,97 0,00 617,03 20 838,48
2184 Mobilier 7 800,00 804,72 0,00 6 995,28 1 761,97
2188 Autres immobilisations corporelles 550,00 219,24 0,00 330,76 15 496,29


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -12 057,43 D - B -72 403,41


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 44 (1)


LIBELLE : Voirie et Réseaux
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
DEPENSES 77 080,50 A 11 598,82 0,00 65 481,68 B 138 452,17


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 77 080,50 11 598,82 0,00 65 481,68 138 452,17


2151 Réseaux de voirie 77 080,50 11 598,82 0,00 65 481,68 138 452,17


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 10 000,00 C 8 011,91 0,00 1 988,09 D 8 011,91


13 Subventions d'investissement 10 000,00 8 011,91 0,00 1 988,09 8 011,91


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 8 011,91 0,00 -8 011,91 8 011,91


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -3 586,91 D - B -130 440,26


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 56 (1)


LIBELLE : Donjon
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
DEPENSES 319 000,00 A 2 118,00 6 221,16 310 660,84 B 367 379,16


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 20 980,00 0,00 0,00 20 980,00 0,00


204172 Autres EPL : Bâtiments, installations 20 980,00 0,00 0,00 20 980,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 298 020,00 2 118,00 6 221,16 289 680,84 367 379,16


2138 Autres constructions 298 020,00 2 118,00 6 221,16 289 680,84 367 379,16


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 201 819,06 C 0,00 12 134,57 189 684,49 D 189 130,15


13 Subventions d'investissement 201 819,06 0,00 12 134,57 189 684,49 189 130,15


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 63 000,00 0,00 129,60 62 870,40 158 471,23
1322 Subv. non transf. Régions 125 000,00 0,00 0,00 125 000,00 14 477,98
1323 Subv. non transf. Départements 13 819,06 0,00 12 004,97 1 814,09 16 180,94


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -2 118,00 D - B -178 249,01


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1


 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


5191 Avances du Trésor            


5192 Avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


        1 124 298,82                  


1641 Emprunts en euros (total)         1 124 298,82                  
0937535 CAISSE DES DEPOTS ET


CONSIGNATIO


01/01/2000 2001-03-20 01/04/2002 60 979,61 V 4,200 4,200 EURO A C  N A-1


70002879130 CREDIT AGRICOLE 01/01/2000 2003-04-18 10/03/2004 330 000,00 F Euribor 1 mois 0,000 0,000 EURO A C  N A-1


MON208571 CLF 01/01/2000 2003-04-18 01/10/2003 200 000,00 F 4,880 4,880 EURO T X Autres N A-1


MON283514EUR DEXIA CREDIT LOCAL 30/10/2015 2015-12-10 01/06/2016 166 569,57 F 3,220 3,220 EURO T X Autres N A-1


MON500312EUR 01/01/2000 2014-07-15 15/07/2014 200 000,00 F 3,240 3,240 EURO T X Autres N A-1


MON522646EUR/0523565/001 LA BANQUE POSTALE 02/08/2018 2018-10-18 01/01/2019 39 505,00 F 0,800 0,800 EURO T X Autres N A-1


MON522647EUR/0523566/001 LA BANQUE POSTALE 02/08/2018 2018-10-18 01/01/2019 127 244,64 F 1,150 1,150 EURO T X Autres N A-1


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1671 Avances consolidées du Trésor


(total)


        0,00                  


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


du Trésor (total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1676 Dettes envers


locataires-acquéreurs (total)


        0,00                  
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         1 124 298,82                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


  0,00   395 184,45         89 033,83 13 120,01 0,00 3 991,30


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   395 184,45         89 033,83 13 120,01 0,00 3 991,30


0937535 N 0,00 A-1 0,00 0,00 V 4,200 1 970,97 610,19 0,00 512,60


70002879130 N 0,00 A-1 37 083,00 8,00 F Euribor 1 mois 2,160 18 541,48 0,00 0,00 41,75


MON208571 N 0,00 A-1 113 335,96 11,75 F 4,880 6 985,84 5 745,16 0,00 2 462,27


MON283514EUR N 0,00 A-1 32 551,44 1,25 F 3,220 25 117,64 1 555,68 0,00 87,35


MON500312EUR N 0,00 A-1 115 329,97 7,75 F 3,240 12 888,90 3 998,74 0,00 622,78


MON522646EUR/0523565/001 N 0,00 A-1 15 991,71 2,00 F 0,800 7 900,48 167,48 0,00 31,98


MON522647EUR/0523566/001 N 0,00 A-1 80 892,37 5,00 F 1,150 15 628,52 1 042,76 0,00 232,57


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   395 184,45         89 033,83 13 120,01 0,00 3 991,30


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3


 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés au


cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4


 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
7 0 0 0 0  


% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 395 184,45 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A2.6


 
A2.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A2.7


 
A2.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 


A2.8
 


A2.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR


Dette en capital à
l’origine (2)


Dette en capital au
31/12 de l’exercice


Annuité payée au
cours de l’exercice


Dont


Intérêts (3) Capital


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES A2.9


 
A2.9 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A3


 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 730 €


 


Procédure
d’amortissement


(linéaire, dégressif,
variable)


Catégories de biens amortis Durée
(en années)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS
 


A4


 
A4 – ETAT DES PROVISIONS


Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)


Date de
constitution


de la
provision


Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N


Montant total
des


provisions
constituées


Montant des
reprises


SOLDE


PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A5


 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)


 


(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A6.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


135 000,00 I 122 956,53


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 125 000,00 122 956,53
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 125 000,00 122 956,53
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 10 000,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 10 000,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


122 956,53 781 918,23 53 343,33 958 218,09


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A6.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 184 475,94 III 50 692,66


Ressources propres externes de l’année (a) 46 490,26 50 692,66


10222 FCTVA 25 000,00 27 329,70
10223 TLE 3 000,00 1 177,58
10226 Taxe d’aménagement 0,00 3 695,12
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
27638 Créance Autres établissements publics 18 490,26 18 490,26


Ressources propres internes de l’année (b) (2) 137 985,68 0,00


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 137 985,68 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R1068 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


50 692,66 486 592,55 0,00 200 000,00 737 285,21


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 958 218,09
Ressources propres disponibles IV 737 285,21


Solde V = IV – II (3) -220 932,88


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.3.1


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Recettes issues de la TEOM 0,00


Dotations et participations reçues 0,00


Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.3.2


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Acquisitions d’immobilisations 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Souscription  d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Dotations et subventions reçues 0,00


Autres recettes  éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.4.1


 
A7.4.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (1) Libellé (1) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.4.2


 


A7.4.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT


DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (1) Libellé (1) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A8


 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).


 
 


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6862)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9


 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A10.1
 
 


A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
01/01/2006 CAMION FORD TRANSIT 350 1 017,60 0,00 0


01/01/2009 ATELIER COMMUNAL 834,00 0,00 0


01/01/2012 MAIRIE (bâtiment) 1 948,00 0,00 0


01/01/2012 MAIRIE (bâtiment) 1 052,64 0,00 0


01/01/2012 MAIRIE (bâtiment) 4 210,15 0,00 0


01/01/2017 RESTAURATION ABORDS DU DONJON 420,00 0,00 0


01/01/2017 RESTAURATION ABORDS DU DONJON 162,00 0,00 0


01/01/2017 RESTAURATION ABORDS DU DONJON 1 536,00 0,00 0


21/01/2019 AMENAGEMENT CIMETIERE ZERO PESTICIDE 242,02 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 340,80 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 388,80 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 422,40 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 422,40 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 422,40 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 228,00 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 3 538,73 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 1 318,34 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 316,51 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 204,80 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 252,77 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 697,93 0,00 0


26/11/2019 TVX RENOVATION ENERGETIQUE SALLE 3 RIVES 219,35 0,00 0


01/01/2020 VRD PHARMACIE AMENAGEMENT ESPACE PUBLIC 8 356,80 0,00 0


01/01/2020 VRD PHARMACIE AMENAGEMENT ESPACE PUBLIC 3 000,00 0,00 0


18/02/2021 LINTEAU PIERRE SACRISTIE 2 332,80 0,00 0


18/02/2021 EXCTINCTEUR POUDRE ABC 6 KG - ATELIERR 66,12 0,00 0


18/02/2021 EXCTINCTEUR POUDRE ABC 6 KG - ATELIERR 94,74 0,00 0


18/02/2021 PANNEAUX DE SIGNALISATION 431,18 0,00 0


18/02/2021 PANNEAUX DE SIGNALISATION 184,13 0,00 0


11/03/2021 COFFRET DOUILLES ET COFFRET CLES A CLIQU 269,22 0,00 0


31/03/2021 FOURNITURE ET POSE 5 CAVURNESCIMETIERE 1 170,00 0,00 0


31/03/2021 SIEGE DE BUREAU - BUREAU DU MAIRE 550,57 0,00 0


19/04/2021 PC +2 ECRANS + CLAVIER ACCUEILPC +2 EC 3 283,20 0,00 0


19/04/2021 DEBROUSAILLEUSE 535RXT 1355.46 1 182,05 0,00 0


19/04/2021 DEBROUSAILLEUSE 535RXT 1355.46 1 355,46 0,00 0


31/05/2021 ACHAT VEHICULE SERVICE TECHNIQUE PEUGEOT 1 500,00 0,00 0


31/05/2021 CLAVIER+REPOSE POIGNET+SUPPORT PC


PORTAB


884,40 0,00 0


31/05/2021 CLAVIER+REPOSE POIGNET+SUPPORT PC


PORTAB


214,80 0,00 0


31/05/2021 DIAGNOSTIC SECURITE INCENDIE ACCESSIBILI 75 000,00 0,00 0


31/05/2021 DIAGNOSTIC SECURITE INCENDIE ACCESSIBILI 1 440,00 0,00 0


09/07/2021 NETTOYEUR VITRE KARCHEUR 219,24 0,00 0


04/08/2021 ACHAT PARCELLES AD219/220/241/242/243/24 36 636,89 0,00 0


Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   158 367,24 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A10.2
 
 


A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A10.3
 


Pour mémoire
Crédits ouverts


(BP + DM)


Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


     
     


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A10.4
 
 


A10.4 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A10.5
 


A10.5 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A11
 


SECTION DE FONCTIONNEMENT


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A11


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE
 


A12


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 


B1.1
 


B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)


Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 102 153,84
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 102 153,84
Recettes réelles de fonctionnement II 840 944,23


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 12,15


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.3
 


B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.4
 


B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.


(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 


B1.7
 


B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)


Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de


la subvention (numéraire)
Prestations en nature


Personnes de droit privé    
Associations    
Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
Autres    


TOTAL GENERAL 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.







COMMUNE - Commune de Bazoges en Pareds - CA - 2021


Page 68


IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


B3
 


 
 


TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00


TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00


TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS


PERMANENTS À
TEMPS


COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


Adjoint administratif territorial C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 3,00 5,00 5,00 0,00 5,00


Adjoint Technique Principal 1ère Classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint Technique Principal 2ème Classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint technique territorial C 0,00 3,00 3,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


Adjoint territorial du patrimoine C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   4,00 4,00 8,00 7,00 1,00 8,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
 


C1.2
 


C1.2 – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)
 


(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Subventions supérieures à 75 000 € ou


représentant plus de 50 % du produit


figurant au compte de résultat de


l’organisme


       


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 


C3.1
 


C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT


DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE


D’ADHESION
MODE DE


FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT


Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      


 


(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 


C3.2
 


C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 


(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.


Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une


régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du


CGCT).


Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :


- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;


- soit de la seule autonomie financière.


Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet


état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3.3
 


C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 


C3.4
 


C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 


C3.5
 


C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 


1 – BUDGET PRINCIPAL


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (1)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 669 177,71 368 975,87 781 918,23 518 283,61
RECETTES 1 669 177,71 359 985,59 486 592,55 822 599,57


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 999 515,68 661 558,50 0,00 337 957,18
RECETTES 999 515,68 840 944,23 0,00 158 571,45


 


(1) Y compris les rattachements.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


BUDGET : 00032021 Assainissement de Bazoges en Pareds / N°SIRET : 21850014800059


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 64 064,19 3 472,69 0,00 60 591,50
RECETTES 64 064,19 8 321,59 0,00 55 742,60


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 47 708,70 9 602,63 0,00 38 106,07
RECETTES 47 708,70 26 783,42 0,00 20 925,28


BUDGET : 00042021 Lotissement les Ouches / N°SIRET : 21850014800091


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28
RECETTES 80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 112 275,07 72 346,03 0,00 39 929,04
RECETTES 112 275,07 83 548,53 0,00 28 726,54


 


(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement


juridique.


(2) Y compris les rattachements.


 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE


neutralisation des flux réciproques)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (1)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 813 279,21 442 249,59 781 918,23 589 111,39
RECETTES 1 813 279,21 438 108,21 486 592,55 888 578,45


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 159 499,45 743 507,16 0,00 415 992,29
RECETTES 1 159 499,45 951 276,18 0,00 208 223,27


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 2 972 778,66 1 185 756,75 781 918,23 1 005 103,68


TOTAL GENERAL DES
RECETTES 2 972 778,66 1 389 384,39 486 592,55 1 096 801,72


 


(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES


 
C3.5


 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des


principales opérations en annexe de la M14) (1)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.


(2) Y compris les rattachements.


 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la


neutralisation des flux réciproques) (1)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 813 279,21 442 249,59 781 918,23 589 111,39
RECETTES 1 813 279,21 438 108,21 486 592,55 888 578,45


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 159 499,45 743 507,16 0,00 415 992,29
RECETTES 1 159 499,45 951 276,18 0,00 208 223,27


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 2 972 778,66 1 185 756,75 781 918,23 1 005 103,68


TOTAL GENERAL DES
RECETTES 2 972 778,66 1 389 384,39 486 592,55 1 096 801,72


 


(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.


(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES


 
C3.6


 
C3.6 – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES


 
 


1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. liste des opérations en annexe de
la M14)


SECTION
Crédits ouverts (BP +


DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après la neutralisation des flux
réciproques)


SECTION
Crédits ouverts (BP +


DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES


0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL DES
RECETTES


0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1


 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES


Libellés
Bases notifiées
(si connues à


la date de vote)


Variation des
bases/N-1 (%)


Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante


(%)


Variation de
taux/N-1 (%)


Produit voté
par


l’assemblée
délibérante


Variation du
produit/N-1


(%)


Taxe d’habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00


 











ADULLACT


BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION


Collectivité : BAZOGES EN PAREDS


Utilisateur : GIRARDEAU Clothilde


Paramètre de la transaction :


Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Documents budgétaires et financiers
Numéro de l'acte : CAPRINCIPAL1
Date de la décision : 2022-04-19 00:00:00+02
Objet : CA 2021 Principal
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires
Identifiant unique : 085-218500148-20220419-CAPRINCIPAL1-BF
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée


Fichier contenus dans l'archive :


Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :


085-218500148-20220419-CAPRINCIPAL1-BF-1-1_0.xml text/xml 1103
Nom original :


DBU__0001__CA__2021.xml text/xml 167397
Nom métier :


99_BU-085-218500148-20220419-CAPRINCIPAL1-BF-1-1_1.
xml


text/xml 167397


Nom original :
PAGE DE SIGNATURE CA 2021_1.pdf application/pdf 1918563


Nom métier :
99_BU-085-218500148-20220419-CAPRINCIPAL1-BF-1-1_2.


pdf
application/pdf 1918563


Nom original :
bazoges RAR.pdf application/pdf 301599


Nom métier :
99_BU-085-218500148-20220419-CAPRINCIPAL1-BF-1-1_3.


pdf
application/pdf 301599


Cycle de vie de la transaction :
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En attente de transmission 19 avril 2022 à 09h52min30s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis 19 avril 2022 à 09h52min46s Transmis au MI


Acquittement reçu 19 avril 2022 à 09h53min24s Reçu par le MI le 2022-04-19
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et
titres)


Section d’exploitation A 9 602,63 G 26 783,42 G-A 17 180,79


Section d’investissement B 3 472,69 H 8 321,59 H-B 4 848,90


    + +  


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section
d’exploitation (002)


C 0,00 I 24 981,01  
(si déficit) (si excédent)  


Report en section
d’investissement (001)


D 0,00 J 20 742,60  
(si déficit) (si excédent)  


    = =  
   


DEPENSES
 


RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


TOTAL (réalisations + reports) P=


A+B+C+D
13 075,32


Q=


G+H+I+J
80 828,62 =Q-P 67 753,30


 


RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)


 


Section d’exploitation E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 0,00 L 0,00


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 0,00 = K+L 0,00


 


    DEPENSES RECETTES
SOLDE


D’EXECUTION (1)


RESULTAT
CUMULE


 


Section d’exploitation = A+C+E 9 602,63 = G+I+K 51 764,43 42 161,80


Section
d’investissement


= B+D+F 3 472,69 = H+J+L 29 064,19 25 591,50


TOTAL CUMULE
=


A+B+C+D+E+F
13 075,32


=


G+H+I+J+K+L
80 828,62 67 753,30


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00


73 Produits issus de la fiscalité   0,00


74 Subventions d'exploitation   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - CA - 2021


Page 6


Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 


(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits


annulés (1)Mandats émis
Charges


rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
011 Charges à caractère général 4 387,11 1 281,04 0,00 0,00 3 106,07


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 4 387,11 1 281,04 0,00 0,00 3 106,07


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 4 387,11 1 281,04 0,00 0,00 3 106,07


023 Virement à la section d'investissement (4) 35 000,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 8 321,59 8 321,59     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 43 321,59 8 321,59     35 000,00


TOTAL 47 708,70 9 602,63 0,00 0,00 38 106,07


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 19 250,00 23 308,60 0,00 0,00 -4 058,60


73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion courante 19 250,00 23 308,60 0,00 0,00 -4 058,60


76 Produits financiers 5,00 2,13 0,00 0,00 2,87


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 19 255,00 23 310,73 0,00 0,00 -4 055,73


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 472,69 3 472,69     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 3 472,69 3 472,69     0,00


TOTAL 22 727,69 26 783,42 0,00 0,00 -4 055,73


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


24 981,01        


(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


(1)


20 Immobilisations incorporelles 10 591,50 0,00 0,00 10 591,50


21 Immobilisations corporelles 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 60 591,50 0,00 0,00 60 591,50


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 60 591,50 0,00 0,00 60 591,50


040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 3 472,69 3 472,69   0,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 3 472,69 3 472,69   0,00


TOTAL 64 064,19 3 472,69 0,00 60 591,50


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)


0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation (2) 35 000,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 8 321,59 8 321,59   0,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 43 321,59 8 321,59   35 000,00


TOTAL 43 321,59 8 321,59 0,00 35 000,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


20 742,60      


 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 1 281,04   1 281,04


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 8 321,59 8 321,59
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses d’exploitation – Total 1 281,04 8 321,59 9 602,63


  +


  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 9 602,63


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 3 472,69 3 472,69
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 0,00 3 472,69 3 472,69


  +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 3 472,69


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 23 308,60   23 308,60


71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00


76 Produits financiers 2,13 0,00 2,13
77 Produits exceptionnels 0,00 3 472,69 3 472,69
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total 23 310,73 3 472,69 26 783,42


    +


  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 24 981,01


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 51 764,43


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   8 321,59 8 321,59


29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 0,00 8 321,59 8 321,59


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 20 742,60


    +


  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 29 064,19


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 4 387,11 1 281,04 0,00 0,00 3 106,07


61528 Entretien,réparation autres biens immob. 4 387,11 1 281,04 0,00 0,00 3 106,07


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)


4 387,11 1 281,04 0,00 0,00 3 106,07


66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


672 Reverst excédent collectivité rattach 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e+f
4 387,11 1 281,04 0,00 0,00 3 106,07


023 Virement à la section d'investissement 35 000,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 8 321,59 8 321,59     0,00


6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 8 321,59 8 321,59 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


43 321,59 8 321,59     35 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 43 321,59 8 321,59     35 000,00


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


47 708,70 9 602,63 0,00 0,00 38 106,07


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 19 250,00 23 308,60 0,00 0,00 -4 058,60


704 Travaux 1 250,00 0,00 0,00 0,00 1 250,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 18 000,00 23 308,60 0,00 0,00 -5 308,60


73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


19 250,00 23 308,60 0,00 0,00 -4 058,60


76 Produits financiers (b) 5,00 2,13 0,00 0,00 2,87


7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à échéance 5,00 2,13 0,00 0,00 2,87


77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)


0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


19 255,00 23 310,73 0,00 0,00 -4 055,73


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 472,69 3 472,69     0,00


777 Quote-part subv invest transf cpte résul 3 472,69 3 472,69 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 472,69 3 472,69     0,00


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


22 727,69 26 783,42 0,00 0,00 -4 055,73


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


24 981,01        


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 10 591,50 0,00 0,00 10 591,50


203 Frais d'études, recherche, développement 10 591,50 0,00 0,00 10 591,50


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00


213 Constructions 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 60 591,50 0,00 0,00 60 591,50


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 60 591,50 0,00 0,00 60 591,50


040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 3 472,69 3 472,69   0,00


  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 3 472,69 3 472,69   0,00


1391 Subventions d'équipement 3 472,69 3 472,69 0,00


  Charges transférées 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 3 472,69 3 472,69   0,00


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


64 064,19 3 472,69 0,00 60 591,50


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


131 Subvention d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation 35 000,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 8 321,59 8 321,59   0,00


28156 Matériel spécifique d'exploitation 8 321,59 8 321,59 0,00


28158 Autres matériels, outillage technique 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


43 321,59 8 321,59   35 000,00


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 43 321,59 8 321,59   35 000,00


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


43 321,59 8 321,59 0,00 35 000,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


20 742,60      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - CA - 2021


Page 15


III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1


 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            


51928 Autres avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès


d’établissement de crédit (Total)


        0,00                  


1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         0,00                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès d’établissement de


crédit (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3


 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés au


cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4


 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6


 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7


 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A1.8
 


A1.8 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)


 







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - CA - 2021


Page 27


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A2


 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0 €
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 


A3.1


 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS


Nature de la provision ou de la
dépréciation


Dotations
inscrites au
budget de


l’exercice (1)


Date de
constitution


Montant des
prov. et


dépréciations
 constituées
au 01/01/N


Montant total
des prov. et


dépréciations
constituées


Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice


SOLDE


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions  réglementées et


amortissements dérogatoires


0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A3.2


 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS


 


(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A4.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


3 472,69 I 3 472,69


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 3 472,69 3 472,69
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 472,69 3 472,69
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


3 472,69 0,00 0,00 3 472,69


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A4.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 43 321,59 III 8 321,59


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 43 321,59 8 321,59


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28156 Matériel spécifique d'exploitation 8 321,59 8 321,59
28158 Autres matériels, outillage technique 0,00 0,00


29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 35 000,00 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R106 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


8 321,59 0,00 20 742,60 0,00 29 064,19


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 3 472,69
Ressources propres disponibles IV 29 064,19


Solde V = IV – II (3) 25 591,50


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A5.3.1


 
A5.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (1) Libellé (1) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


 
 


 







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - CA - 2021


Page 37


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.3.2


 


A5.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT


DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (1) Libellé (1) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A6


 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée de
l’étalement


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant amorti
au titre des
exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7


 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A8.1
 
 


A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A8.2
 
 


A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A8.3
 


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A9.1
 
 


A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A9.2
 
 


A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A10
 


SECTION D’EXPLOITATION


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A10


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles d’exploitation 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 


B1.1
 


B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)


Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.3
 


B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.4
 


B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.7
 


B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS


PERMANENTS À
TEMPS


COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE


 
C1.2


 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)


AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE


6215


TOTAL GENERAL 0 0,00


 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du


personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3
 


C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 


(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)


 
C4


 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ


 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 999 515,68 661 558,50 0,00 661 558,50
RECETTES 999 515,68 840 944,23 0,00 840 944,23


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 669 177,71 368 975,87 781 918,23 1 150 894,10
RECETTES 1 669 177,71 359 985,59 486 592,55 846 578,14


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


BUDGET 00032021 Assainissement de Bazoges en Pareds / Numéro SIRET : 21850014800059


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 47 708,70 9 602,63 0,00 9 602,63
RECETTES 47 708,70 26 783,42 0,00 26 783,42


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 64 064,19 3 472,69 0,00 3 472,69
RECETTES 64 064,19 8 321,59 0,00 8 321,59


BUDGET 00042021 Lotissement les Ouches / Numéro SIRET : 21850014800091


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 112 275,07 72 346,03 0,00 72 346,03
RECETTES 112 275,07 83 548,53 0,00 83 548,53


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 80 037,31 69 801,03 0,00 69 801,03
RECETTES 80 037,31 69 801,03 0,00 69 801,03


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 1 159 499,45 743 507,16 0,00 743 507,16
RECETTES 1 159 499,45 951 276,18 0,00 951 276,18


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 813 279,21 442 249,59 781 918,23 1 224 167,82
RECETTES 1 813 279,21 438 108,21 486 592,55 924 700,76


TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 2 972 778,66 1 185 756,75 781 918,23 1 967 674,98


TOTAL AGREGE DES
RECETTES 2 972 778,66 1 389 384,39 486 592,55 1 875 976,94


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 


Commune - LOTISSEMENT LES OUCHES (1)
 


AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE COMMUNE (2)
 
 
 


Numéro SIRET : 21850014800091
 
 


POSTE COMPTABLE : CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
 
 
 
 


M 14
 
 
 


Compte administratif
 


voté par nature
 
 
 
 


BUDGET : Lotissement les Ouches (3)
 
 


ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 


(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).


(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.


(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 61
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B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 62


B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale 63


C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 64


C1.2 - Actions de formation des élus 66


C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier 67


C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement 68


C3.2 - Liste des établissements publics créés 69


C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 70


C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 71


C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 72


C3.6 - Identification des flux croisés 74


D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes 75


D2 - Arrêté et signatures 76


 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme


de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).


(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.


(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales


applicable aux associations syndicales autorisées.


(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
85014


LOTISSEMENT LES OUCHES
Lotissement les Ouches


CA
2021


 


I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 


Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :


1193
86


 
Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie  


 


Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)


Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate


Fiscal Financier


516539 816731 1262 815.51


 


Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)


1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 2.13 0
2 Produit des impositions directes/population 0 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 27.02 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 0 0
5 Encours de dette/population 0 0
6 DGF/population 0 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 65.2504 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 % 0


 


 


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.


 







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 5


I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 


POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 


 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.


(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.


(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et titres)


Section de fonctionnement A 72 346,03 G 83 548,53


Section d’investissement B 69 801,03 H 69 801,03


    + +


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section de
fonctionnement (002)


C 0,86 I 0,00
(si déficit) (si excédent)


Report en section
d’investissement (001)


D 0,00 J 0,00
(si déficit) (si excédent)


    = =


  TOTAL (réalisations +
reports)


= A+B+C+D 142 147,92 = G+H+I+J 153 349,56


 


RESTES A
REALISER A


REPORTER EN
N+1 (1)


 


Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 0,00 L 0,00


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 0,00 = K+L 0,00


 


RESULTAT
CUMULE


 


Section de fonctionnement = A+C+E 72 346,89 = G+I+K 83 548,53


Section d’investissement = B+D+F 69 801,03 = H+J+L 69 801,03


TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 142 147,92 = G+H+I+J+K+L 153 349,56


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00


73 Impôts et taxes   0,00


74 Dotations et participations   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00


010 Stocks (4) 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charg.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
011 Charges à caractère général 16 000,00 2 545,00 0,00 0,00 13 455,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 16 236,90 0,00 0,00 0,00 16 236,90


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 32 236,90 2 545,00 0,00 0,00 29 691,90


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de


fonctionnement
32 236,90 2 545,00 0,00 0,00 29 691,90


023 Virement à la section d'investissement (2) 10 236,28        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 69 801,03 69 801,03     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement


80 037,31 69 801,03     10 236,28


TOTAL 112 274,21 72 346,03 0,00 0,00 39 928,18


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de


N-1


(3) 0,86        


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 32 237,76 32 237,76 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 18 490,26 0,00 0,00 0,00 18 490,26


Total des recettes de gestion courante 50 728,02 32 237,76 0,00 0,00 18 490,26


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles de
fonctionnement


50 728,02 32 237,76 0,00 0,00 18 490,26


042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 61 547,05 51 310,77     10 236,28


043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre de
fonctionnement


61 547,05 51 310,77     10 236,28


TOTAL 112 275,07 83 548,53 0,00 0,00 28 726,54


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté


de N-1


(3) 0,00        


 


(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 9


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 61 547,05 51 310,77   10 236,28


041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 61 547,05 51 310,77   10 236,28


TOTAL 80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


(2) 0,00      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 10 236,28      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 69 801,03 69 801,03   0,00


041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 80 037,31 69 801,03   10 236,28


TOTAL 80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


(2) 0,00      


 


(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).


(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par


ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.


(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


011 Charges à caractère général 2 545,00   2 545,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   69 801,03 69 801,03


Dépenses de fonctionnement – Total 2 545,00 69 801,03 72 346,03


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,86


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)


Opérations d’ordre
(2)


TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 18 490,26 0,00 18 490,26
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 51 310,77 51 310,77


Dépenses d’investissement –Total 18 490,26 51 310,77 69 801,03


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     0,00


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 32 237,76   32 237,76


71 Production stockée (ou déstockage)   51 310,77 51 310,77


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00   0,00


74 Dotations et participations 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 32 237,76 51 310,77 83 548,53


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1


    0,00
 


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)


Opérations d’ordre
(2)


TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00   0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 69 801,03 69 801,03


Recettes d’investissement – Total 0,00 69 801,03 69 801,03


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


    0,00
 


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
011 Charges à caractère général 16 000,00 2 545,00 0,00 0,00 13 455,00


6045 Achats études, prestat° services (terrai 6 000,00 2 545,00 0,00 0,00 3 455,00
605 Achats matériel, équipements et travaux 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 16 236,90 0,00 0,00 0,00 16 236,90


6522 Reverst excédent BA admin. au principal 16 234,90 0,00 0,00 0,00 16 234,90
65888 Autres 2,00 0,00 0,00 0,00 2,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)


32 236,90 2 545,00 0,00 0,00 29 691,90


66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e
32 236,90 2 545,00 0,00 0,00 29 691,90


023 Virement à la section d'investissement 10 236,28 0,00     10 236,28


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)


69 801,03 69 801,03     0,00


71355 Variat° stocks terrains aménagés 69 801,03 69 801,03 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


80 037,31 69 801,03     10 236,28


043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 80 037,31 69 801,03     10 236,28


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


112 274,21 72 346,03 0,00 0,00 39 928,18


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1


0,86        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.


(5) Dont 675 et 676.


(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 14


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 32 237,76 32 237,76 0,00 0,00 0,00


7015 Ventes de terrains aménagés 32 237,76 32 237,76 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 18 490,26 0,00 0,00 0,00 18 490,26


7552 Prise en charge déficit BA administratif 18 490,26 0,00 0,00 0,00 18 490,26


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


50 728,02 32 237,76 0,00 0,00 18 490,26


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


50 728,02 32 237,76 0,00 0,00 18 490,26


042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)


61 547,05 51 310,77     10 236,28


71355 Variat° stocks terrains aménagés 61 547,05 51 310,77 10 236,28


043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 61 547,05 51 310,77     10 236,28


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


112 275,07 83 548,53 0,00 0,00 28 726,54


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.


(4) Dont 776.


(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


168741 Dettes - Communes membres du GFP 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 18 490,26 18 490,26 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 61 547,05 51 310,77   10 236,28


  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00   0,00


  Charges transférées (6) 61 547,05 51 310,77   10 236,28


3555 Terrains aménagés 61 547,05 51 310,77 10 236,28


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 61 547,05 51 310,77   10 236,28


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.


(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.


(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Dont 192.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 10 236,28      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 69 801,03 69 801,03   0,00


3555 Terrains aménagés 69 801,03 69 801,03 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


80 037,31 69 801,03   10 236,28


041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 80 037,31 69 801,03   10 236,28


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


0,00      


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042


(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1


 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


5191 Avances du Trésor            


5192 Avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


        0,00                  


1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1671 Avances consolidées du Trésor


(total)


        0,00                  


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


du Trésor (total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1676 Dettes envers


locataires-acquéreurs (total)


        0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         0,00                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 23


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3


 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés au


cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4


 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A2.6


 
A2.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A2.7


 
A2.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 


A2.8
 


A2.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR


Dette en capital à
l’origine (2)


Dette en capital au
31/12 de l’exercice


Annuité payée au
cours de l’exercice


Dont


Intérêts (3) Capital


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 30


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES A2.9


 
A2.9 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
 







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 31


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A3


 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0 €


 


Procédure
d’amortissement


(linéaire, dégressif,
variable)


Catégories de biens amortis Durée
(en années)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS
 


A4


 
A4 – ETAT DES PROVISIONS


Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)


Date de
constitution


de la
provision


Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N


Montant total
des


provisions
constituées


Montant des
reprises


SOLDE


PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A5


 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)


 


(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A6.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


18 490,26 I 18 490,26


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 18 490,26 18 490,26
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 18 490,26 18 490,26
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


18 490,26 0,00 0,00 18 490,26


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A6.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 10 236,28 III 0,00


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 10 236,28 0,00


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 10 236,28 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R1068 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 18 490,26
Ressources propres disponibles IV 0,00


Solde V = IV – II (3) -18 490,26


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.3.1


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Recettes issues de la TEOM 0,00


Dotations et participations reçues 0,00


Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.3.2


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Acquisitions d’immobilisations 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Souscription  d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Dotations et subventions reçues 0,00


Autres recettes  éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.4.1


 
A7.4.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (1) Libellé (1) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.4.2


 


A7.4.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT


DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (1) Libellé (1) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A8


 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).


 
 


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6862)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9


 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A10.1
 
 


A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A10.2
 
 


A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A10.3
 


Pour mémoire
Crédits ouverts


(BP + DM)


Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


     
     


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 49


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A10.4
 
 


A10.4 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A10.5
 


A10.5 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A11
 


SECTION DE FONCTIONNEMENT


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A11


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE
 


A12


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 


B1.1
 


B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)


Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 56


IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.3
 


B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.4
 


B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.


(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 


B1.7
 


B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)


Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de


la subvention (numéraire)
Prestations en nature


Personnes de droit privé    
Associations    
Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
Autres    


TOTAL GENERAL 0,00  







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - CA - 2021


Page 61


IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


B3
 


 
 


TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00


TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00


TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS


PERMANENTS À
TEMPS


COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
 


C1.2
 


C1.2 – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)
 


(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Subventions supérieures à 75 000 € ou


représentant plus de 50 % du produit


figurant au compte de résultat de


l’organisme


       


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 


C3.1
 


C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT


DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE


D’ADHESION
MODE DE


FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT


Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      


 


(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 


C3.2
 


C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 


(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.


Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une


régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du


CGCT).


Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :


- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;


- soit de la seule autonomie financière.


Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet


état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3.3
 


C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 


C3.4
 


C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 


C3.5
 


C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 


1 – BUDGET PRINCIPAL


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (1)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 669 177,71 368 975,87 781 918,23 518 283,61
RECETTES 1 669 177,71 359 985,59 486 592,55 822 599,57


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 999 515,68 661 558,50 0,00 337 957,18
RECETTES 999 515,68 840 944,23 0,00 158 571,45


 


(1) Y compris les rattachements.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


BUDGET : 00032021 Assainissement de Bazoges en Pareds / N°SIRET : 21850014800059


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 64 064,19 3 472,69 0,00 60 591,50
RECETTES 64 064,19 8 321,59 0,00 55 742,60


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 47 708,70 9 602,63 0,00 38 106,07
RECETTES 47 708,70 26 783,42 0,00 20 925,28


BUDGET : 00042021 Lotissement les Ouches / N°SIRET : 21850014800091


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28
RECETTES 80 037,31 69 801,03 0,00 10 236,28


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 112 275,07 72 346,03 0,00 39 929,04
RECETTES 112 275,07 83 548,53 0,00 28 726,54


 


(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement


juridique.


(2) Y compris les rattachements.


 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE


neutralisation des flux réciproques)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (1)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 813 279,21 442 249,59 781 918,23 589 111,39
RECETTES 1 813 279,21 438 108,21 486 592,55 888 578,45


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 159 499,45 743 507,16 0,00 415 992,29
RECETTES 1 159 499,45 951 276,18 0,00 208 223,27


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 2 972 778,66 1 185 756,75 781 918,23 1 005 103,68


TOTAL GENERAL DES
RECETTES 2 972 778,66 1 389 384,39 486 592,55 1 096 801,72


 


(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES


 
C3.5


 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des


principales opérations en annexe de la M14) (1)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.


(2) Y compris les rattachements.


 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la


neutralisation des flux réciproques) (1)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 813 279,21 442 249,59 781 918,23 589 111,39
RECETTES 1 813 279,21 438 108,21 486 592,55 888 578,45


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 159 499,45 743 507,16 0,00 415 992,29
RECETTES 1 159 499,45 951 276,18 0,00 208 223,27


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 2 972 778,66 1 185 756,75 781 918,23 1 005 103,68


TOTAL GENERAL DES
RECETTES 2 972 778,66 1 389 384,39 486 592,55 1 096 801,72


 


(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.


(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES


 
C3.6


 
C3.6 – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES


 
 


1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. liste des opérations en annexe de
la M14)


SECTION
Crédits ouverts (BP +


DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après la neutralisation des flux
réciproques)


SECTION
Crédits ouverts (BP +


DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES


0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL DES
RECETTES


0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1


 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES


Libellés
Bases notifiées
(si connues à


la date de vote)


Variation des
bases/N-1 (%)


Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante


(%)


Variation de
taux/N-1 (%)


Produit voté
par


l’assemblée
délibérante


Variation du
produit/N-1


(%)


Taxe d’habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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FONCTIONNEMENT
DÉPENSES RECETTES
Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé
TOTAL 011 Charges à caractère général 268 079,74 € 202 609,20 € R002 Excédent antérieur reporté Fonc 212 545,68 €
TOTAL 012 Charges de personnel 340 600,00 € 299 541,21 €        TOTAL 13 Atténuations de charges 8 000,00 € 9 724,94 €
TOTAL 014 Atténuations de produits 1 500,00 € 71,00 € TOTAL 042 Opération d'ordre entre section -  €                   -  €                     
TOTAL 023 Virement section investissement 137 985,68 € _ TOTAL 70 Produits des services 35 500,00 € 59 344,83 €
TOTAL 042 Opération Ordre entre section 0,00 € 0,00 € TOTAL 73 Impôts et taxes 447 100,00 €     483 548,75 €
TOTAL 65 Autres charges gestion courante 179 450,26 € 140 885,07 € TOTAL 74 Dotations et participations 258 020,00 €     265 159,00 €
TOTAL 66 Charges financières 17 200,00 € 15 346,42 € TOTAL 75 Autres produits gestion courante 33 350,00 € 13 623,16 €
TOTAL 67 Charges exceptionnelles 51 700,00 € 1 145,60 € TOTAL 76 Produits financiers 0,00 € 152,00 €
TOTAL 68 Dotations provisions semi-budgétaires 3 000,00 € 1 960,00 € TOTAL 77 Produits exceptionnels 5 000,00 € 9 391,55 €


TOTAL 999 515,68 € 661 558,50 € 999 515,68 € 840 944,23 €


Résultat de l'exercice 179 385,73 €
Résultat antérieur 212 545,68 €
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 391 931,41 €


INVESTISSEMENT
DÉPENSES RECETTES
Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé
001 Solde d'exécution d'inv. Reporté 53 343,33 € 021 Virement section fonctionnement 137 985,68 €
20 Dépenses imprévues 10 000,00 €
040 Opération d'ordre entre section 0,00 € 0,00 € 040 Opération d'ordre -  €                   -  €                     
16 Remboursement emprunt 125 000,00 € 122 956,53 € 024 Vente patrimoine -  €                   
27 Lotissement des Ouches (art. 27638 ) 0,00 € 0,00 € 10 FCTVA 25 000,00 €        27 329,70 €         


10 Excédent antérieur reporté Inv 200 000,00 €     200 000,00 €       
10 TLE 3 000,00 €          1 177,58 €           
10 TA -  €                   3 695,12 €           
27 Autres immobilistaions financieres 18 490,26 €        18 490,26 €         
002 Solde d'exécution d'inv reporté
16 Emprunts (hors 165) 438 719,38 €     7 800,00 €           


21 /23 Dépenses à affecter 1 480 834,38 € 246 019,34 € 13 Subvention d'investissement 845 982,39 € 101 492,93 €
2138 Autres construction -  €                      0,00 € Opé 32 Batiments 634 163,33 € 93 481,02 €


Opé 32 Batiments 1 063 253,88 € 220 245,09 € Opé 42 Matériel 0,00 € 0,00 €
Opé 42 Matériels 21 500,00 € 12 057,43 € Opé 44 Voirie 10 000,00 € 8 011,91 €
Opé 44 Voirie 77 080,50 € 11 598,82 € Opé 56 Donjon 201 819,06 € 0,00 €
Opé 56 Donjon 319 000,00 € 2 118,00 €


TOTAL 1 669 177,71 € 368 975,87 € 1 669 177,71 € 359 985,59 €


Résultat de l'exercice -8 990,28 €
Résultat antérieur -53 343,33 €
RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE -62 333,61 €


COMPTE ADMINISTRATIF 2021


RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2021







AFFECTATION DU RESULTAT
391 931,41 €
-62 333,61 €


RAR RECETTES 486 592,55 €
RAR DEPENSES 781 918,23 €
BESOIN CUMULE A REPORTER (si montant negatif=besoin) -357 659,29 €


► 1068 Réserves Recettes Investissement 357 659,29 €
► 002 Excédent antérieur Recettes Fonctionnement 34 272,12 €


AFFECTATION sur BP N+1


62 333,61 €-       D001


C/1068 Couverture obligatoire du deficit d'investissement 357 659,29 €     1068


34 272,12 €       R002C/002 Excédent reporté (BP 2022)


RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTÉ
BESOIN DE FINANCEMENT


C/001 Résultat reporté (BP 2022)







COMPTE Entreprise Objet du marché
Montant marché 


TTC
Réalisé au 
31/12/2021


RESTE A PAYER 
AU 01/01/2022


FCTVA Acomptes
RESTE A 


PERCEVOR AU 
01/01/2022


RESTE A 
CHARGE


848179,57 82616,52 765563,05 115946,147 457 786 0 457 786 274447,683 32,36%
ATC MO 58023,57 34757,06 23266,51 c/1347 DSIL 180 000 0 180000


SOCOTEC Mission SPS 2916 1179,6 1736,4
c/1348 Fonds de 


concours
15904,24 0 15904,24


SOCOTEC
Mission contrôle 
technique 2736 897,6 1838,4 c/1348 SYDEV 50000 0 50000


CTCV TP Lot 1 Désamiantage 21588 0 21588 c/1322 REGION 211881,5 0 211881,5
R2B2 Lot 2 Gros oeuvre 60855,12 45782,26 15072,86


COUTAND
Lot 3 Couverture 
zinguerie 164951,42 0 164951,42


SERRURERIE 
LUCONNAISE


Lot 4 Menuiseries 
extérieures 70538,45 0 70538,45


GAUTRON 
CONSTRUCTION Lot 5 Bardage bois 123254,21 0 123254,21


AUCHER
Lot 6 Plâtrerie 
Isolation Peinture 154416 0 154416


CHAUFFEO


Lot 7 Chauffage 
rafraichissement 
Ventilation


134098 0 134098


COMELECSERVICES Lot 8 Electricité 54802,8 0 54802,8


Entreprise
Montant marché 


TTC
Réalisé au 
31/12/2021


RESTE A PAYER 
AU 01/01/2022


FCTVA Acomptes
RESTE A 


PERCEVOIR AU 
01/01/2022


Reste à charge


COMPTE 50996,79 41605,14 9391,65 6971,26119 COMPTE 24 684 8 012 16 672 19341,3788 37,93%
CHARPENTIER TP Terrassement 36878,4 36878,4 0 C/1323 DETR 12749,2 8011,91 4737,29


EDP Enherbement 4478,72 4478,72 0 C/1348
Fonds de 
concours


11934,95 0 11934,95


IMAGES IN
Panneaux de 
chantier 248,02 248,02 0


SBMS Portail 4492,05 0 4492,05
ADC PEINTURE Peinture 2473,2 0 2473,2
PEPINIERES DU 
BOCAGE


Mini-mottes pour 
plantations 1628 0 1628


RAMOS PAYSAGES Plantations 798,4 0 798,4


C/21318 PLOMBEO Sonde chauffage 742,37 0 742,37 101,481979 _ 0 _ 0 640,888021 86,33%


775697,07 474457,98
843 009


LES RESTES A REALISER


DIVERS


TOTAL RAR DEPENSES OPERATION 32


CONTROLE DES CREDITS RESTANTS AU 31/12/2021 SUR L'OPERATION


TOTAL RAR RECETTES OPERATION 32


D
E
P
E
N
S
E
S


R
E
C
E
T
T
E
S


D
E
P
E
N
S
E
S


SALLE DES FETES - RENOVATION ENERGETIQUE
OPERATION 32 - BATIMENTS


CIMETIERE - MISE EN ACCESSIBILITE ET DEMARCHE ZERO PHYTOSANITAIRE


C/2116


Subventions notifiées


Subventions notifiées


C/21318


R
E
C
E
T
T
E
S







Entreprise
Montant marché 


TTC
Réalisé au 
31/12/2021


RESTE A PAYER 
AU 01/01/2022


FCTVA Acomptes
RESTE A 


PERCEVOIR AU 
01/01/2022


RESTE A 
CHARGE


COMPTE 344452,13 338231 6221,16 47086,6062 COMPTE 112743,65 100609,08 12134,57 184621,874 53,60%


Maîrise d'œuvre 82707,79 82707,79 0 C/1323 DEPARTEMENT 28185,91 16180,94 12004,97


BATISEVRE
Gros œuvre (donjon 
+ enceinte + 
ancienne écurie


255523,18 255523,18 0
C/1347 DSIL


84557,74 84428,14 129,6


VENDEE GRAVURE
Plaques de gravures 
jardin médiéval


6221,16 0 6221,16


6221,16 12134,57
316 882


781918,23 486592,55


744 489,46
CONTRÔLE DES CREDITS RESTANTS EN RECETTES AU 31/12/2021 AU 


CHAPITRE 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT


TOTAL RAR DEPENSES OPERATION 56
CONTROLE DES CREDITS RESTANTS AU 31/12/2021 SUR L'OPERATION


TOTAL DES RAR EN DEPENSES


TOTAL RAR RECETTES OPERATION 56


TOTAL DES RAR EN RECETTES


OPERATION 56 - DONJON
DONJON - RESTAURATION DE LA HAUTE COUR, ENCEINTE, CHEMINEE ET ACCESSIBILITE


D
E
P
E
N
S
E
S


R
E
C
E
T
T
E
S


Subventions notifiées


C/21318







BP EXERCICE 2021
FONCTIONNEMENT
DÉPENSES RECETTES
Chapitre Intitulé Budget Chapitre Intitulé Budget
D 002 Déficit antérieur reporté Fonct. R 002 Excédent antérieur reporté Fonct. 34 272,12 € passeport du civisme, entretien chaufferie, entretien locatifs 2 rue de la poste, variable d'ajustement


011 Charges à caractère général 218 744,00 € 013 Atténuations de charges 0,00 €
012 Charges de personnel 311 895,00 € 042 Opération d'ordre entre section 0,00 €
014 Atténuations de produits 2 000,00 €
042 Opération Ordre entre section 0,00 € 70 Produits des services 57 422,50 €
65 Autres charges gestion courante 150 210,00 € 73 Impôts et taxes 505 991,91 €
66 Charges financières 15 343,22 € 74 Dotations et participations 262 998,99 €
67 Charges exceptionnelles 12 000,00 € 75 Autres produits gestion courante 13 621,98 €


76 Produits financiers 152,00 €
68 Dotations provisions semi budgetaires 5 000,00 € 77 Produits exceptionnels 0,00 €


023 Virement section investissement 159 267,28 €
TOTAL 874 459,50 € 874 459,50 €


EQUILIBRE :


 
INVESTISSEMENT
DÉPENSES RECETTES
Chapitre Intitulé Budget Chapitre Intitulé Budget
D001 Solde d'exécution d'inv. Reporté 62 333,61 € R001 Solde d'exécution d'inv reporté
040 Opération d'ordre entre section 0,00 € 021 Virement section fonctionnement 159 267,28 €
16 Remboursement emprunt 100 000,00 € 040 Opération d'ordre 0,00 €
165 Caution -  €                    10 FCTVA + TLE 33 622,64 €
27 Autres immobilisations financieres -  €                    1068 Excédent antérieur reporté Invest. 357 659,29 €


16 Emprunt 377 800,00 €   
O20 Dépenses imprévues -  €                    


21 /23 Dépenses à affecter 1 307 635,48 € 13 Subvention d'investissement 541 619,88 €
Opé 32 Batiments 969 037,73 € Opé 32 Bâtiments 474 457,98 €
Opé 42 Matériels 31 293,75 € Opé 42 Matériels 0,00 €
Opé 44 Voirie 40 000,00 € Opé 44 Voirie 0,00 € Sydev 80000 - fonds concours 20000


Opé 56 Donjon 67 304,00 € Opé 56 donjon 27 052,75 €
Opé 57 Auberge du donjon 200 000,00 € Opé 57 auberge 40 109,15 €


TOTAL 1 469 969,09 € 1 469 969,09 €
EQUILIBRE : 0,00 €


0,00 €


BUDGET PRIMITIF 2022







Article Intitulé RAR 2021 Proposition
Proposition BP 


2022 
(RAR+proposition)


Article Intitulé RAR 2021 Proposition
Proposition BP 


2022 
(RAR+proposition)


2116 Embellissementdu cimetère + zero phyto 9 391,65 €          -  €                9 391,65 € 1323 DETR 4 737,29 € 0,00 € 4 737,29 €
1348 Fonds de concours 11 934,95 € 0,00 € 11 934,95 €


21312 Bâtiments scolaires 4 000,00 €       4 000,00 € TOTAL CIMETIERE 16 672,24 € 0,00 € 16 672,24 €
21318 Salle les 3 rives  réno énergétique 765 563,05 €      -  €                765 563,05 € 1347 DSIL 180 000,00 € 0,00 € 180 000,00 €


1348 Fonds de concours 15 904,24 € 0,00 € 15 904,24 €
1348 SYDEV 50 000,00 € 0,00 € 50 000,00 €


21318 Sonde chauffage 742,37 €             -  €                742,37 € 1322 REGION 211 881,50 € 0,00 € 211 881,50 €
21318 Eglise (Portes + cloches) 180 200,00 €   180 200,00 € TOTAL SALLE DES FETES 457 785,74 € 0,00 € 457 785,74 €
2138 Téléphonie -  €                   9 140,66 €       9 140,66 €


TOTAL OPERATION 775 697,07 €      193 340,66 €   969 037,73 €            
21571 Matériel roulant 0,00 € 5 512,07 € 5 512,07 €
21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €
2158 Panneaux de voirie 0,00 € 3 900,00 € 3 900,00 €
2158 Petits equipements ST 0,00 € 509,96 € 509,96 €
2183 Ordinateur portable secretariat 0,00 € 1 416,00 € 1 416,00 €
2184 Mobilier billetterie 0,00 € 3 855,72 € 3 855,72 €
2188 Aspirateur école 0,00 € 300,00 € 300,00 €
2188 Aspirateur donjon 0,00 € 700,00 € 700,00 €
2188 Divers 0,00 € 10 100,00 € 10 100,00 €


TOTAL OPERATION 0,00 € 31 293,75 € 31 293,75 €
2151 Réfection voirie -  €                   40 000,00 €     40 000,00 €


TOTAL OPERATION -  €                   40 000,00 €     40 000,00 €              
2138 Diagnostic Installations électriques 0,00 € 756,00 € 756,00 € 1323 Département 12 004,97 € 0,00 € 12 004,97 €
2138 Plaques de gravures jardin médiéval 6 221,16 € 0,00 € 6 221,16 € 1347 DSIL 129,60 € 0,00 € 129,60 €
2138 Reprise mur 0,00 € 8 570,00 € 8 570,00 € 1347 DSIL 0,00 € 14 918,18 € 14 918,18 €
2138 Porte billeterie 0,00 € 1 460,00 € 1 460,00 € TOTAL DONJON RESTAURATION 12 134,57 € 14 918,18 € 27 052,75 €


2138 Volets 0,00 € 1 950,00 € 1 950,00 €
2138 Mobilier billetterie 0,00 € 4 477,00 € 4 477,00 €
2138 Ciné chapes 0,00 € 13 900,00 € 13 900,00 €
2138 Ciné matériel 0,00 € 7 635,00 € 7 635,00 €
2138 Ciné chaises 0,00 € 2 720,00 € 2 720,00 €
2138 Communication/animation 0,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €
2138 Divers 0,00 € 13 614,84 € 13 614,84 €


TOTAL OPERATION 6 221,16 € 61 082,84 € 67 304,00 €


2031 Maîtrise d'oeuvre 0,00 € 13 200,00 € 13 200,00 € 1323 Département 0,00 € 25 920,15 € 25 920,15 €


2138 Travaux auberge 0,00 € 119 075,00 € 119 075,00 € 1341 DETR 0 14189 14 189,00 €


2138 Matériel de cuisine 0,00 € 46 608,00 € 46 608,00 € TOTAL AUBERGE DU DONJON 0,00 € 40 109,15 € 40 109,15 €


2138 Divers 0,00 € 21 117,00 € 21 117,00 €


TOTAL OPERATION 0,00 € 200 000,00 € 200 000,00 €
781 918,23 € 525 717,25 € 1 307 635,48 € 486 592,55 € 55 027,33 € 541 619,88 €


OPERATION 
56 - DONJON


OPERATION  
57 - 


AUBERGE 
DU DONJON


INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS


OPERATION 
32 - 


BATIMENTS


OPERATION 
42 - 


MATERIEL


OPERATION 
44 - VOIRIE


R
E
C
E
T
T
E
S


D
E
P
E
N
S
E
S


TOTAL TOTAL







Organisme


Référence


Taux


Durée


Montant


Périodicité


Objet


Année Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts TOTAL Année


2022 25 936,25 737,07 26 673,32 18 540,36 0,00 18 540,36 7 963,88 104,08 8 067,96 15 809,02 862,26 16 671,28 7 333,04 5 397,96 12 731,00 13 311,60 3 576,04 16 887,64 88 894,15 10 677,41 99 571,56 2022
2023 6 615,19 53,14 6 668,33 18 540,36 0,00 18 540,36 8 023,83 40,13 8 063,96 15 991,63 679,65 16 671,28 7 697,50 5 033,50 12 731,00 13 748,16 3 139,48 16 887,64 70 616,67 8 945,90 79 562,57 2023
2024 0,00 0,00 0,00 4 635,17 0,00 4 635,17 0,00 0,00 0,00 16 176,32 494,96 16 671,28 8 080,06 4 650,94 12 731,00 14 199,04 2 688,60 16 887,64 43 090,59 7 834,50 50 925,09 2024
2025 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 363,15 308,13 16 671,28 8 481,65 4 249,35 12 731,00 14 664,71 2 222,93 16 887,64 39 509,51 6 780,41 46 289,92 2025
2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 252,31 83,33 8 335,64 8 903,20 3 827,80 12 731,00 15 145,66 1 741,98 16 887,64 32 301,17 5 653,11 37 954,28 2026
2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 345,68 3 385,32 12 731,00 15 642,37 1 245,27 16 887,64 24 988,05 4 630,59 29 618,64 2027
2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 810,16 2 920,84 12 731,00 16 155,37 732,27 16 887,64 25 965,53 3 653,11 29 618,64 2028
2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 297,74 2 433,26 12 731,00 12 463,06 202,67 12 665,73 22 760,80 2 635,93 25 396,73 2029
2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 809,53 1 921,47 12 731,00 0,00 0,00 0,00 10 809,53 1 921,47 12 731,00 2030
2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 2031
2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 2032
2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 319,90 228,35 9 548,25 0,00 0,00 0,00 9 319,90 228,35 9 548,25 2033


TOTAL 32 551,44 790,21 33 341,65 41 715,89 0,00 41 715,89 15 987,71 144,21 16 131,92 72 592,43 2 428,33 75 020,76 112 772,02 36 817,23 149 589,25 115 329,97 15 549,24 130 879,21 390 949,46 55 729,22 446 678,68 


Taux fixe de 3,24%Taux fixe de 3,22%


LES EMPRUNTS


15 ans
166 569,57 106 607,15 39 505 127 244,64 200 000


LA BANQUE POSTALE
MON283514EUR 70002879130 MON522646EUR/0523565/001 MON522647EUR/0523566/001 MON208571 MON500312EUR


CREDIT LOCAL DE FRANCE CREDIT AGRICOLE LA BANQUE POSTALE LA BANQUE POSTALE CREDIT LOCAL DE FRANCE


Taux fixe de 0% Taux fixe de 0,8%


Multiservice
Salle des fêtes               
"Les 3 Rives"


Aménagement centre-
bourg + presbytère


Ecole Paul Henri Tusseau Ecole Paul Henri Tusseau Aménagement bourg


Taux fixe de 1,15% Taux fixe de 4,88%


200 000
7 ans 7 ans 5 ans 8 ans 30 ans


TrimestrielleTrimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle







DEPENSES BP 2021 CA 2021 RECETTES BP 2021 CA 2021
Section exploitation 47 708,70 €   9602,63 47 708,70 €      26783,42
011 Charges à caractère général 4387,11 1281,04 70 Produits des services 19250 23308,6
012 Charges de personnel 73 Impôts et taxes
65 Autres charges de gestion 0 0 74 Dotations, subventions, particip.
66 Charges financières 75 Autres produits de gestion cour.
67 charges exceptionnelles 0 0 76 produit financier 5 2,13
022 dépenses imprévues 013 Atténuations de charges
68 Dotations amortis. 8 321,59 €     8321,59 042 Produits exceptionnels et financiers 777 3472,69 3472,69


0
023 Virement à la S.I. 35 000,00 €   


002 Résultat de fonctionnement reporté 24981,01


Section investissement 64 064,19 €   3472,69 64 064,19 €      8321,59
16 Remboursement des emprunts 10/13 Dotations, Subventions -  €                 0
20 Immo. Incorporelles 10591,5 0 27 autres immos financières
21 Immo. Corporelles 50000 0 16 Emprunts
23 Immo. En cours


040 Subvention d'équipement 3472,69 3472,69 28 Amortissements - provisions 8321,59 8321,59
021 Virements de la S.F. 35 000,00 €      
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé
001 Résultat d'investissement reporté 20 742,60 €      


TOTAL GENERAL BUDGET 111772,89 13075,32 111772,89 35105,01


EXPLOITATION


Excédent exercices antérieurs c/002 24 981,01 €        


26 783,42 €        
9 602,63 €          


Excédent cumulé 42 161,80 €        


INVESTISSEMENT


Résultat exercices antérieurs c/001 20742,6


8321,59
3472,69


Résultat cumulé 25591,5


Restes à réaliser dépenses 0
Restes à réaliser recettes 0


Excédent cumulé 25591,5


AFFECTATION sur BP N+1


25591,5 R001


0 1068


42161,8 R002


DEPENSES BP 2022 CA 2022 RECETTES BP 2022 CA 2022
Section exploitation 63 836,49 €   0 Section exploitation 63 836,49 €      0
011 Charges à caractère général 15958,3 002 Résultat de fonctionnement reporté 42161,8
012 Charges de personnel
65 Autres charges de gestion 5000 70 Produits des services 18200
66 Charges financières 73 Impôts et taxes
67 charges exceptionnelles 4997 74 Dotations, subventions, particip.
022 dépenses imprévues 75 Autres produits de gestion cour. 0


76 Produits financiers 2
042-6811 Dotations amortis. 8 321,59 €     013 Atténuations de charges


023 Virement à la S.I. 29 559,60 €   042-777 Produits exceptionnels et financiers 777 3472,69


Section investissement 63 472,69 €   0 Section investissement 63 472,69 €      0
16 Remboursement des emprunts 001 Résultat d'investissement reporté 25 591,50 €      
20 Immo. Incorporelles 10000 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé -  €                 
21 Immo. Corporelles 50000
23 Immo. En cours 10/13 Dotations, Subventions -  €                 


040-1391 Subvention d'équipement 3472,69 040-28156 Amortissements - provisions 8321,59


 021 Virements de la S.F. 29 559,60 €      


TOTAL GENERAL BUDGET 127309,18 0 127309,18 0


BUDGET ASSAINISSEMENT - CA 2021


AFFECTATION DU RESULTAT 2021


PROPOSITION BUDGET ASSAINISSEMENT - 2022


Recettes d'investissement 2021


Dépenses de fonctionnement 2021
Recettes de fonctionnement 2021


Dépenses d'investissement 2021


C/002 Excédent reporté (BP 2022)


C/1068 Couverture obligatoire du deficit d'investissement


C/001 Résultat reporté (BP 2022)







Section de fonctionnement BP 2021 CA 2021 BP 2021 CA 2021
Dépenses 112275,07 72346,89 Recettes 112 275,07 €    83548,5
605 Travaux 10 000,00 €   
6045 Etudes 6 000,00 €     2545 7015 Produits des services (vente HT) 32237,76 32237,8
042-71355Annulation SI +(sortie terrain) 69801,03 69801,03 7788 TVA récupérable


7552 Prise en charge du déficit par le BG 18490,26
6522 Reversement excédt BA au BP 16234,9 002 Résultat de fonctionnement reporté
65888 Centimes TVA 2 Résultat N
023 Virement à la section d'investissement 10236,28
002 Résultat de fonctionnement reporté 0,86 0,86 042-71355 Constatation Stock Final 61547,05 51310,8


Section d'investissement
Dépenses 80037,31 69801,03 Recettes 80037,31 69801
16 Remboursement des emprunts 18490,26 18490,26


27638 BP commune 1641 Emprunt


040-3555 Constatation Stock Final 61547,05 51310,77 040-3555 Annulation SI +(sortie terrain) 69801,03 69801
168741 Virement du BG 0


021 Viremet de la section d'exploitation 10236,28
001 Solde d'exécution de la SI reporté 001 Résultat d'investissement reporté


besoin de couverture de la SI
TOTAL GENERAL BUDGET 192 312,38 € 142147,92 192 312,38 €    153350


FONCTIONNEMENT


Excédent exercices antérieurs c/002 -  €            


83 548,53 € 
72 346,89 € 


Résultat cumulé 11 201,64 € 


INVESTISSEMENT


Résultat exercices antérieurs c/001 0


69801,03
69801,03


Résultat cumulé 0


AFFECTATION sur BP N+1


0 R001


0 1068


11201,64 D002


Section de fonctionnement BP 2022 CA 2022 BP 2022 CA 2022
Dépenses 71479,15 0 Recettes 71 479,15 €      0
002 Résultat de fonctionnement reporté 0 002 Résultat de fonctionnement reporté 11201,64


7015 Produits des services (vente HT) 0
605 Travaux 30 000,00 €   7588 2
6045 Etudes -  €              
6522 Reversement excédt BA au BP 0 042-71355 Constatation Stock Final 60275,51
65888 Autres charges 11203,64
042-71355Annulation SI +(sortie terrain) 30275,51
023 Virement à la section d'investissement 0


Section d'investissement BP 2022 CA 2022 BP 2022 CA 2022
Dépenses 60275,51 0 Recettes 60275,51 0


040-3555 Constatation Stock Final 60275,51 040-3555 Annulation SI +(sortie terrain) 30275,51
1641 Emprunts e euros 30 000,00 €      
021 Virement de la section de fonctionnement 0


TOTAL GENERAL BUDGET 131 754,66 € 0 131 754,66 €    0


COMPTE ADMINISTRATIF LOTISSEMENT LES OUCHES 2021


AFFECTATION DU RESULTAT 2021


BUDGET LOTISSEMENT LES OUCHES 2022


Recettes de fonctionnement 2021
Dépenses de fonctionnement 2021


Recettes d'investissement 2021
Dépenses d'investissement 2021


C/1068 Couverture obligatoire du deficit d'investissement


C/002 Résultat reporté (BP 2022)


C/001 Résultat reporté (BP 2022)
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Code 


 
Libellé 


 
Proposit


ion 
BP 2022 


 
Report 
2021 


 
Vote 


Budget 
Primitif 


N-1 


2021 


Budget 
Suppléme 
ntaire N-1 


2021 


Décisions 
Modificativ 


es N-1 


2021 


Crédits 
Reportés 


N-1 


2020 


Budget 
Cumulé 


N-1 


BP 
2021 


Réalisatio 
ns N-1 


CA 2021 


Disponible 
N-1 


Crédits 
Reportés 


2021 


FONCTIONNEMENT 
        


179 385,73 -179 385,73 
 


DEPENSES 874 459,50 
  


974 695,68 
 


24 820,00 
 


999 515,68 661 558,50 337 957,18 
 


 


Ch. 011 Charges à caractère général 218 744,00 
  


266 750,00 
 


1 329,74 
 


268 079,74 202 609,20 65 470,54 
 


 


Art. 60226 Vêtements de travail 
           


 


Art. 6042 Achats de prestations de services (autres que terrains à amé 200,00 
  


200,00 
   


200,00 
 


200,00 
 


 


Art. 6045 Achats d'études, prestations de services (terrains à aménage 200,00 
  


200,00 
   


200,00 
 


200,00 
 


 


Art. 60611 Eau et assainissement 1 534,00 
  


6 000,00 
   


6 000,00 1 521,08 4 478,92 
 


 


Art. 60612 Énergie - électricité 31 400,00 
  


32 000,00 
   


32 000,00 30 102,92 1 897,08 
 


 


Art. 60621 Combustibles 8 900,00 
  


5 000,00 
   


5 000,00 7 017,74 -2 017,74 
 


 


Art. 60622 Carburants 3 000,00 
  


2 800,00 
   


2 800,00 2 500,28 299,72 
 


 


Art. 60623 Alimentation 26 000,00 
  


27 000,00 
   


27 000,00 25 615,29 1 384,71 
 


 


Art. 60624 Produits de traitement 100,00 
  


300,00 
   


300,00 86,63 213,37 
 


 


Art. 60628 Autres fournitures non stockées 100,00 
  


300,00 
   


300,00 80,85 219,15 
 


 


Art. 60631 Fournitures d’entretien 6 300,00 
  


6 000,00 
   


6 000,00 5 293,90 706,10 
 


 


Art. 60632 Fournitures de petit équipement 8 200,00 
  


8 000,00 
 


1 329,74 
 


9 329,74 8 985,22 344,52 
 


 


Art. 60633 Fournitures de voirie 5 000,00 
  


4 000,00 
   


4 000,00 4 949,26 -949,26 
 


 


Art. 60636 Vêtements de travail 800,00 
  


2 000,00 
   


2 000,00 717,13 1 282,87 
 


 


Art. 6064 Fournitures administratives 3 900,00 
  


3 800,00 
   


3 800,00 3 471,64 328,36 
 


 


Art. 6065 Livres, disques, cassettes...(bibliothèques et médiathèques) 720,00 
  


400,00 
   


400,00 302,86 97,14 
 


 


Art. 6067 Fournitures scolaires 4 000,00 
  


4 000,00 
   


4 000,00 3 999,19 0,81 
 


 


Art. 6078 Autres marchandises 
        


2 934,00 -2 934,00 
 


 


Art. 611 Contrats de prestations de services 12 500,00 
  


7 000,00 
   


7 000,00 11 620,12 -4 620,12 
 


 


Art. 6132 Locations immobilières 
           


 


Art. 6135 Locations mobilières 5 300,00 
  


4 000,00 
   


4 000,00 3 474,44 525,56 
 


 


Art. 61521 Terrains 2 000,00 
  


300,00 
   


300,00 1 920,00 -1 620,00 
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Code 


 
Libellé 


 
Prop. 


 
Report 


 
Vote 


Budget 
Primitif 


N-1 


Budget 
Suppléme 
ntaire N-1 


Décisions 
Modificativ 


es N-1 


Crédits 
Reportés 


N-1 


Budget 
Cumulé 


N-1 


Réalisatio 
ns N-1 


Disponible 
N-1 


Crédits 
Reportés 


 


Art. 615221 Bâtiments publics 3 800,00 
  


20 000,00 
   


20 000,00 2 658,76 17 341,24 
 


 


Art. 615228 Autres bâtiments 900,00 
  


6 000,00 
   


6 000,00 818,43 5 181,57 
 


 


Art. 615231 Voiries 21 600,00 
  


32 000,00 
   


32 000,00 20 469,37 11 530,63 
 


 


Art. 615232 Réseaux 2 000,00 
  


800,00 
   


800,00 1 591,60 -791,60 
 


 


Art. 61551 Matériel roulant 6 200,00 
  


6 000,00 
   


6 000,00 5 149,25 850,75 
 


 


Art. 61558 Autres biens mobiliers 200,00 
  


1 800,00 
   


1 800,00 78,94 1 721,06 
 


 


Art. 6156 Maintenance 23 350,00 
  


25 000,00 
   


25 000,00 21 759,86 3 240,14 
 


 


Art. 6161 Multirisques 6 000,00 
  


7 000,00 
   


7 000,00 5 975,73 1 024,27 
 


 


Art. 6168 Autres 
   


200,00 
   


200,00 
 


200,00 
 


 


Art. 617 Études et recherches 
   


3 000,00 
   


3 000,00 
 


3 000,00 
 


 


Art. 6182 Documentation générale et technique 300,00 
  


300,00 
   


300,00 262,99 37,01 
 


 


Art. 6184 Versements à des organismes de formation 800,00 
  


3 000,00 
   


3 000,00 773,02 2 226,98 
 


 


Art. 6188 Autres frais divers 500,00 
  


800,00 
   


800,00 450,00 350,00 
 


 


Art. 6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 
   


250,00 
   


250,00 
 


250,00 
 


 


Art. 6226 Honoraires 500,00 
  


1 500,00 
   


1 500,00 
 


1 500,00 
 


 


Art. 6227 Frais d'actes et de contentieux 
   


2 000,00 
   


2 000,00 
 


2 000,00 
 


 


Art. 6228 Divers 1 400,00 
  


1 000,00 
   


1 000,00 1 144,12 -144,12 
 


 


Art. 6231 Annonces et insertions 50,00 
  


500,00 
   


500,00 39,00 461,00 
 


 


Art. 6232 Fêtes et cérémonies 1 700,00 
  


5 000,00 
   


5 000,00 527,99 4 472,01 
 


 


Art. 6236 Catalogues et imprimés 200,00 
  


800,00 
   


800,00 175,90 624,10 
 


 


Art. 6237 Publications 4 400,00 
  


6 200,00 
   


6 200,00 4 252,34 1 947,66 
 


 


Art. 6238 Divers 
           


 


Art. 6251 Voyages et déplacements 920,00 
  


1 000,00 
   


1 000,00 707,58 292,42 
 


 


Art. 6256 Missions 10,00 
       


4,00 -4,00 
 


 


Art. 6261 Frais d'affranchissement 3 050,00 
  


2 400,00 
   


2 400,00 2 062,47 337,53 
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Art. 6262 Frais de télécommunications 4 500,00 
  


6 000,00 
   


6 000,00 4 502,18 1 497,82 
 


 


Art. 627 Services bancaires et assimilés 100,00 
  


100,00 
   


100,00 80,19 19,81 
 


 


Art. 6281 Concours divers (cotisations...) 3 500,00 
  


2 000,00 
   


2 000,00 2 720,24 -720,24 
 


 


Art. 6283 Frais de nettoyage des locaux 2 300,00 
  


6 000,00 
   


6 000,00 2 197,20 3 802,80 
 


 


Art. 62876 Au GFP de rattachement 7 000,00 
  


7 000,00 
   


7 000,00 6 842,48 157,52 
 


 


Art. 62878 A d’autres organismes 
   


1 500,00 
   


1 500,00 
 


1 500,00 
 


 


Art. 6288 Autres services extérieurs 200,00 
       


200,00 -200,00 
 


 


Art. 63512 Taxes foncières 2 000,00 
  


2 500,00 
   


2 500,00 1 592,72 907,28 
 


 


Art. 6354 Droits d'enregistrement et de timbre 
           


 


Art. 6355 Taxes et impôts sur les véhicules 300,00 
  


300,00 
   


300,00 270,76 29,24 
 


 


Art. 637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organis 810,00 
  


1 500,00 
   


1 500,00 709,53 790,47 
 


 


Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 311 895,00 
  


335 600,00 
 


5 000,00 
 


340 600,00 299 541,21 41 058,79 
 


 


Art. 6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement 5 000,00 
    


5 000,00 
 


5 000,00 4 632,00 368,00 
 


 


Art. 6218 Autre personnel extérieur 13 720,00 
  


40 000,00 
   


40 000,00 41 284,69 -1 284,69 
 


 


Art. 6332 Cotisations versées au f.n.a.l. 347,00 
  


200,00 
   


200,00 147,47 52,53 
 


 


Art. 6333 Participation des employeurs à la formation professionnelle 3 600,00 
  


3 500,00 
   


3 500,00 3 550,00 -50,00 
 


 


Art. 6336 Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 3 400,00 
  


4 000,00 
   


4 000,00 3 195,80 804,20 
 


 


Art. 6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunératio 474,00 
  


700,00 
   


700,00 431,54 268,46 
 


 


Art. 6411 Personnel titulaire 129 000,00 
  


120 000,00 
   


120 000,00 130 386,47 -10 386,47 
 


 


Art. 6413 Personnel non titulaire 66 000,00 
  


70 000,00 
   


70 000,00 33 629,48 36 370,52 
 


 


Art. 6415 Indemnité inflation 
           


 


Art. 64162 Emplois d'avenir 
           


 


Art. 64168 Autres emplois d’insertion 
           


 


Art. 6417 Rémunérations des apprentis 9 000,00 
  


9 000,00 
   


9 000,00 8 287,28 712,72 
 


 


Art. 6451 Cotisations à l'u.r.s.s.a.f. 37 150,00 
  


38 000,00 
   


38 000,00 31 681,35 6 318,65 
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N-1 


Crédits 
Reportés 


 


Art. 6453 Cotisations aux caisses de retraites 26 550,00 
  


29 000,00 
   


29 000,00 28 606,30 393,70 
 


 


Art. 6454 Cotisations aux a.s.s.e.d.i.c 4 355,00 
  


2 800,00 
   


2 800,00 1 348,68 1 451,32 
 


 


Art. 6455 Cotisations pour assurance du personnel 9 000,00 
  


12 000,00 
   


12 000,00 8 568,72 3 431,28 
 


 


Art. 6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 3 150,00 
  


3 000,00 
   


3 000,00 2 770,00 230,00 
 


 


Art. 6475 Médecine du travail, pharmacie 667,00 
  


3 000,00 
   


3 000,00 665,81 2 334,19 
 


 


Art. 6478 Autres charges sociales diverses 482,00 
  


400,00 
   


400,00 355,62 44,38 
 


 


Ch. 014 Atténuations de produits 2 000,00 
  


1 500,00 
   


1 500,00 71,00 1 429,00 
 


 


Art. 7391171 Dégrèvement de TFNB en faveur jeunes agriculteurs 2 000,00 
  


1 500,00 
   


1 500,00 71,00 1 429,00 
 


 


Ch. 023 Virement à la section d'investissement 159 267,28 
  


137 985,68 
   


137 985,68 
 


137 985,68 
 


 


Art. 023 Virement à la section d’investissement 159 267,28 
  


137 985,68 
   


137 985,68 
 


137 985,68 
 


 


Ch. 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 
           


 


Art. 6681 Indemnité pour remboursement anticipé d'emprunt à 
           


 


Art. 6682 Indemnité de réaménagement d'emprunt (pour ordre) 
           


 


Art. 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 
           


 


Art. 6761 Différences sur réalisations (positives) 
           


 


Art. 6811 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporell 
           


 


Ch. 65 Autres charges de gestion courante 150 210,00 
  


160 960,00 
 


18 490,26 
 


179 450,26 140 885,07 38 565,19 
 


 


Art. 6521 Déficit des budgets annexes à caractère administratif 2 000,00 
    


18 490,26 
 


18 490,26 
 


18 490,26 
 


 


Art. 6522 Reversement de l’excédent des budgets annexes à caractère ad 
           


 


Art. 6531 Indemnités 40 000,00 
  


40 000,00 
   


40 000,00 39 124,13 875,87 
 


 


Art. 6532 Frais de mission 400,00 
  


400,00 
   


400,00 149,50 250,50 
 


 


Art. 6533 Cotisations de retraite 2 000,00 
  


1 900,00 
   


1 900,00 1 697,17 202,83 
 


 


Art. 6534 Cotisations de sécurité sociale - part patronale 1 200,00 
  


1 100,00 
   


1 100,00 
 


1 100,00 
 


 


Art. 6535 Formation 2 600,00 
  


1 950,00 
   


1 950,00 552,63 1 397,37 
 


 


Art. 6536 Frais de représentation du maire 1 000,00 
  


800,00 
   


800,00 
 


800,00 
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Art. 65372 Cotisations au fonds de financement de l’allocation de fin d 
           


 


Art. 6541 Créances admises en non-valeur 3 000,00 
  


3 000,00 
   


3 000,00 
 


3 000,00 
 


 


Art. 6542 Créances éteintes 
   


3 000,00 
   


3 000,00 
 


3 000,00 
 


 


Art. 65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 44 000,00 
  


47 000,00 
   


47 000,00 42 296,25 4 703,75 
 


 


Art. 6558 Autres contributions obligatoires 
           


 


Art. 657348 Autres communes 2 000,00 
  


1 800,00 
   


1 800,00 
 


1 800,00 
 


 


Art. 6574 Subventions de fonctionnement aux associations et autres per 52 000,00 
  


60 000,00 
   


60 000,00 57 064,78 2 935,22 
 


 


Art. 65888 Autres 10,00 
  


10,00 
   


10,00 0,61 9,39 
 


 


Ch. 66 Charges financières 15 343,22 
  


17 200,00 
   


17 200,00 15 346,42 1 853,58 
 


 


Art. 66111 Intérêts réglés à l’échéance 14 238,61 
  


14 000,00 
   


14 000,00 13 120,01 879,99 
 


 


Art. 66112 Intérêts - rattachement des icne -1 395,39 
  


800,00 
   


800,00 -148,18 948,18 
 


 


Art. 666 Pertes de change 
           


 


Art. 6681 Indemnité pour remboursement anticipé d'emprunt à 
           


 


Art. 6688 Autres 2 500,00 
  


2 400,00 
   


2 400,00 2 374,59 25,41 
 


 


Ch. 67 Charges exceptionnelles 12 000,00 
  


51 700,00 
   


51 700,00 1 145,60 50 554,40 
 


 


Art. 6718 Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 
   


300,00 
   


300,00 1 014,00 -714,00 
 


 


Art. 673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 2 000,00 
  


1 000,00 
   


1 000,00 4,10 995,90 
 


 


Art. 6745 Subventions aux personnes de droit privé 
   


400,00 
   


400,00 127,50 272,50 
 


 


Art. 678 Autres charges exceptionnelles 10 000,00 
  


50 000,00 
   


50 000,00 
 


50 000,00 
 


 


Ch. 68 Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 5 000,00 
  


3 000,00 
   


3 000,00 1 960,00 1 040,00 
 


 


Art. 6817 Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circul 5 000,00 
  


3 000,00 
   


3 000,00 1 960,00 1 040,00 
 


RECETTES 874 459,50 
  


974 695,68 
 


24 820,00 
 


999 515,68 840 944,23 158 571,45 
 


 


Ch. 002 Résultat d'exploitation reporté 34 272,12 
  


212 545,68 
   


212 545,68 
 


212 545,68 
 


 


Art. 002 Résultat d'exploitation reporté 34 272,12 
  


212 545,68 
   


212 545,68 
 


212 545,68 
 


 


Ch. 013 Atténuations de charges 
   


8 000,00 
   


8 000,00 9 724,94 -1 724,94 
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Art. 6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 
   


7 600,00 
   


7 600,00 8 403,94 -803,94 
 


 


Art. 6459 Remboursements sur charges de sécurité sociale et de prévoya 
   


400,00 
   


400,00 1 321,00 -921,00 
 


 


Ch. 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 
           


 


Art. 7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 
           


 


Art. 777 Quote-part des subventions d'investissement transférée au co 
           


 


Ch. 70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march 57 422,50 
  


35 500,00 
   


35 500,00 59 344,83 -23 844,83 
 


 


Art. 70311 Concession dans les cimetières (produit net) 
   


1 500,00 
   


1 500,00 1 440,00 60,00 
 


 


Art. 70323 Redevance d’occupation du domaine public communal 450,00 
  


700,00 
   


700,00 857,93 -157,93 
 


 


Art. 7062 Redevances et droits des services à caractère culturel 16 036,00 
       


16 036,60 -16 036,60 
 


 


Art. 7067 Redevances et droits des services périscolaires et d’enseign 40 174,00 
  


33 300,00 
   


33 300,00 40 247,80 -6 947,80 
 


 


Art. 70688 Autres prestations de services 
           


 


Art. 7078 Autres marchandises 762,50 
       


762,50 -762,50 
 


 


Art. 70876 Par le GFP de rattachement 
           


 


Ch. 73 Impôts et taxes 505 991,91 
  


427 100,00 
 


20 000,00 
 


447 100,00 483 548,75 -36 448,75 
 


 


Art. 73111 Impôts directs locaux 409 390,00 
  


348 000,00 
   


348 000,00 383 586,00 -35 586,00 
 


 


Art. 7318 Autres impôts locaux ou assimilés 
           


 


Art. 73211 Attribution de compensation 25 181,30 
  


25 000,00 
   


25 000,00 25 181,30 -181,30 
 


 


Art. 73212 Dotation de solidarité communautaire 
   


4 000,00 
   


4 000,00 
 


4 000,00 
 


 


Art. 73223 Fonds de péréquation des ressources communales et intercom. 11 320,00 
  


10 000,00 
   


10 000,00 11 320,00 -1 320,00 
 


 


Art. 7336 Droits de place 
           


 


Art. 7351 Taxe sur la consommation finale d'électricité 100,61 
  


100,00 
   


100,00 100,61 -0,61 
 


 


Art. 7381 Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de pu 60 000,00 
  


40 000,00 
 


20 000,00 
 


60 000,00 63 360,84 -3 360,84 
 


 


Ch. 74 Dotations et participations 262 998,99 
  


253 200,00 
 


4 820,00 
 


258 020,00 265 159,00 -7 139,00 
 


 


Art. 7411 Dotation forfaitaire 124 820,00 
  


120 000,00 
 


4 820,00 
 


124 820,00 124 820,00 
  


 


Art. 74121 Dotation de solidarité rurale 96 641,00 
  


80 000,00 
   


80 000,00 96 641,00 -16 641,00 
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Art. 74127 Dotation nationale de péréquation 22 281,00 
   


18 000,00 
    


18 000,00 22 281,00 
 


-4 281,00 
 


 


Art. 744 FCTVA 3 490,21 
   


4 000,00 
    


4 000,00 5 650,22 
 


-1 650,22 
 


 


Art. 74718 Autres 3 622,52 
  


100,00 
   


100,00 3 622,52 
 


-3 522,52 
 


 


Art. 74751 GFP de rattachement 690,00 
  


600,00 
   


600,00 690,00 -90,00 
 


 


Art. 7478 Autres organismes 160,26 
   


1 500,00 
    


1 500,00 160,26 
 


1 339,74 
 


 


Art. 748314 Dotation unique des compensations spécifiques à la 
           


 


Art. 74834 État - compensation au titre des exonérations des taxes fonc 11 294,00 
   


9 000,00 
    


9 000,00 11 294,00 
 


-2 294,00 
 


 


Art. 74835 État - compensation au titre des exonérations de taxe d’habi 
    


20 000,00 
    


20 000,00 
  


20 000,00 
 


 


Art. 7488 Autres attributions et participations 
           


 


Ch. 75 Autres produits de gestion courante 13 621,98 
   


33 350,00 
    


33 350,00 13 623,16 
 


19 726,84 
 


 


Art. 752 Revenus des immeubles 8 794,19 
   


9 100,00 
    


9 100,00 8 794,19 305,81 
 


 


Art. 7551 Excédent des budgets annexes à caractère administratif 
    


16 234,90 
    


16 234,90 
  


16 234,90 
 


 


Art. 7588 Autres produits divers de gestion courante 4 827,79 
   


8 015,10 
    


8 015,10 4 828,97 
 


3 186,13 
 


 


Ch. 76 Produits financiers 152,00 
       


152,00 -152,00 
 


 


Art. 761 Produits de participations 152,00 
       


152,00 -152,00 
 


 


Ch. 77 Produits exceptionnels 
    


5 000,00 
    


5 000,00 9 391,55 
 


-4 391,55 
 


 


Art. 7714 Recouvrement sur créances admises en non valeur 
        


220,14 -220,14 
 


 


Art. 773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par l 
    


1 000,00 
    


1 000,00 594,19 405,81 
 


 


Art. 775 Produits des cessions d'immobilisations 
           


 


Art. 7788 Produits exceptionnels divers 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


    
4 000,00 


    
4 000,00 8 577,22 


 
-4 577,22 
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INVESTISSEMENT 295 325,68 -295 325,68 
 


-315 761,60 
  


315 761,60 
 


-8 990,28 
 


8 990,28 -295 325,68 


DEPENSES 688 050,86 781 918,23 
 


1 607 787,89 
 


18 490,26 42 899,56 1 669 177,71 368 975,87 1 300 201,84 781 918,23 


 


Op. OPFI Opération financière 162 333,61 
  


188 343,33 
    


188 343,33 122 956,53 
 


65 386,80 
 


 


Art. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 62 333,61 
  


53 343,33 
    


53 343,33 
  


53 343,33 
 


 


Art. 020 Dépenses imprévues 
   


10 000,00 
    


10 000,00 
  


10 000,00 
 


 


Art. 13913 Subventions d'investissement 
           


 


Art. 1641 Emprunts en euros 100 000,00 
  


125 000,00 
    


125 000,00 122 956,53 
 


2 043,47 
 


 


Art. 165 Dépôts et cautionnements reçus 
           


 


Art. 166 Refinancement de dette 
           


 


Art. 192 Plus ou moins-values sur cessions d’immobilisations 
           


 


Art. 2132 Immeubles de rapport 
           


 


Art. 21571 Matériel roulant 
           


 


Art. 271 Titres immobilisés (droits de propriété) 
           


 


Art. 27638 Autres établissements publics 
           


 


Op. OPNI Opération non individualisée 
           


 


Art. 2051 Concessions et droits similaires 
           


 


Art. 21316 Équipements du cimetière 
           


 


Art. 2132 Immeubles de rapport 
           


 


Art. 2138 Autres constructions 
           


 


Art. 2188 Autres immobilisations corporelles 
           


 


Op. 32 Bâtiments 193 340,66 775 697,07 
 


1 011 914,56 
 


18 490,26 32 849,06 1 063 253,88 220 245,09 
 


843 008,79 775 697,07 


 


Art. 2033 Frais d’insertion 
           


 


Art. 2116 Cimetières 
 


9 391,65 
      


41 357,12 
 


-41 357,12 9 391,65 


 


Art. 2128 Autres agencements et aménagements de terrains 
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Art. 21311 Hôtel de ville 
      


7 410,82 7 410,82 7 210,79 200,03 
 


 


Art. 21312 Bâtiments scolaires 4 000,00 
          


 


Art. 21316 Équipements du cimetière 
   


1 170,00 
   


1 170,00 1 170,00 
  


 


Art. 21318 Autres bâtiments publics 180 200,00 766 305,42 
 


792 894,56 
 


18 490,26 25 438,24 836 823,06 56 596,29 780 226,77 766 305,42 


 


Art. 2132 Immeubles de rapport 
           


 


Art. 2138 Autres constructions 9 140,66 
  


217 850,00 
   


217 850,00 113 910,89 103 939,11 
 


 


Art. 21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 
           


 


Art. 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 
           


 


Art. 2161 Oeuvres et objets d'art 
           


 


Art. 2188 Autres immobilisations corporelles 
           


 


Op. 42 Aquisition de Matériel 31 293,75 
  


18 700,00 
 


2 800,00 
 


21 500,00 12 057,43 9 442,57 
 


 


Art. 2051 Concessions et droits similaires 
           


 


Art. 21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 
   


300,00 
   


300,00 160,86 139,14 
 


 


Art. 21571 Matériel roulant 5 512,07 
       


1 017,60 -1 017,60 
 


 


Art. 21578 Autre matériel et outillage de voirie 5 000,00 
          


 


Art. 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 4 409,96 
  


5 800,00 
   


5 800,00 3 422,04 2 377,96 
 


 


Art. 2182 Matériel de transport 
   


1 500,00 
   


1 500,00 1 500,00 
  


 


Art. 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 416,00 
  


5 550,00 
   


5 550,00 4 932,97 617,03 
 


 


Art. 2184 Mobilier 3 855,72 
  


5 000,00 
 


2 800,00 
 


7 800,00 804,72 6 995,28 
 


 


Art. 2188 Autres immobilisations corporelles 11 100,00 
  


550,00 
   


550,00 219,24 330,76 
 


 


Op. 44 Voirie et Réseaux 40 000,00 
  


71 300,00 
 


-2 800,00 8 580,50 77 080,50 11 598,82 65 481,68 
 


 


Art. 21316 Équipements du cimetière 
           


 


Art. 2151 Réseaux de voirie 40 000,00 
  


71 300,00 
 


-2 800,00 8 580,50 77 080,50 11 598,82 65 481,68 
 


 


Art. 21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 


 


 


           


 


Op. 56 Donjon 61 082,84 6 221,16 
 


317 530,00 
  


1 470,00 319 000,00 2 118,00 316 882,00 6 221,16 
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Art. 204172 Autres etbs. - Bâtiments et installations 
    


20 980,00 
    


20 980,00 
  


20 980,00 
 


 


Art. 2138 Autres constructions 61 082,84 6 221,16 
  


296 550,00 
  


1 470,00 
 


298 020,00 2 118,00 
 


295 902,00 6 221,16 


 


Art. 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 
           


 


Op. 57 Auberge du donjon 200 000,00 
          


 


Art. 2138 Autres constructions 200 000,00 
          


 


Art. 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 
           


RECETTES 983 376,54 486 592,55 
 


1 292 026,29 
 


18 490,26 358 661,16 1 669 177,71 359 985,59 1 309 192,12 486 592,55 


 


Op. OPFI Opération financière 550 549,21 
   


365 985,68 
 


18 490,26 
  


384 475,94 250 692,66 
 


133 783,28 
 


 


Art. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 
           


 


Art. 021 Virement de la section d’exploitation 159 267,28 
   


137 985,68 
    


137 985,68 
  


137 985,68 
 


 


Art. 024 Produits des cessions d’immobilisations (recettes) 
           


 


Art. 10222 FCTVA 33 622,64 
   


25 000,00 
    


25 000,00 27 329,70 
 


-2 329,70 
 


 


Art. 10223 TLE 
    


3 000,00 
    


3 000,00 1 177,58 
 


1 822,42 
 


 


Art. 10226 Taxe d'aménagement 
        


3 695,12 
 


-3 695,12 
 


 


Art. 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 357 659,29 
   


200 000,00 
    


200 000,00 200 000,00 
  


 


Art. 1641 Emprunts en euros 
           


 


Art. 165 Dépôts et cautionnements reçus 
           


 


Art. 192 Plus ou moins-values sur cessions d’immobilisations 
           


 


Art. 2132 Immeubles de rapport 
           


 


Art. 2138 Autres constructions 
           


 


Art. 21571 Matériel roulant 
           


 


Art. 21578 Autre matériel et outillage de voirie 
           


 


Art. 27638 Autres établissements publics 
     


18 490,26 
  


18 490,26 18 490,26 
  


 


Art. 2802 Frais liés à la réalisation des documents d’urbani 
           


 


Art. 28031 Amortissements des frais d’études 
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Art. 2804171 Autres etbs. - Biens mobiliers, matériel et études 
           


 


Art. 2804172 Autres etbs. - Bâtiments et installations 
           


 


Op. OPNI Opération non individualisée 377 800,00 
  


438 719,38 
   


438 719,38 7 800,00 430 919,38 
 


 


Art. 1323 Départements 
           


 


Art. 1326 Autres établissements publics locaux 
           


 


Art. 1327 Budget communautaire et fonds structurels 
           


 


Art. 1641 Emprunts en euros 370 000,00 
  


430 919,38 
   


430 919,38 
 


430 919,38 
 


 


Art. 1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 7 800,00 
  


7 800,00 
   


7 800,00 7 800,00 
  


 


Op. 32 Bâtiments 
 


474 457,98 
 


348 000,00 
  


286 163,33 634 163,33 93 481,02 540 682,31 474 457,98 


 


Art. 1321 État et établissements nationaux 
   


13 000,00 
  


199 838,74 212 838,74 
 


212 838,74 
 


 


Art. 1322 Régions 
 


211 881,50 
 


135 000,00 
  


10 401,65 145 401,65 8 207,50 137 194,15 211 881,50 


 


Art. 1323 Départements 
 


4 737,29 
 


150 000,00 
   


150 000,00 
 


150 000,00 4 737,29 


 


Art. 1326 Autres établissements publics locaux 
   


50 000,00 
  


75 922,94 125 922,94 60 018,70 65 904,24 
 


 


Art. 1347 Dotation de soutien à l’investissement local 
 


180 000,00 
      


25 254,82 -25 254,82 180 000,00 


 


Art. 1348 Autres 
 


77 839,19 
        


77 839,19 


 


Art. 2111 Terrains nus 
           


 


Art. 2118 Autres terrains 
           


 


Art. 2132 Immeubles de rapport 
           


 


Art. 2138 Autres constructions 
           


 


Op. 42 Aquisition de Matériel 
           


 


Art. 1321 État et établissements nationaux 
           


 


Op. 44 Voirie et Réseaux 
   


10 000,00 
   


10 000,00 8 011,91 1 988,09 
 


 


Art. 1321 État et établissements nationaux 
   


10 000,00 
   


10 000,00 
 


10 000,00 
 


 


Art. 1323 Départements 
           


 


Art. 1326 Autres établissements publics locaux 
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Art. 1341 Dotation d'équipement des territoires ruraux 
        


8 011,91 -8 011,91 
 


 


Op. 56 Donjon 14 918,18 12 134,57 
 


129 321,23 
  


72 497,83 201 819,06 
 


201 819,06 12 134,57 


 


Art. 1321 État et établissements nationaux 
 


129,60 
 


4 321,23 
  


58 678,77 63 000,00 
 


63 000,00 129,60 


 


Art. 1322 Régions 
   


125 000,00 
   


125 000,00 
 


125 000,00 
 


 


Art. 1323 Départements 
 


12 004,97 
    


13 819,06 13 819,06 
 


13 819,06 12 004,97 


 


Art. 1347 Dotation de soutien à l’investissement local 14 918,18 
          


 


Op. 57 Auberge du donjon 40 109,15 
          


 


Art. 1323 Départements 25 920,15 
          


 


Art. 1341 Dotation d'équipement des territoires ruraux 14 189,00 
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MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS - ASSAINISSEMENT BP 2022 Préparation du budget


Etat Préparation au BP25/03/2022 1 / 3


OL_SIMU


FONCTIONNEMENT 17 180,79 -17 180,79


DEPENSES 63 836,49 47 708,70 47 708,70 9 602,63 38 106,07


011 Charges à caractère général 15 958,30Ch. 4 387,11 4 387,11 1 281,04 3 106,07


604 Achats d’études, prestations de services, équipements et tra 10 000,00Art.


61528 Autres 5 958,30Art. 4 387,11 4 387,11 1 281,04 3 106,07


023 Virement à la section d’investissement 29 559,60Ch. 35 000,00 35 000,00 35 000,00


023 Virement à la section d'investissement 29 559,60Art. 35 000,00 35 000,00 35 000,00


042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 8 321,59Ch. 8 321,59 8 321,59 8 321,59


6811 Dot. Amort. immobilisations corporelles et incorpo 8 321,59Art. 8 321,59 8 321,59 8 321,59


65 Autres charges de gestion courante 5 000,00Ch.


658 Charges diverses de gestion courante 5 000,00Art.


66 Charges financièresCh.


66111 Intérêts réglés à l'échéanceArt.


67 Charges exceptionnelles 4 997,00Ch.


672 Reversement de l'excédent à la collectivité de rattachement 4 997,00Art.


RECETTES 63 836,49 47 708,70 47 708,70 26 783,42 20 925,28


002 Résultat d'exploitation reporté 42 161,80Ch. 24 981,01 24 981,01 24 981,01


002 Excédent d'exploitation reporté 42 161,80Art. 24 981,01 24 981,01 24 981,01


042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 472,69Ch. 3 472,69 3 472,69 3 472,69


777 Quote-part des subventions d’investissement virée au résulta 3 472,69Art. 3 472,69 3 472,69 3 472,69


70 Ventes produits fabriqués, prestations 18 200,00Ch. 19 250,00 19 250,00 23 308,60 -4 058,60


704 Travaux 1 200,00Art. 1 250,00 1 250,00 1 250,00


70611 Redevance d'assainissement collectif 17 000,00Art. 18 000,00 18 000,00 23 308,60 -5 308,60


76 Produits financiers 2,00Ch. 5,00 5,00 2,13 2,87


7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à échéance 2,00Art. 5,00 5,00 2,13 2,87
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MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS - ASSAINISSEMENT BP 2022 Préparation du budget


Etat Préparation au BP25/03/2022 2 / 3


OL_SIMU


INVESTISSEMENT 4 848,90 -4 848,90


DEPENSES 63 472,69 64 064,19 64 064,19 3 472,69 60 591,50


040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 472,69Ch. 3 472,69 3 472,69 3 472,69


1391 Subventions d’équipement 3 472,69Art. 3 472,69 3 472,69 3 472,69


OPFI Opération financière 3 472,69Op. 3 472,69 3 472,69 3 472,69


16 Emprunts et dettes assimiléesCh.


1641 Emprunts en eurosArt.


OPFI Opération financièreOp.


20 Immobilisations incorporelles 10 000,00Ch. 10 591,50 10 591,50 10 591,50


203 Frais d'études, de recherche et de développement et frais d’ 10 000,00Art. 10 591,50 10 591,50 10 591,50


OPNI Opération non individualisée 10 000,00Op. 10 591,50 10 591,50 10 591,50


21 Immobilisations corporelles 50 000,00Ch. 50 000,00 50 000,00 50 000,00


213 Constructions 50 000,00Art. 50 000,00 50 000,00 50 000,00


OPNI Opération non individualisée 50 000,00Op. 50 000,00 50 000,00 50 000,00


23 Immobilisations en coursCh.


2313 ConstructionsArt.


OPNI Opération non individualiséeOp.


RECETTES 63 472,69 64 064,19 64 064,19 8 321,59 55 742,60


001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 25 591,50Ch. 20 742,60 20 742,60 20 742,60


001 Excédent d'investissement reporté 25 591,50Art. 20 742,60 20 742,60 20 742,60


OPFI Opération financière 25 591,50Op. 20 742,60 20 742,60 20 742,60


021 Virement de la section d’exploitation 29 559,60Ch. 35 000,00 35 000,00 35 000,00


021 Virement de la section d'exploitation 29 559,60Art. 35 000,00 35 000,00 35 000,00


OPFI Opération financière 29 559,60Op. 35 000,00 35 000,00 35 000,00


040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 8 321,59Ch. 8 321,59 8 321,59 8 321,59







Code Libellé Prop. Report Vote
Budget 
Primitif 


N-1


Budget 
Suppléme
ntaire N-1


Décisions 
Modificativ


es N-1


Crédits 
Reportés 


N-1


Budget 
Cumulé 


N-1
Réalisatio


ns N-1
Disponible 


N-1
Crédits 


Reportés


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS - ASSAINISSEMENT BP 2022 Préparation du budget


Etat Préparation au BP25/03/2022 3 / 3


OL_SIMU


28156 Matériel spécifique d'exploitation 8 321,59Art. 8 321,59 8 321,59 8 321,59


OPFI Opération financière 8 321,59Op. 8 321,59 8 321,59 8 321,59


28158 AutresArt.


OPFI Opération financièreOp.


10 Dotations, fonds divers et réservesCh.


1068 Excédent de fonctionnement capitaliséArt.


OPFI Opération financièreOp.


13 Subventions d'investissementCh.


131 Subventions d’équipementArt.


OPNI Opération non individualiséeOp.
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FONCTIONNEMENT 11 202,50 -11 202,50


DEPENSES 71 479,15 93 784,81 18 490,26 112 275,07 72 346,03 39 929,04


002 Résultat d'exploitation reportéCh. 0,86 0,86 0,86


002 Résultat d'exploitation reportéArt. 0,86 0,86 0,86


011 Charges à caractère général 30 000,00Ch. 16 000,00 16 000,00 2 545,00 13 455,00


6015 Terrains à aménagerArt.


6045 Achats d'études, prestations de services (terrains à aménageArt. 6 000,00 6 000,00 2 545,00 3 455,00


605 Achats de matériel, équipements et travaux 2 30 000,00Art. 10 000,00 10 000,00 10 000,00


023 Virement à la section d’investissementCh. 12 781,28 -2 545,00 10 236,28 10 236,28


023 Virement à la section d’investissementArt. 12 781,28 -2 545,00 10 236,28 10 236,28


042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 30 275,51Ch. 48 765,77 21 035,26 69 801,03 69 801,03


71355 Variation des stock s de terrains aménagés 30 275,51Art. 48 765,77 21 035,26 69 801,03 69 801,03


65 Autres charges de gestion courante 11 203,64Ch. 16 236,90 16 236,90 16 236,90


6522 Reversement de l’excédent des budgets annexes à caractère adArt. 16 234,90 16 234,90 16 234,90


65888 Autres 11 203,64Art. 2,00 2,00 2,00


RECETTES 71 479,15 93 784,81 18 490,26 112 275,07 83 548,53 28 726,54


002 Résultat d'exploitation reporté 11 201,64Ch.


002 Résultat d'exploitation reporté 11 201,64Art.


042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 60 275,51Ch. 61 547,05 61 547,05 51 310,77 10 236,28


71355 Variation des stock s de terrains aménagés 60 275,51Art. 61 547,05 61 547,05 51 310,77 10 236,28


70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchCh. 32 237,76 32 237,76 32 237,76


7015 Ventes de terrains aménagésArt. 32 237,76 32 237,76 32 237,76


75 Autres produits de gestion courante 2,00Ch. 18 490,26 18 490,26 18 490,26


7552 Prise en charge du déficit du budget annexe à caractère admiArt. 18 490,26 18 490,26 18 490,26


7588 Autres produits divers de gestion courante 2,00Art.
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INVESTISSEMENT


DEPENSES 60 275,51 61 547,05 18 490,26 80 037,31 69 801,03 10 236,28


001 Solde d'exécution de la section d'investissement reportéCh.


001 Solde d'exécution de la section d'investissement reportéArt.


OPFI Opération financièreOp.


040 Opérations d’ordre de transfert entre section 60 275,51Ch. 61 547,05 61 547,05 51 310,77 10 236,28


3555 Terrains aménagés 60 275,51Art. 61 547,05 61 547,05 51 310,77 10 236,28


OPFI Opération financière 60 275,51Op. 61 547,05 61 547,05 51 310,77 10 236,28


16 Emprunts et dettes assimiléesCh. 18 490,26 18 490,26 18 490,26


168741 Communes membres du GFPArt. 18 490,26 18 490,26 18 490,26


OPFI Opération financièreOp. 18 490,26 18 490,26 18 490,26


RECETTES 60 275,51 61 547,05 18 490,26 80 037,31 69 801,03 10 236,28


021 Virement de la section d’exploitation (recettes)Ch. 12 781,28 -2 545,00 10 236,28 10 236,28


021 Virement de la section d’exploitationArt. 12 781,28 -2 545,00 10 236,28 10 236,28


OPFI Opération financièreOp. 12 781,28 -2 545,00 10 236,28 10 236,28


040 Opérations d’ordre de transfert entre section 30 275,51Ch. 48 765,77 21 035,26 69 801,03 69 801,03


3555 Terrains aménagés 30 275,51Art. 48 765,77 21 035,26 69 801,03 69 801,03


OPFI Opération financière 30 275,51Op. 48 765,77 21 035,26 69 801,03 69 801,03


10 Immobilisations corporellesCh.


1068 Excédents de fonctionnement capitalisésArt.


OPFI Opération financièreOp.


16 Emprunts et dettes assimilées 30 000,00Ch.


1641 Emprunts en euros 30 000,00Art.


OPNI Opération non individualisée 30 000,00Op.


168741 Communes membres du GFPArt.
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OPNI Opération non individualiséeOp.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous


forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).


(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets


ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).


(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus


(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.


(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.


(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales


applicable aux associations syndicales autorisées.


(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
85014


COMMUNE
Commune de Bazoges en Pareds


BP
2022


 


I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 


Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :


1193
86


 
Communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie  


 


Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)


Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate


Fiscal Financier


516539 816731 1262 735.59


 


Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)


1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 599.49 0
2 Produit des impositions directes/population 343.16 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 704.26 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 440.67 0
5 Encours de dette/population 331.25 0
6 DGF/population 204.31 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 43.61 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 97.025 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 62.57 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 47.0353 % 0


 


 


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.


 







COMMUNE - Commune de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 5


I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.


(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).


(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».


(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
FONCTIONNEMENT


    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


V
O
T
E


CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)


874 459,50 840 187,38


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


0,00 0,00


002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)


(si déficit)
 


0,00


(si excédent)
 


34 272,12


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)


 
874 459,50


 
874 459,50


 
INVESTISSEMENT


 
  DEPENSES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT


V
O
T
E


CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y


compris le compte 1068)
625 717,25 983 376,54


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


 
781 918,23


 


 
486 592,55


 


001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE


(2)


(si solde négatif)
 


62 333,61


(si solde  positif)
 


0,00


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)


 
1 469 969,09


 
1 469 969,09


 
TOTAL


 
TOTAL DU BUDGET (3)


 
2 344 428,59


 
2 344 428,59


 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.


Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.


Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR +


vote)
011 Charges à caractère général 266 750,00 0,00 218 744,00 218 744,00 218 744,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 335 600,00 0,00 311 895,00 311 895,00 311 895,00


014 Atténuations de produits 1 500,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00


65 Autres charges de gestion courante 160 960,00 0,00 150 210,00 150 210,00 150 210,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 764 810,00 0,00 682 849,00 682 849,00 682 849,00


66 Charges financières 17 200,00 0,00 15 343,22 15 343,22 15 343,22


67 Charges exceptionnelles 51 700,00 0,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 3 000,00   5 000,00 5 000,00 5 000,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles de fonctionnement 836 710,00 0,00 715 192,22 715 192,22 715 192,22


023 Virement à la section d'investissement  (5) 137 985,68   159 267,28 159 267,28 159 267,28


042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 137 985,68   159 267,28 159 267,28 159 267,28


TOTAL 974 695,68 0,00 874 459,50 874 459,50 874 459,50


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 874 459,50


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR +


vote)
013 Atténuations de charges 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 35 500,00 0,00 57 422,50 57 422,50 57 422,50


73 Impôts et taxes 427 100,00 0,00 505 991,91 505 991,91 505 991,91


74 Dotations et participations 253 200,00 0,00 262 998,99 262 998,99 262 998,99


75 Autres produits de gestion courante 33 350,00 0,00 13 621,98 13 621,98 13 621,98


Total des recettes de gestion courante 757 150,00 0,00 840 035,38 840 035,38 840 035,38


76 Produits financiers 0,00 0,00 152,00 152,00 152,00


77 Produits exceptionnels 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles de fonctionnement 762 150,00 0,00 840 187,38 840 187,38 840 187,38


042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00


TOTAL 762 150,00 0,00 840 187,38 840 187,38 840 187,38


    +


  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 34 272,12


    =


  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 874 459,50


 
Pour information :


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT (6)
159 267,28


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.


 


(1) Cf. Modalités de vote I-B.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


 
Chap. Libellé Pour mémoire


budget
précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


    Total des opérations d’équipement 1 419 444,56 781 918,23 525 717,25 525 717,25 1 307 635,48


  Total des dépenses d’équipement 1 419 444,56 781 918,23 525 717,25 525 717,25 1 307 635,48
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  020 Dépenses imprévues 10 000,00   0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses financières 135 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00


  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses réelles d’investissement 1 554 444,56 781 918,23 625 717,25 625 717,25 1 407 635,48


  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses d’ordre
d’investissement


0,00   0,00 0,00 0,00


  TOTAL 1 554 444,56 781 918,23 625 717,25 625 717,25 1 407 635,48


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 62 333,61


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 469 969,09


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


 
Chap. Libellé Pour mémoire


budget
précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 487 321,23 486 592,55 55 027,33 55 027,33 541 619,88
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 438 719,38 0,00 377 800,00 377 800,00 377 800,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des recettes d’équipement 926 040,61 486 592,55 432 827,33 432 827,33 919 419,88


  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)


28 000,00 0,00 33 622,64 33 622,64 33 622,64


  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)


200 000,00 0,00 357 659,29 357 659,29 357 659,29


  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des recettes financières 228 000,00 0,00 391 281,93 391 281,93 391 281,93


  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des recettes réelles d’investissement 1 154 040,61 486 592,55 824 109,26 824 109,26 1 310 701,81


  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 137 985,68   159 267,28 159 267,28 159 267,28


  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


  Total des recettes d’ordre d’investissement 137 985,68   159 267,28 159 267,28 159 267,28
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Chap. Libellé Pour mémoire


budget
précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


  TOTAL 1 292 026,29 486 592,55 983 376,54 983 376,54 1 469 969,09


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 469 969,09


 
Pour information :


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE


FONCTIONNEMENT (10)
159 267,28


 


(1) Cf. Modalités de vote I-B.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par


ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.


(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.


(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)


  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 218 744,00   218 744,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 311 895,00   311 895,00


014 Atténuations de produits 2 000,00   2 000,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 150 210,00   150 210,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00


66 Charges financières 15 343,22 0,00 15 343,22
67 Charges exceptionnelles 12 000,00 0,00 12 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 5 000,00 0,00 5 000,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00


023 Virement à la section d'investissement   159 267,28 159 267,28


Dépenses de fonctionnement – Total 715 192,22 159 267,28 874 459,50


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 874 459,50


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


100 000,00 0,00 100 000,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 1 307 635,48   1 307 635,48


198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00


Dépenses d’investissement – Total 1 407 635,48 0,00 1 407 635,48


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 62 333,61


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 469 969,09
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)


  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 57 422,50   57 422,50


71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Impôts et taxes 505 991,91   505 991,91


74 Dotations et participations 262 998,99   262 998,99


75 Autres produits de gestion courante 13 621,98 0,00 13 621,98
76 Produits financiers 152,00 0,00 152,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 840 187,38 0,00 840 187,38


      +


    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 34 272,12


      =


    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 874 459,50


 


    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 33 622,64 0,00 33 622,64
  13 Subventions d'investissement 541 619,88 0,00 541 619,88


  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)


377 800,00 0,00 377 800,00


  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00


  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00


  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00


  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00


  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00


  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00


  3… Stocks 0,00 0,00 0,00


  021 Virement de la sect° de fonctionnement   159 267,28 159 267,28


  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00


  Recettes d’investissement – Total 953 042,52 159 267,28 1 112 309,80


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    +


               AFFECTATION AU COMPTE 1068 357 659,29


  =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 469 969,09
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap /


art (1)


Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


011 Charges à caractère général 266 750,00 218 744,00 218 744,00


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 200,00 200,00 200,00
6045 Achats études, prestat° services (terrai 200,00 200,00 200,00
60611 Eau et assainissement 6 000,00 1 534,00 1 534,00
60612 Energie - Electricité 32 000,00 31 400,00 31 400,00
60621 Combustibles 5 000,00 8 900,00 8 900,00
60622 Carburants 2 800,00 3 000,00 3 000,00
60623 Alimentation 27 000,00 26 000,00 26 000,00
60624 Produits de traitement 300,00 100,00 100,00
60628 Autres fournitures non stockées 300,00 100,00 100,00
60631 Fournitures d'entretien 6 000,00 6 300,00 6 300,00
60632 Fournitures de petit équipement 8 000,00 8 200,00 8 200,00
60633 Fournitures de voirie 4 000,00 5 000,00 5 000,00
60636 Vêtements de travail 2 000,00 800,00 800,00
6064 Fournitures administratives 3 800,00 3 900,00 3 900,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 400,00 720,00 720,00
6067 Fournitures scolaires 4 000,00 4 000,00 4 000,00
611 Contrats de prestations de services 7 000,00 12 500,00 12 500,00
6135 Locations mobilières 4 000,00 5 300,00 5 300,00
61521 Entretien terrains 300,00 2 000,00 2 000,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 20 000,00 3 800,00 3 800,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 6 000,00 900,00 900,00
615231 Entretien, réparations voiries 32 000,00 21 600,00 21 600,00
615232 Entretien, réparations réseaux 800,00 2 000,00 2 000,00
61551 Entretien matériel roulant 6 000,00 6 200,00 6 200,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 1 800,00 200,00 200,00
6156 Maintenance 25 000,00 23 350,00 23 350,00
6161 Multirisques 7 000,00 6 000,00 6 000,00
6168 Autres primes d'assurance 200,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 3 000,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 300,00 300,00 300,00
6184 Versements à des organismes de formation 3 000,00 800,00 800,00
6188 Autres frais divers 800,00 500,00 500,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 250,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 1 500,00 500,00 500,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 1 000,00 1 400,00 1 400,00
6231 Annonces et insertions 500,00 50,00 50,00
6232 Fêtes et cérémonies 5 000,00 1 700,00 1 700,00
6236 Catalogues et imprimés 800,00 200,00 200,00
6237 Publications 6 200,00 4 400,00 4 400,00
6251 Voyages et déplacements 1 000,00 920,00 920,00
6256 Missions 0,00 10,00 10,00
6261 Frais d'affranchissement 2 400,00 3 050,00 3 050,00
6262 Frais de télécommunications 6 000,00 4 500,00 4 500,00
627 Services bancaires et assimilés 100,00 100,00 100,00
6281 Concours divers (cotisations) 2 000,00 3 500,00 3 500,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 6 000,00 2 300,00 2 300,00
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 7 000,00 7 000,00 7 000,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 1 500,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 0,00 200,00 200,00
63512 Taxes foncières 2 500,00 2 000,00 2 000,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 300,00 300,00 300,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 1 500,00 810,00 810,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 335 600,00 311 895,00 311 895,00


6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 0,00 5 000,00 5 000,00
6218 Autre personnel extérieur 40 000,00 13 720,00 13 720,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 200,00 347,00 347,00
6333 Particip. employeurs format° prof. cont. 3 500,00 3 600,00 3 600,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 4 000,00 3 400,00 3 400,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 700,00 474,00 474,00
6411 Personnel titulaire 120 000,00 129 000,00 129 000,00
6413 Personnel non titulaire 70 000,00 66 000,00 66 000,00
6417 Rémunérations des apprentis 9 000,00 9 000,00 9 000,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 38 000,00 37 150,00 37 150,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 29 000,00 26 550,00 26 550,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 2 800,00 4 355,00 4 355,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 12 000,00 9 000,00 9 000,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 3 000,00 3 150,00 3 150,00
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Chap /


art (1)


Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


6475 Médecine du travail, pharmacie 3 000,00 667,00 667,00
6478 Autres charges sociales diverses 400,00 482,00 482,00


014 Atténuations de produits 1 500,00 2 000,00 2 000,00


7391171 Dégrèvement taxe FNB jeunes agriculteurs 1 500,00 2 000,00 2 000,00


65 Autres charges de gestion courante 160 960,00 150 210,00 150 210,00


6521 Déficit budgets annexes administratifs 0,00 2 000,00 2 000,00
6531 Indemnités 40 000,00 40 000,00 40 000,00
6532 Frais de mission 400,00 400,00 400,00
6533 Cotisations de retraite 1 900,00 2 000,00 2 000,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 1 100,00 1 200,00 1 200,00
6535 Formation 1 950,00 2 600,00 2 600,00
6536 Frais de représentation du maire 800,00 1 000,00 1 000,00
6541 Créances admises en non-valeur 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6542 Créances éteintes 3 000,00 0,00 0,00
65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 47 000,00 44 000,00 44 000,00
657348 Subv. fonct. Autres communes 1 800,00 2 000,00 2 000,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 60 000,00 52 000,00 52 000,00
65888 Autres 10,00 10,00 10,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)


764 810,00 682 849,00 682 849,00


66 Charges financières (b) 17 200,00 15 343,22 15 343,22


66111 Intérêts réglés à l'échéance 14 000,00 14 238,61 14 238,61
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 800,00 -1 395,39 -1 395,39
6688 Autres 2 400,00 2 500,00 2 500,00


67 Charges exceptionnelles (c) 51 700,00 12 000,00 12 000,00


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 300,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 2 000,00 2 000,00
6745 Subv. aux personnes de droit privé 400,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 50 000,00 10 000,00 10 000,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 3 000,00 5 000,00 5 000,00


6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 3 000,00 5 000,00 5 000,00


022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e


836 710,00 715 192,22 715 192,22


023 Virement à la section d'investissement 137 985,68 159 267,28 159 267,28


042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT


137 985,68 159 267,28 159 267,28


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 137 985,68 159 267,28 159 267,28


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)


974 695,68 874 459,50 874 459,50


      +


    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00


      +


    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00


      =


    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 874 459,50


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice -1 395,39  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -1 395,39  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.


(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).


(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap /
art(1)


Libellé (1) Pour mémoire
budget


précédent (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


013 Atténuations de charges 8 000,00 0,00 0,00


6419 Remboursements rémunérations personnel 7 600,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 400,00 0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 35 500,00 57 422,50 57 422,50


70311 Concessions cimetières (produit net) 1 500,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 700,00 450,00 450,00
7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 16 036,00 16 036,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 33 300,00 40 174,00 40 174,00
7078 Autres marchandises 0,00 762,50 762,50


73 Impôts et taxes 427 100,00 505 991,91 505 991,91


73111 Impôts directs locaux 348 000,00 409 390,00 409 390,00
73211 Attribution de compensation 25 000,00 25 181,30 25 181,30
73212 Dotation de solidarité communautaire 4 000,00 0,00 0,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 10 000,00 11 320,00 11 320,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 100,00 100,61 100,61
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 40 000,00 60 000,00 60 000,00


74 Dotations et participations 253 200,00 262 998,99 262 998,99


7411 Dotation forfaitaire 120 000,00 124 820,00 124 820,00
74121 Dotation de solidarité rurale 80 000,00 96 641,00 96 641,00
74127 Dotation nationale de péréquation 18 000,00 22 281,00 22 281,00
744 FCTVA 4 000,00 3 490,21 3 490,21
74718 Autres participations Etat 100,00 3 622,52 3 622,52
74751 Participat° GFP de rattachement 600,00 690,00 690,00
7478 Participat° Autres organismes 1 500,00 160,26 160,26
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 9 000,00 11 294,00 11 294,00
74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 20 000,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 33 350,00 13 621,98 13 621,98


752 Revenus des immeubles 9 100,00 8 794,19 8 794,19
7551 Excédent des BA administratifs 16 234,90 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 8 015,10 4 827,79 4 827,79


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013


757 150,00 840 035,38 840 035,38


76 Produits financiers (b) 0,00 152,00 152,00


761 Produits de participations 0,00 152,00 152,00


77 Produits exceptionnels (c) 5 000,00 0,00 0,00


773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 000,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 4 000,00 0,00 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
= a+b+c+d


762 150,00 840 187,38 840 187,38


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


762 150,00 840 187,38 840 187,38


      +


    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00


      +


    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 34 272,12


      =


    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 874 459,50


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote I-B.
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(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).


(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent


 (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


32 Opération d’équipement n° 32 (5) 1 011 914,56 193 340,66 193 340,66


42 Opération d’équipement n° 42 (5) 18 700,00 31 293,75 31 293,75


44 Opération d’équipement n° 44 (5) 71 300,00 40 000,00 40 000,00


56 Opération d’équipement n° 56 (5) 317 530,00 61 082,84 61 082,84


57 Opération d’équipement n° 57 (5) 0,00 200 000,00 200 000,00


Total des dépenses d’équipement 1 419 444,56 525 717,25 525 717,25


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 100 000,00 100 000,00


1641 Emprunts en euros 125 000,00 100 000,00 100 000,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 10 000,00 0,00 0,00


Total des dépenses financières 135 000,00 100 000,00 100 000,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 1 554 444,56 625 717,25 625 717,25


040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00


  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00


  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


1 554 444,56 625 717,25 625 717,25


    +


  RESTES A REALISER N-1 (11) 781 918,23


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 62 333,61


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 469 969,09


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote, I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.


(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.


(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).


(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent


 (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (hors 138) 487 321,23 55 027,33 55 027,33


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 27 321,23 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 260 000,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 150 000,00 25 920,15 25 920,15
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 50 000,00 0,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 14 189,00 14 189,00
1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 14 918,18 14 918,18
1348 Autres fonds non transférables 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 438 719,38 377 800,00 377 800,00


1641 Emprunts en euros 430 919,38 370 000,00 370 000,00
1676 Dettes envers locataires - acquéreurs 7 800,00 7 800,00 7 800,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 926 040,61 432 827,33 432 827,33


10 Dotations, fonds divers et réserves 228 000,00 391 281,93 391 281,93


10222 FCTVA 25 000,00 33 622,64 33 622,64
10223 TLE 3 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 200 000,00 357 659,29 357 659,29


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 228 000,00 391 281,93 391 281,93


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES REELLES 1 154 040,61 824 109,26 824 109,26


021 Virement de la sect° de fonctionnement 137 985,68 159 267,28 159 267,28


040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


137 985,68 159 267,28 159 267,28


041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES D’ORDRE 137 985,68 159 267,28 159 267,28


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)


1 292 026,29 983 376,54 983 376,54


    +


  RESTES A REALISER N-1 (10) 486 592,55


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 469 969,09


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote, I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).


(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 32 (1)


LIBELLE : Bâtiments
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 269 114,84 a 775 697,07 193 340,66 b 193 340,66 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 269 114,84 775 697,07 193 340,66 193 340,66 0,00


2116 Cimetières 41 357,12 9 391,65 0,00 0,00 0,00


21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00


21316 Equipements du cimetière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21318 Autres bâtiments publics 105 713,62 766 305,42 180 200,00 180 200,00 0,00


2138 Autres constructions 122 044,10 0,00 9 140,66 9 140,66 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 474 457,98 d 0,00


13 Subventions d'investissement 474 457,98 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00


1322 Subv. non transf. Régions 211 881,50 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 4 737,29 0,00


1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00


1347 Dot. de soutien à l'investissement local 180 000,00 0,00


1348 Autres fonds non transférables 77 839,19 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


-494 579,75


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 42 (1)


LIBELLE : Aquisition de Matériel
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 76 838,21 a 0,00 31 293,75 b 31 293,75 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 76 838,21 0,00 31 293,75 31 293,75 0,00


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21571 Matériel roulant 1 017,60 0,00 5 512,07 5 512,07 0,00


21578 Autre matériel et outillage de voirie 6 095,66 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00


2158 Autres installat°, matériel et outillage 31 628,21 0,00 4 409,96 4 409,96 0,00


2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2183 Matériel de bureau et informatique 20 838,48 0,00 1 416,00 1 416,00 0,00


2184 Mobilier 1 761,97 0,00 3 855,72 3 855,72 0,00


2188 Autres immobilisations corporelles 15 496,29 0,00 11 100,00 11 100,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


-31 293,75


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 44 (1)


LIBELLE : Voirie et Réseaux
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 138 452,17 a 0,00 40 000,00 b 40 000,00 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 138 452,17 0,00 40 000,00 40 000,00 0,00


2151 Réseaux de voirie 138 452,17 0,00 40 000,00 40 000,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


-40 000,00


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 56 (1)


LIBELLE : Donjon
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1


(3) (5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 367 379,16 a 6 221,16 61 082,84 b 61 082,84 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204172 Autres EPL : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 367 379,16 6 221,16 61 082,84 61 082,84 0,00


2138 Autres constructions 367 379,16 6 221,16 61 082,84 61 082,84 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 12 134,57 d 14 918,18


13 Subventions d'investissement 12 134,57 14 918,18


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 129,60 0,00


1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 12 004,97 0,00


1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 14 918,18


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


-40 251,25


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 57 (1)


LIBELLE : Auberge du donjon
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 0,00 a 0,00 200 000,00 b 200 000,00 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 200 000,00 200 000,00 0,00


2138 Autres constructions 0,00 0,00 200 000,00 200 000,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 40 109,15


13 Subventions d'investissement 0,00 40 109,15


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 25 920,15


1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 14 189,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


-159 890,85


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1


 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N-1


Montant des remboursements N-1


Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


5191 Avances du Trésor            


5192 Avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


        1 063 319,21                  


1641 Emprunts en euros (total)         1 063 319,21                  
70002879130 CREDIT AGRICOLE 01/01/2000 2003-04-18 10/03/2004 330 000,00 F Euribor 1 mois 0,000 0,000 EURO A C  N A-1


MON208571 CLF 01/01/2000 2003-04-18 01/10/2003 200 000,00 F 4,880 4,880 EURO T X Autres N A-1


MON283514EUR DEXIA CREDIT LOCAL 30/10/2015 2015-12-10 01/06/2016 166 569,57 F 3,220 3,220 EURO T X Autres N A-1


MON500312EUR 01/01/2000 2014-07-15 15/07/2014 200 000,00 F 3,240 3,240 EURO T X Autres N A-1


MON522646EUR/0523565/001 LA BANQUE POSTALE 02/08/2018 2018-10-18 01/01/2019 39 505,00 F 0,800 0,800 EURO T X Autres N A-1


MON522647EUR/0523566/001 LA BANQUE POSTALE 02/08/2018 2018-10-18 01/01/2019 127 244,64 F 1,150 1,150 EURO T X Autres N A-1


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1671 Avances consolidées du Trésor


(total)


        0,00                  


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


du Trésor (total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1676 Dettes envers


locataires-acquéreurs (total)


        0,00                  
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         1 063 319,21                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


  0,00   395 184,45         88 140,66 14 238,61 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   395 184,45         88 140,66 14 238,61 0,00 0,00


70002879130 N 0,00 A-1 37 083,00 8,00 F Euribor 1 mois 2,160 17 749,52 2 553,77 0,00 0,00


MON208571 N 0,00 A-1 113 335,96 11,75 F 4,880 7 370,39 6 405,39 0,00 0,00


MON283514EUR N 0,00 A-1 32 551,44 1,25 F 3,220 25 936,25 737,07 0,00 0,00


MON500312EUR N 0,00 A-1 115 329,97 7,75 F 3,240 13 311,60 3 576,04 0,00 0,00


MON522646EUR/0523565/001 N 0,00 A-1 15 991,71 2,00 F 0,800 7 963,88 104,08 0,00 0,00


MON522647EUR/0523566/001 N 0,00 A-1 80 892,37 5,00 F 1,150 15 809,02 862,26 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   395 184,45         88 140,66 14 238,61 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l‘index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3


 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 01/01/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


à la


date de


vote du


budget


(9)


Intérêts à payer


au cours de


l’exercice (10)


Intérêts à


percevoir au


cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.


(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4


 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
6 0 0 0 0  


% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 395 184,45 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 01/01/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 


A2.6
 


A2.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION


PAR PRÊTEUR


Dette en capital à


l’origine (2)


Dette en capital au


01/01/N de l’exercice


Annuité à payer au


cours de l’exercice


Dont


Intérêts (3) Capital


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dette provenant d’émissions obligataires


(ex : émissions publiques ou privées)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A2.7
 


A2.7 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A3


 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 730 €
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS
 


A4


 
A4 – ETAT DES PROVISIONS


Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)


Date de
constitution


de la
provision


Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N


Montant total
des


provisions
constituées


Montant des
reprises


SOLDE


PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A5


 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)


 


(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A6.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


100 000,00 I 100 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 100 000,00 100 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 100 000,00 100 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice


précédent (3) (4)


Solde d’exécution
D001 (3) (4)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


100 000,00 781 918,23 62 333,61 944 251,84


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A6.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 192 889,92 III 192 889,92


Ressources propres externes de l’année (a) 33 622,64 33 622,64


10222 FCTVA 33 622,64 33 622,64
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00


Ressources propres internes de l’année (b) (3) 159 267,28 159 267,28


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 159 267,28 159 267,28


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes de l’exercice


précédent (4) (5)


Solde d’exécution
R001 (4) (5)


Affectation
R1068 (4)


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


192 889,92 486 592,55 0,00 357 659,29 1 037 141,76


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 944 251,84
Ressources propres disponibles IV 1 037 141,76


Solde V = IV – II (6) 92 889,92


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.


(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.2.1


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Recettes issues de la TEOM 0,00


Dotations et participations reçues 0,00


Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.


(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.2.2


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Acquisitions d’immobilisations 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
020 Dépenses imprévues 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Dotations et subventions reçues 0,00


Autres recettes  éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement (3) 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A8


 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).


 
 


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6862)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9


 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.


(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 


B1.1
 


B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)


Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 01/01/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux à la date de vote


du budget (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).







COMMUNE - Commune de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 50


IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 102 379,27
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 102 379,27
Recettes réelles de fonctionnement II 840 187,38


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 12,19


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.3
 


B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.4
 


B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.


(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


1/1/N


Annuité à verser au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 
(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;


- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


01/01/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.7
 


B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)


Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme


Nature juridique de
l’organisme


Montant de la
subvention


INVESTISSEMENT


FONCTIONNEMENT


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.







COMMUNE - Commune de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 58


IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


B3
 


B3 – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00
TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00


TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 


C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS


PERMANENTS À
TEMPS


COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00


Adjoint administratif territorial C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   4,00 3,00 7,00 0,00 0,00 0,00


Adjoint Technique Principal 1ère Classe C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint Technique Principal 2ème Classe C 2,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint technique territorial C 0,00 3,00 3,00 0,00 0,00 0,00
Agent de Maitrise C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00


Adjoint territorial du patrimoine C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   6,00 3,00 9,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 


C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 


C2
 


C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)


Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
85390 BAZOGES-EN-PAREDS (1). Toute personne a le droit de demander communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Subventions supérieures à 75 000 € ou


représentant plus de 50 % du produit


figurant au compte de résultat de


l’organisme


       


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 


C3.1
 


C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT


DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE


FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT


Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      


 


(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 


C3.2
 


C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 


(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.


Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une


régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du


CGCT).


Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :


- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;


- soit de la seule autonomie financière.


Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet


état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3.3
 


C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 


C3.4
 


C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1


 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES


Libellés
Bases notifiées
(si connues à


la date de vote)


Variation des
bases/(N-1)


(%)


Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante


(%)


Variation de
taux/N-1


(%)


Produit voté
par


l’assemblée
délibérante


Variation du
produit/N-1


(%)


TFPB 0,00 0,00 32,99 0,00 0,00 0,00


TFPNB 0,00 0,00 45,50 0,00 0,00 0,00


CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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Utilisateur : GIRARDEAU Clothilde


Paramètre de la transaction :


Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Documents budgétaires et financiers
Numéro de l'acte : BPPRINCIPAL1
Date de la décision : 2022-04-19 00:00:00+02
Objet : BP 2022
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires
Identifiant unique : 085-218500148-20220419-BPPRINCIPAL1-BF
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée


Fichier contenus dans l'archive :


Fichier Type de fichier Taille du fichier
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085-218500148-20220419-BPPRINCIPAL1-BF-1-1_0.xml text/xml 1093
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ANNEE 2022
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).


(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».


(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 4


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXPLOITATION


    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION


V
O
T
E


CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)


63 836,49 21 674,69


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


0,00 0,00


002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)


(si déficit)
 


0,00


(si excédent)
 


42 161,80


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)


 
63 836,49


 
63 836,49


 
INVESTISSEMENT


 
  DEPENSES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION


D’INVESTISSEMENT


V
O
T
E


CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)


63 472,69 37 881,19


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


 
0,00


 


 
0,00


 


001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE


(2)


(si solde négatif)
 


0,00


(si solde  positif)
 


25 591,50


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)


 
63 472,69


 
63 472,69


 
TOTAL


 
TOTAL DU BUDGET (3)


 
127 309,18


 
127 309,18


 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.


 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.


 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR +


vote)
011 Charges à caractère général 4 387,11 0,00 15 958,30 15 958,30 15 958,30


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00


Total des dépenses de gestion des services 4 387,11 0,00 20 958,30 20 958,30 20 958,30


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 4 997,00 4 997,00 4 997,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’exploitation 4 387,11 0,00 25 955,30 25 955,30 25 955,30


023 Virement à la section d'investissement (6) 35 000,00   29 559,60 29 559,60 29 559,60


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 8 321,59   8 321,59 8 321,59 8 321,59


043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 43 321,59   37 881,19 37 881,19 37 881,19


TOTAL 47 708,70 0,00 63 836,49 63 836,49 63 836,49


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 63 836,49


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR +


vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 19 250,00 0,00 18 200,00 18 200,00 18 200,00


73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion des services 19 250,00 0,00 18 200,00 18 200,00 18 200,00


76 Produits financiers 5,00 0,00 2,00 2,00 2,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 19 255,00 0,00 18 202,00 18 202,00 18 202,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 472,69   3 472,69 3 472,69 3 472,69


043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 3 472,69   3 472,69 3 472,69 3 472,69


TOTAL 22 727,69 0,00 21 674,69 21 674,69 21 674,69


    +


  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 42 161,80


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 63 836,49


 
Pour information :


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT (8)
34 408,50


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs


mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.


(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.


(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.


(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.


(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


20 Immobilisations incorporelles 10 591,50 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00


21 Immobilisations corporelles 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 60 591,50 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 60 591,50 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 472,69   3 472,69 3 472,69 3 472,69


041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 3 472,69   3 472,69 3 472,69 3 472,69


TOTAL 64 064,19 0,00 63 472,69 63 472,69 63 472,69


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 63 472,69


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation (4) 35 000,00   29 559,60 29 559,60 29 559,60


040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 8 321,59   8 321,59 8 321,59 8 321,59


041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 43 321,59   37 881,19 37 881,19 37 881,19


TOTAL 43 321,59 0,00 37 881,19 37 881,19 37 881,19


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 25 591,50


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 63 472,69


 
Pour information :
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE


FONCTIONNEMENT (8)
34 408,50


 


(1) cf. Modalités de vote I.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.


(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non


personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.


(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).


(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.


(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 15 958,30   15 958,30


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 5 000,00   5 000,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 4 997,00 0,00 4 997,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 8 321,59 8 321,59
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00


023 Virement à la section d'investissement   29 559,60 29 559,60


Dépenses d’exploitation – Total 25 955,30 37 881,19 63 836,49


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 63 836,49


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 3 472,69 3 472,69


14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 10 000,00 0,00 10 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 50 000,00 0,00 50 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00


Dépenses d’investissement – Total 60 000,00 3 472,69 63 472,69


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 63 472,69


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).


(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.


(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 18 200,00   18 200,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00


76 Produits financiers 2,00 0,00 2,00
77 Produits exceptionnels 0,00 3 472,69 3 472,69
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total 18 202,00 3 472,69 21 674,69


    +


  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 42 161,80


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 63 836,49


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


28 Amortissement des immobilisations   8 321,59 8 321,59


29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00


481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation   29 559,60 29 559,60


Recettes d’investissement – Total 0,00 37 881,19 37 881,19


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 25 591,50


    +


               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


  =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 63 472,69


 







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 11


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).


(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).


(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap /


art (1)


Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


011 Charges à caractère général (5) (6) 4 387,11 15 958,30 15 958,30


604 Achats d'études, prestations de services 0,00 10 000,00 10 000,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 4 387,11 5 958,30 5 958,30


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 5 000,00 5 000,00


658 Charges diverses de gestion courante 0,00 5 000,00 5 000,00


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)


4 387,11 20 958,30 20 958,30


66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 4 997,00 4 997,00


672 Reverst excédent collectivité rattach 0,00 4 997,00 4 997,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f


4 387,11 25 955,30 25 955,30


023 Virement à la section d'investissement 35 000,00 29 559,60 29 559,60


042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 8 321,59 8 321,59 8 321,59


6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 8 321,59 8 321,59 8 321,59


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT


43 321,59 37 881,19 37 881,19


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 43 321,59 37 881,19 37 881,19


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)


47 708,70 63 836,49 63 836,49


      +


    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00


      +


    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00


      =


    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 63 836,49


 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote I.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.


(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.


(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.


(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs


mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.


(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.


(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.


(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap /
art(1)


Libellé (1) Pour mémoire
budget


précédent (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 19 250,00 18 200,00 18 200,00


704 Travaux 1 250,00 1 200,00 1 200,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 18 000,00 17 000,00 17 000,00


73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75


19 250,00 18 200,00 18 200,00


76 Produits financiers (b) 5,00 2,00 2,00


7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à échéance 5,00 2,00 2,00


77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d


19 255,00 18 202,00 18 202,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 3 472,69 3 472,69 3 472,69


777 Quote-part subv invest transf cpte résul 3 472,69 3 472,69 3 472,69


043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 472,69 3 472,69 3 472,69


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


22 727,69 21 674,69 21 674,69


    +


  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00


    +


  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 42 161,80


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 63 836,49


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.


(2) Cf. Modalités de vote I.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.


(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.


(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs


mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.


(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.


(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent


 (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 10 591,50 10 000,00 10 000,00


203 Frais d'études, recherche, développement 10 591,50 10 000,00 10 000,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 50 000,00 50 000,00 50 000,00


213 Constructions 50 000,00 50 000,00 50 000,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 60 591,50 60 000,00 60 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 60 591,50 60 000,00 60 000,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 3 472,69 3 472,69 3 472,69


  Reprises sur autofinancement antérieur 3 472,69 3 472,69 3 472,69


1391 Subventions d'équipement 3 472,69 3 472,69 3 472,69


  Charges transférées 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 3 472,69 3 472,69 3 472,69


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


64 064,19 63 472,69 63 472,69


    +


  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  63 472,69


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.


(2) Cf. Modalités de vote I.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.


(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.


(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent


 (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation 35 000,00 29 559,60 29 559,60


040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 8 321,59 8 321,59 8 321,59


28156 Matériel spécifique d'exploitation 8 321,59 8 321,59 8 321,59


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 43 321,59 37 881,19 37 881,19


041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES D’ORDRE 43 321,59 37 881,19 37 881,19


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)


43 321,59 37 881,19 37 881,19


    +


  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 25 591,50


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 63 472,69


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.


(2) Cf. Modalités de vote I.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.


(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1


 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N-1


Montant des remboursements N-1


Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            


51928 Autres avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès


d’établissement de crédit (Total)


        0,00                  


1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         0,00                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès d’établissement de


crédit (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 22


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3


 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 01/01/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


à la


date de


vote du


budget


(9)


Intérêts à payer


au cours de


l’exercice (10)


Intérêts à


percevoir au


cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.


(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4


 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 01/01/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A1.6
 


A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A2


 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0 €
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 


A3.1


 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS


Nature de la provision ou de la
dépréciation


Dotations
inscrites au
budget de


l’exercice (1)


Date de
constitution


Montant des
prov. et


dépréciations
constituées
au 01/01/N


Montant total
des prov. et


dépréciations
constituées


Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice


SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et


amortissements dérogatoires


0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A3.2
 


A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 30


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A4.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


3 472,69 I 3 472,69


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 3 472,69 3 472,69
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 472,69 3 472,69
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice


précédent (3) (4)


Solde d’exécution
D001 (3) (4)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


3 472,69 0,00 0,00 3 472,69


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A4.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 37 881,19 III 37 881,19


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 37 881,19 37 881,19


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28156 Matériel spécifique d'exploitation 8 321,59 8 321,59


29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 29 559,60 29 559,60


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes de l’exercice


précédent (4) (5)


Solde d’exécution
R001 (4) (5)


Affectation
R106 (4)


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


37 881,19 0,00 25 591,50 0,00 63 472,69


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 3 472,69
Ressources propres disponibles IV 63 472,69


Solde V = IV – II (6) 60 000,00


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.


(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV


ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


 
A6


 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’éta-
lement


Date de la
délibéra-


tion


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant amorti
au titre des
exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7


 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.


(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 


B1.1
 


B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)


Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 01/01/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux à la date de vote


du budget (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).







ASSAINISSEMENT - Assainissement de Bazoges en Pareds - BP - 2022


Page 39


IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.3
 


B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.4
 


B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


1/1/N


Annuité à verser au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;


- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.7
 


B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


01/01/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS


PERMANENTS À
TEMPS


COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE


 
C1.2


 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)


AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE


6215


TOTAL GENERAL 0 0,00


 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du


personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 


C2
 


C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)


Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3
 


C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 


Commune - LOTISSEMENT LES OUCHES (1)
 


AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE COMMUNE (2)
 
 
 


Numéro SIRET : 21850014800091
 
 


POSTE COMPTABLE : CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
 
 
 
 


M. 14
 
 
 


Budget primitif
 


voté par nature
 
 
 
 


BUDGET : Lotissement les Ouches (3)
 
 


ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 


(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).


(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.


(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous


forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).


(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets


ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).


(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus


(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.


(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.


(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales


applicable aux associations syndicales autorisées.


(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
85014


LOTISSEMENT LES OUCHES
Lotissement les Ouches


BP
2022


 


I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 


Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :


1176
86


 
Communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie  


 


Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)


Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate


Fiscal Financier


0 0 0 0


 


Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)


1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0 0
2 Produit des impositions directes/population 0 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 0 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 0 0
5 Encours de dette/population 0 0
6 DGF/population 0 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0


 


 


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.


(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).


(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».


(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
FONCTIONNEMENT


    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


V
O
T
E


CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)


71 479,15 60 277,51


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


0,00 0,00


002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)


(si déficit)
 


0,00


(si excédent)
 


11 201,64


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)


 
71 479,15


 
71 479,15


 
INVESTISSEMENT


 
  DEPENSES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT


V
O
T
E


CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y


compris le compte 1068)
60 275,51 60 275,51


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


 
0,00


 


 
0,00


 


001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE


(2)


(si solde négatif)
 


0,00


(si solde  positif)
 


0,00


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)


 
60 275,51


 
60 275,51


 
TOTAL


 
TOTAL DU BUDGET (3)


 
131 754,66


 
131 754,66


 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.


Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.


Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR +


vote)
011 Charges à caractère général 16 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 16 236,90 0,00 11 203,64 11 203,64 11 203,64


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 32 236,90 0,00 41 203,64 41 203,64 41 203,64


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles de fonctionnement 32 236,90 0,00 41 203,64 41 203,64 41 203,64


023 Virement à la section d'investissement  (5) 12 781,28   0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 48 765,77   30 275,51 30 275,51 30 275,51


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 61 547,05   30 275,51 30 275,51 30 275,51


TOTAL 93 783,95 0,00 71 479,15 71 479,15 71 479,15


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 479,15


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Pour mémoire
budget


précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR +


vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 32 237,76 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 2,00 2,00 2,00


Total des recettes de gestion courante 32 237,76 0,00 2,00 2,00 2,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles de fonctionnement 32 237,76 0,00 2,00 2,00 2,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 61 547,05   60 275,51 60 275,51 60 275,51


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre de fonctionnement 61 547,05   60 275,51 60 275,51 60 275,51


TOTAL 93 784,81 0,00 60 277,51 60 277,51 60 277,51


    +


  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 11 201,64


    =


  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 479,15


 
Pour information :


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT (6)
-30 000,00


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.


 


(1) Cf. Modalités de vote I-B.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


 
Chap. Libellé Pour mémoire


budget
précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 61 547,05   60 275,51 60 275,51 60 275,51


  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses d’ordre
d’investissement


61 547,05   60 275,51 60 275,51 60 275,51


  TOTAL 61 547,05 0,00 60 275,51 60 275,51 60 275,51


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 275,51


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


 
Chap. Libellé Pour mémoire


budget
précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00


  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00


  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 12 781,28   0,00 0,00 0,00


  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 48 765,77   30 275,51 30 275,51 30 275,51


  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


  Total des recettes d’ordre d’investissement 61 547,05   30 275,51 30 275,51 30 275,51
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Chap. Libellé Pour mémoire


budget
précédent (1)


Restes à
réaliser N-1


(2)


Propositions
nouvelles


VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)


  TOTAL 61 547,05 0,00 60 275,51 60 275,51 60 275,51


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 275,51


 
Pour information :


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE


FONCTIONNEMENT (10)
-30 000,00


 


(1) Cf. Modalités de vote I-B.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par


ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.


(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.


(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)


  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 30 000,00   30 000,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 11 203,64   11 203,64


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   30 275,51 30 275,51


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00


023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00


Dépenses de fonctionnement – Total 41 203,64 30 275,51 71 479,15


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 479,15


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 60 275,51 60 275,51
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00


Dépenses d’investissement – Total 0,00 60 275,51 60 275,51


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 275,51
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)


  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage)   60 275,51 60 275,51


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00   0,00


74 Dotations et participations 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 2,00 0,00 2,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 2,00 60 275,51 60 277,51


      +


    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 11 201,64


      =


    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 479,15


 


    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)


30 000,00 0,00 30 000,00


  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00


  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00


  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00


  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00


  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00


  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00


  3… Stocks 0,00 30 275,51 30 275,51


  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00


  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00


  Recettes d’investissement – Total 30 000,00 30 275,51 60 275,51


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    +


               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00


  =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 275,51
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap /


art (1)


Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


011 Charges à caractère général 16 000,00 30 000,00 30 000,00


6045 Achats études, prestat° services (terrai 6 000,00 0,00 0,00
605 Achats matériel, équipements et travaux 10 000,00 30 000,00 30 000,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 16 236,90 11 203,64 11 203,64


6522 Reverst excédent BA admin. au principal 16 234,90 0,00 0,00
65888 Autres 2,00 11 203,64 11 203,64


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)


32 236,90 41 203,64 41 203,64


66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e


32 236,90 41 203,64 41 203,64


023 Virement à la section d'investissement 12 781,28 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 48 765,77 30 275,51 30 275,51


71355 Variat° stocks terrains aménagés 48 765,77 30 275,51 30 275,51


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT


61 547,05 30 275,51 30 275,51


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 61 547,05 30 275,51 30 275,51


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


93 783,95 71 479,15 71 479,15


      +


    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00


      +


    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00


      =


    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 479,15


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.


(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).


(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap /
art(1)


Libellé (1) Pour mémoire
budget


précédent (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 32 237,76 0,00 0,00


7015 Ventes de terrains aménagés 32 237,76 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 2,00 2,00


7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 2,00 2,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013


32 237,76 2,00 2,00


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
= a+b+c+d


32 237,76 2,00 2,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 61 547,05 60 275,51 60 275,51


71355 Variat° stocks terrains aménagés 61 547,05 60 275,51 60 275,51


043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 61 547,05 60 275,51 60 275,51


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


93 784,81 60 277,51 60 277,51


      +


    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00


      +


    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 11 201,64


      =


    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 479,15


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).


(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent


 (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


168741 Dettes - Communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 61 547,05 60 275,51 60 275,51


  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00


  Charges transférées (9) 61 547,05 60 275,51 60 275,51


3555 Terrains aménagés 61 547,05 60 275,51 60 275,51


041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 61 547,05 60 275,51 60 275,51


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


61 547,05 60 275,51 60 275,51


    +


  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  60 275,51


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote, I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.


(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.


(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).


(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent


 (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 30 000,00 30 000,00


1641 Emprunts en euros 0,00 30 000,00 30 000,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 30 000,00 30 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES REELLES 0,00 30 000,00 30 000,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 12 781,28 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 48 765,77 30 275,51 30 275,51


3555 Terrains aménagés 48 765,77 30 275,51 30 275,51


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


61 547,05 30 275,51 30 275,51


041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES D’ORDRE 61 547,05 30 275,51 30 275,51


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)


61 547,05 60 275,51 60 275,51


    +


  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 275,51


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote, I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).


(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1


 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N-1


Montant des remboursements N-1


Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


5191 Avances du Trésor            


5192 Avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


        0,00                  


1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1671 Avances consolidées du Trésor


(total)


        0,00                  


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


du Trésor (total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1676 Dettes envers


locataires-acquéreurs (total)


        0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         0,00                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l‘index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3


 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 01/01/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


à la


date de


vote du


budget


(9)


Intérêts à payer


au cours de


l’exercice (10)


Intérêts à


percevoir au


cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.


(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4


 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 01/01/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 


A2.6
 


A2.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION


PAR PRÊTEUR


Dette en capital à


l’origine (2)


Dette en capital au


01/01/N de l’exercice


Annuité à payer au


cours de l’exercice


Dont


Intérêts (3) Capital


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dette provenant d’émissions obligataires


(ex : émissions publiques ou privées)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A2.7
 


A2.7 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A3


 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0 €
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS
 


A4


 
A4 – ETAT DES PROVISIONS


Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)


Date de
constitution


de la
provision


Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N


Montant total
des


provisions
constituées


Montant des
reprises


SOLDE


PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).







LOTISSEMENT LES OUCHES - Lotissement les Ouches - BP - 2022


Page 33


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A5


 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)


 


(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A6.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


0,00 I 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice


précédent (3) (4)


Solde d’exécution
D001 (3) (4)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A6.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes de l’exercice


précédent (4) (5)


Solde d’exécution
R001 (4) (5)


Affectation
R1068 (4)


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 0,00


Solde V = IV – II (6) 0,00


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.


(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.2.1


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Recettes issues de la TEOM 0,00


Dotations et participations reçues 0,00


Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.


(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.2.2


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Acquisitions d’immobilisations 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
020 Dépenses imprévues 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Dotations et subventions reçues 0,00


Autres recettes  éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement (3) 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A8


 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).


 
 


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6862)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9


 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.


(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 


B1.1
 


B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)


Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 01/01/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux à la date de vote


du budget (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.3
 


B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.4
 


B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.


(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


1/1/N


Annuité à verser au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 
(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;


- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


01/01/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.7
 


B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)


Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme


Nature juridique de
l’organisme


Montant de la
subvention


INVESTISSEMENT


FONCTIONNEMENT


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


B3
 


B3 – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00
TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00


TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 


C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS


PERMANENTS À
TEMPS


COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 


C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 


C2
 


C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)


Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Subventions supérieures à 75 000 € ou


représentant plus de 50 % du produit


figurant au compte de résultat de


l’organisme


       


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 


C3.1
 


C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT


DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE


FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT


Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      


 


(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 


C3.2
 


C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 


(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.


Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une


régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du


CGCT).


Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :


- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;


- soit de la seule autonomie financière.


Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet


état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3.3
 


C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 


C3.4
 


C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1


 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES


Libellés
Bases notifiées
(si connues à


la date de vote)


Variation des
bases/(N-1)


(%)


Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante


(%)


Variation de
taux/N-1


(%)


Produit voté
par


l’assemblée
délibérante


Variation du
produit/N-1


(%)


TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES 


EN MATIERE DE 


SIGNALISATION HORIZONTALE PAR MARQUAGE 


(peinture routière) 
 


 


 


Entre les soussignés : 


 


 


La Commune de 


représentée par son maire en exercice, M/Mme 


dument habilité(e) par délibération du Conseil municipal n°_______ en date du __ / __ / __ 


 


Ci-après désignée la « Commune » ; 


 


Et 


 


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie, représentée par son Président en 


exercice, M. Valentin JOSSE, dument habilité(e) par délibération n° C187/2021 du Conseil 


communautaire en date du 16 septembre 2021, 


 


Ci-après désignée la « Communauté de communes » ; 


 


 


Vu l’article L5214-16-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui précise que : 


« Sans préjudice de l'article L. 5211-56, la communauté de communes peut confier, par 


convention conclue avec les collectivités territoriales ou les établissements publics concernés, 


la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une 


ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute autre collectivité territoriale 


ou établissement public. Dans les mêmes conditions, ces collectivités territoriales et 


établissements publics peuvent confier à la communauté de communes la création ou la 


gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. » 


  


 


 


Il a été convenu ce qui suit : 


 


 


 


ARTICLE 1. Objet de la convention 
 


La présente convention a pour objet de confier à la Communauté de communes, sous la forme 


d’une prestation de services, la réalisation de missions de signalisation horizontale (peinture 


routière) au profit de la Commune, sur des tracés neufs (création) ou existants et d’en préciser 


les modalités juridiques, techniques et financières. 
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ARTICLE 2. Qualification et régime juridique de la convention 
 


2.1 – Respect du principe de spécialité fonctionnelle dans l’offre des prestations de 


services 
 


La Communauté de communes est habilitée à proposer à ses communes membres la prestation 


de services objet de la présente convention, dans la mesure où elle s’inscrit dans le 


prolongement de ses propres compétences en matière de marquage au sol des espaces dont 


elle est propriétaire ou gestionnaire. 


 


Elle intervient dès lors opérationnellement dans le cadre de ses missions statutaires, sans 


contrevenir au principe de spécialité fonctionnelle et de respect de son champ territorial. 


 


2.2 – Caractère marginal de l’activité 
 


Les prestations de services, constitutives d’interventions pour le compte d’autres personnes 


publiques, n’ont qu’un caractère marginal par rapport à l’activité globale de l’établissement, du 


fait : 


- du volume d’activité, correspondant à un estimatif maximal de 150 heures d’intervention 


par an ; 


- et de la durée de la prestation, qui reste ponctuelle et d’une importance limitée. 


 
2.3 – Intérêt public de la prestation 
 


Il est rappelé que l’intervention d’un établissement public de coopération intercommunale dans 


le cadre de prestation de services doit être justifié par la présence d’un intérêt public (CE, 30 


décembre 2014, Société Armor SNC, n° 355563). 


 


L’intérêt public de la prestation est constitué par : 


- la forte réactivité que permet localement l’organisation des interventions de l’EPCI, 


notamment au vu des aléas climatiques, 


- la connaissance du terrain et des acteurs municipaux, 


- la mutualisation de certains moyens humains et matériels de la Commune et de la 


Communauté de communes. 


 


2.4 – Application des règles de la commande publique 
 


La présente convention, conclue entre l’EPCI à fiscalité propre et l’une de ses communes 


membres en vue de l’exercice de missions d’intérêt général, correspond à une prestation de 


services onéreuse intégrée (dite « in house » au sens du droit communautaire : CJCE, 13 


novembre 2008, Coditel Brabant SA, aff. C324/07 puis CAA Paris, 30 juin 2009, n° 


07PA02380). 


 


Elle relève en conséquence des dispositions du droit de la commande publique, malgré le fait 


que le prix perçu ne permette pas nécessairement à la communauté de communes de dégager 


un bénéfice ou même de couvrir ses frais (CJUE, 10 juillet 2014, Impresa Pizzarotti & C. Spa, 


affaire C-2013/13). 


 


Elle est dès lors soumises aux règles de la concurrence, ne s’agissant ni de quasi-régies au sens 


des articles L. 2511-1 à L. 2511-5 ou L. 3211-1 à L. 3211-5 du code de la commande publique, 


ni de coopération entre pouvoirs adjudicateurs au sens des articles L. 2511-6 ou L. 3211-6 de 


ce même code. 


 


2.5 – Application des règles budgétaires 
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A défaut d’avoir constitué un budget annexe pour cette seule opération, l’établissement 


s’engage à retracer de manière analytique les dépenses afférentes avec en recettes le produit 


des redevances, taxes ou contributions correspondant au service assuré. 


 


 


ARTICLE 3. Domanialité et maîtrise d’ouvrage 
 


Les emprises concernées par les interventions de signalisation horizontale objet de la présente 


convention relèvent exclusivement du domaine public ou privé communal. 


 


Ce domaine est placé sous la maîtrise d’ouvrage unique de la Commune, seule commanditaire 


de la prestation de service objet de la présente convention. 


 


Le Maire exerce sur ce domaine : 


 


- les pouvoirs de police qui concernent la circulation routière, sous réserve du pouvoir de 


substitution du représentant de l’Etat dans le département prévu à l’article L.3221-5 du 


CGCT, étant précisé que ce pouvoir s’étend aussi : 


o en agglomération : notamment sur des routes départementales, 


o sur tout le territoire communal : sur les voies communautaires ; 


 


- et les pouvoirs de police de la conservation qui vise à entretenir le domaine et à la protéger 


de toute dégradation ou modification de nature à en altérer ou compromettre la destination. 


 


 


ARTICLE 4. Réglementation applicable au marquage routier 
 


La signalisation horizontale par marquage des chaussées a pour objet : 


- de guider l’usager, 


- d’ordonner les espaces de déplacement, 


- de définir les règles de circulation, 


- d’indiquer la présence des dangers, 


- de participer à l’information 


- de concrétiser le stationnement… 


 


En conséquence, la Commune ou son maire, est seul(e) apte à définir la politique de création 


et à mettre en œuvre dans le respect, notamment : 


o de la convention de Vienne ratifiée par la France le 8 novembre 1968, 


o du Code de la route  


o du Code de la voirie routière, 


en fonction des précisions issues des instructions interministérielles sur la signalisation 


routière (IISR). 


 


La responsabilité de l’EPCI ou de ses représentants, agissant comme prestataire de service et 


sous le contrôle de la commune, s’engage à proposer des de produits de marquage au sol 


conformes et certifiés, et à respecter leurs prescriptions de mise en œuvre. 


 


 


ARTICLE 5. Situation des agents impliqués dans les interventions 
 


Les agents de la Communauté de communes réalisant la prestation de service au profit de la 


Commune sont placés sous l’autorité hiérarchique et fonctionnelle du Président de la 


Communauté de communes, avant, pendant et après l’intervention. 
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En revanche, les agents ou élus municipaux impliqués dans la réalisation des interventions 


restent sous la seule autorité hiérarchique et fonctionnelle du Maire de la commune 


bénéficiaire. 


 
 


ARTICLE 6. Mesures de préparation et d’accompagnement à la charge de la 


Commune 
 


 


6.1 – Définition du besoin annuel et désignation d’un référent communal 


 


La planification des besoins annuels de la Commue sera transmise à la communauté de 


communes chaque année avant le 1er mars de l’année civile en cours, en renseignant le tableau 


joint en annexe 1. 


 


Cette anticipation sera garante de l’optimisation des moyens déployés par la Communauté de 


communes dans une logique de mutualisation des personnels et des matériels. 


 


La Commune désignera un référent communal (élu ou agent) en charge du suivi des chantiers, 


et transmettra ses coordonnées (nom, prénom, fonction, téléphone). 


 


 


6.2 – Préparation et accompagnement des opérations de marquage 


 


La Commune sera seule en charge de la définition et de la préparation des opérations de 


marquage consistant : 


 


Avant l’opération - de transmettre à la Communauté de communes : 


 


o en cas de création seulement, les arrêtés municipaux permanents 


prescrivant la nouvelle signalisation en cause, 


o le programme précis des travaux à exécuter 


 


o le plan de prévention approuvé par l’autorité territoriale (annexe n° 2) : 


qui définit notamment le nombre des agents requis pour la sécurité des 


lieux et leur disposition à prévoir. 


 


o les arrêtés municipaux temporaires de circulation 


 


- de mettre en place et de maintenir une signalétique spécifique de travaux 


(et chantier mobile) sur voiries de circulation pendant le déroulement des 


travaux, conforme à l’arrêté municipal, tenant compte des moyens apportés 


par la Communauté de communes (par exemple : le véhicule d’intervention 


et de travaux doté d’un gyrophare, d’un panneau lumineux AK5 doté de 3 


feux de balisage et d’alerte type R2 synchronisés, visible de l’avant et de 


l’arrière du véhicule, de bandes adhésives réfléchissantes, d’une trousse de 


secours pour les soins de première urgence). 


 


- de réaliser le pré-marquage sur site 


 


Pendant l’opération - d’assister systématiquement la Communauté de communes pendant le 


déroulement des travaux, par l’intervention d’un ou plusieurs agents 


communaux. 


Après l’opération - d’assister la Communauté de communes aux opérations de repli de chantier 


ayant lieu sur place (enlèvement du balisage, rangement des matériels…) 
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ARTICLE 7. Prestations à la charge de la Communauté de communes 


 


La Communauté de communes sera chargée : 


 


Avant l’opération - de s’assurer de l’ensemble des moyens et fournitures utiles à la réalisation 


de la prestation 


 


- de confirmer ses dates d’intervention auprès de la Commune demandeuse, 


notamment en fonction du risque météorologique 


 


Pendant l’opération - de circonscrire la zone des travaux par des cônes de signalisation (type K5a 


ou assimilés), 


 


- de s’assurer, pour ses propres personnels seulement, de la fourniture aux 


fournir aux agents des équipements de protection individuels (EPI) 


nécessaires aux opérations de marquage, et de l’ensemble des moyens 


techniques requis 


 


Après l’opération - de replier le chantier et de nettoyer le matériel 


 


- de facturer la prestation 


 


 


 


ARTICLE 8. Coût de la prestation et TVA 
 


Le coût de la prestation est défini par le Conseil communautaire. 


 


Il prend en compte : 


- les frais de déplacement ; 


- Les frais de personnel par heure de travail effectif sur le terrain ; 


- le coût horaire de la machine ; 


- le coût des fournitures nécessaires à la prestation (peinture, microbilles, etc.). 


À titre indicatif, les tarifs en vigueur au 1er janvier 2022 sont les suivants, sous réserve 


d’évolution : 


Objet Unité 
Tarif à compter du 1er janvier 


2022 


Forfait de déplacement A/R (véhicule avec 


remorque) dont temps de déplacement du 


personnel 


Forfait pour 1A/R 10 € 


Frais de personnel par heure de travail 


effectif sur le terrain (utilisation, préparation 


du chantier, nettoyage) 


Heure 25 € 


Coût horaire de la machine (amortissement 


+ carburant 1,34 €/l. + entretien + 


accessoires + protection + sécurité routière) 


Heure 16.50 € 


Peinture blanche 


Kilo 


5,32 €  


Peinture jaune 4,98 € 


Peinture noire 4,86 € 


Peinture verte ou autre couleur Vendu par pot de 25 kg 


(127,50 €) 


Microbilles 1,55 € 
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Ces tarifs restent susceptibles d’évolution à tout moment, par simple délibération du Conseil 


communautaire, sans qu’il soit nécessaire de conclure un avenant entre les parties, dès lors 


qu’elles en ont été informées avant d’engager leur programme annuel. 


 


La prestation n’est pas assujettie à la TVA, sur option d’exonération prise par la Communauté 


de communes. 


 


Cette exonération est en effet possible dans la mesure où aucune des communes bénéficiaires 


n’est elle-même soumise à la TVA à raison des opérations concernées par les prestations de 


services (réponse ministérielle Malvy, n° 43860, JO AN du 10 mars 1997). 


 


Cette renonciation est en principe définitive compte tenu de ses effets sur le droit à déduction 


de la TVA (réponse ministérielle Jardé, n° 88687, JO AN du 25 janvier 2011). 


 


 


ARTICLE 9. Contrôle et paiement des prestations 
 


La Commune bénéficiaire, en sa qualité de donneur d’ordre, est seule habilitée à contrôler la 


bonne réalisation des prestations et pourra, à ce titre, exiger leur parfaite conformité à ses 


demandes. 


 


Au plus tard à l’échéance du 31 décembre de chaque année civile, la Communauté de 


communes procèdera à la facturation des prestations engagées sur l’année civile, sur la base 


d’un état liquidatif reprenant l’ensemble des dépenses et heures réalisées au profit de la 


commune. 


 


Cet état sera établi sur la base de la fiche jointe en annexe n° 3, qui sera contresignée par la 


collectivité bénéficiaire. 


 


Il donnera lieu ensuite à l’émission par la collectivité d’origine à un titre de recettes dont le 


recouvrement sera confié au Trésor Public. 


 


 


ARTICLE 10. Responsabilité et assurance 
 


La Commune bénéficiant de la prestation de service est seule responsable de tous les 


disfonctionnements, dommages ou sinistres qui pourraient survenir lors de la période 


d’intervention, y compris à l’égard des tiers. 


 


En conséquence, elle s’engage à déclarer à ses assureurs l’activité objet de la présente 


convention et à se garantir de tous les risques qui pourraient survenir au cours de cette période, 


en souscrivant les contrats d’assurances qu’elle jugera utile à l’exercice des interventions 


prévues. 


 


En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la partie 


victime pourra engager la responsabilité de l’autre partie, après avoir tenté toute démarche 


amiable. 


 


 


ARTICLE 11. Durée, entrée en vigueur, modification et résiliation de la 


convention 
 


La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 


2026. 
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Elle pourra être modifiée par voie d’avenant. 


 


La convention pourra être résiliée, sans indemnité et sans frais : 


- à l’initiative d’une quelconque des parties, moyennant le respect d’un préavis d’un mois, 


adressé à l’autre partie ; 


- en cas de force majeure, d’impératif légal ou règlementaire. 


 


La résiliation entraînera la liquidation et le remboursement des frais des prestations engagées 


par la Communauté de communes, dans un délai maximum de deux mois. 


 


 


ARTICLE 12. Élection de domicile et litiges 
 


Les parties conviennent, pour la présente convention : 


- d’élire domicile au rond-point des Sources de la Vendée 85120 La Tardière,  


- de régler amiablement toutes contestations, et en cas d’échec, de porter leurs différends 


devant le Tribunal administratif de Nantes. 


 


 


Fait en deux exemplaires originaux, à La Tardière,  


Le  


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 
 


  


Pour la Commune de 


 


Le Maire, 


 


 


 


 


Pour la Communauté de communes 


du Pays de La Châtaigneraie, 


Le Président, 


 


 


 


Valentin JOSSE 
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ANNEXE N° 1 : AVENANT FORMULAIRE DE DEMANDE DE 


MARQUAGE ROUTIER 
 


A retourner avant le 1er mars à la Communauté de communes 


 


Préciser : 


- la couleur voulue 


- s’il s’agit d’une « création » – d’une « modification » – ou d’un « rafraîchissement » 


 


Commune de :_____________________________________


Semaine prévisionnelle d'intervention souhaitée : ________


Type de marquage Quantité
Nombre de mètres 


linéaires estimés
Emplacement précis A repasser A créer


Passage piéton


Places de parking


Zébra


Ligne de Stop


Place handicapé


Marquage terrain de jeu


Ligne continue/discontinue


Arrêt de bus (zigzag)


Cédez le passage


Aire de camping car


Dent de requin ralentisseur


Autre prestation


CAMPAGNE MARQUAGE ROUTIER - ANNÉE ____


ANNEXE N° 1 : TABLEAU RECAPITULATIF DES BESOINS DES COMMUNES


Référent communal : ______________________________


Tél : ___________________________


Cachet et signature :
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Tableau à remplir et à retourner à la Communauté de communes avant l’intervention 


 


 


OPERATION : MARQUAGE ROUTIER CAMPAGNE ____ 


 


Dates prévisibles de début et de fin des travaux : Entre _____________ et _____________ 20___ 


 


DUREE DE L’OPERATION > 400 H consécutives ou non sur une période de 12 mois : 


OUI  (avec plan de prévention) NON  


 


DATE DE L’ELABORATION DU PLAN DE PREVENTION : ____ 


 


 


 
Communauté de communes Commune 


NOM/Coordonnées 


Rond-point des sources de la Vendée 


85120 LA TARDIERE. 


02.51.69.61.43 (ACCUEIL) 


 


Elu en charge de la 


voirie ou des travaux 
Alain CAREIL, Vice-Président 


 


Responsable du suivi 


des travaux 
Vincent CORNU : 06.22.30.81.88 


 


Agent effectuant les 


travaux 
 


 


Détail des travaux 
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ANNEXE N° 2 : MESURES OU PLAN DE PREVENTION 
 


 


PREAMBULE 


 


Les collectivités locales peuvent être amenés à recourir entre elles à des interventions 


assimilables à celles pratiquées par des entreprises extérieures pour exécuter des travaux ou 


des prestations de service. Les salariés de la Communauté de communes sont alors amenés à 


travailler sur des sites qu’ils ne connaissent pas, en présence d’agents de la commune, voire 


en présence d’autres entreprises intervenantes. Ces interférences d’acteurs, dans des 


situations de travail nouvelles ou mal connues sont susceptibles d’aggraver les risques 


existants et/ou d’en créer de nouveaux. 


 


Textes de référence et obligations réglementaires 


 


La question de la prévention des risques professionnels en cas de recours à une entreprise 


extérieure est régie par : 


• le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, précisant l’application du code du travail (partie 


4, livres I à V) ; 


• le Code du travail art. R4511-1 à R4511-12, relatifs aux dispositions générales lors de travaux 


réalisés dans un établissement par une entreprise extérieure (livre V : prévention des risques 


liés à certaines activités ou opérations) ; 


• le Code du travail art. R4512-1 à R4512-12, relatifs aux mesures préalables lors de 


l’exécution d’une opération dans le cadre de travaux réalisés dans un établissement par une 


entreprise extérieure (livre V : prévention des risques liés à certaines activités ou opérations) ;  


• l’arrêté du 19 mars 1993 fixant la liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi par 


écrit un plan de prévention ; 


• la circulaire DRT n° 93-14 du 18 mars 1993 complétant le code du travail et fixant les 


prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un 


établissement par une entreprise extérieure. 


 


Les articles R. 4511-1 et suivants du code du travail encadrent les interventions d’entreprises 


extérieures et fixent les obligations applicables aux différents employeurs 


 


Ils sont précisés par la circulaire DRT n° 93-14 du 18 mars 1993. Cette règlementation vise 


d’une part à renforcer la prévention des risques liés à l’intervention d’entreprises extérieures 


par le biais de dispositions destinées à détailler les obligations des employeurs concernés et, 


d’autre part, à faciliter l’exercice des missions dévolues aux représentants du personnel. Par 


ailleurs, les règles encadrant les interventions d’entreprises extérieures font l’objet d’une 


adaptation pour les opérations de chargement et de déchargement afin de tenir compte de leurs 


spécificités. Un document complémentaire au document d’évaluation des risques doit être 


établi afin de renforcer la prévention des risques liés à l’intervention d’entreprises extérieures : 


le plan de prévention. 


 


Objet du plan de prévention 


 


C’est un document dans lequel sont notifiées les mesures de coordination générales prises pour 


prévenir les risques liés à l’interférence entre les activités d’une entreprise extérieure et celles 


de la collectivité ou de l’établissement public territorial. 


 


Il incombe aux collectivités de remplir ce document en concertation, avec une inspection 


préalable commune. Le plan de prévention peut être rédigé après analyse des risques liés à la 


co-activité. En effet cette décision est prise à la suite de l’inspection préalable commune lorsque 


ces risques existent et subsistent. Les employeurs arrêtent d'un commun accord, avant le début 


des travaux, un plan de prévention définissant les mesures prises par chacune des collectivités 


intervenantes en vue de prévenir ces risques. 
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Le plan de prévention est obligatoirement établi par écrit pour tous les travaux figurant sur la 


liste des « travaux dangereux » au sens de l’arrêté du 19 mars 1993. Il est également obligatoire 


dès lors que la durée des opérations à effectuer par l’entreprise extérieure est supérieure ou 


égale à 400 heures par an (que les travaux soient continus ou discontinus) sur une année. 


 


Dans le cas où une entreprise extérieure intervient tout au long de l’année dans la structure, il 


peut être envisagé de réaliser un plan de prévention « annuel » dans lequel on répertorie 


l’ensemble des travaux effectués et les risques associés. 


 


Une fois le plan de prévention rédigé, les deux parties devront informer les agents et salariés 


des dispositions à prendre pour la réalisation de l’opération. Ensuite, le plan de prévention doit 


rester à disposition de l’autorité territoriale, de l’inspection du travail, du médecin de prévention 


et du Chargé de l’Inspection en Santé Sécurité et Conditions de Travail (CISST). Il peut également 


être remis, sur demande, aux membres des comités compétents (CT ou CHSCT) et à l’assistant 


ou conseiller de prévention. 


 


RISQUES LIES AU MARQUAGE ROUTIER 


 


Le marquage routier, qu’il concerne des chemins communaux ou des axes plus importants, qu’il 


soit effectué à l’aide d’engins motorisés ou manuellement, expose les agents à de nombreux 


risques : 


• Risques liés à la circulation routière, 


• Risques liés à l’utilisation de produits chimiques, 


• Risques liés aux manutentions manuelles, 


• Risques liés aux gestes répétitifs et aux postures de travail, 


• Risques liés au bruit, 


• Risques liés aux chutes de plain-pied, 


• Risques liés au travail en extérieur et aux conditions climatiques, 


• ... 


 


Bien que ces opérations n’entrent pas dans la liste des travaux dangereux pour lesquels il est 


établi un Plan de Prévention (arrêté du 19.03.1993) en cas de durée inférieure à 400 h sur 


consécutives ou non, les parties prennent acte des préconisations suivantes : 


 


PLAN DE PREVENTION à retourner renseigné et signé à la Communauté de communes avant 


toute intervention (modèle adaptable) 


 


1. RISQUES DUS AUX INSTALLATIONS ET AUX ACTIVITES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 


(C.C.) ET DE LA COLLECTIVITE DEMANDEUSE (C.D) 


 


DOMAINES DE RISQUES MESURES DE PREVENTION 
MESURES PRISES PAR 


C.C. C.D. 


Circulation (véhicules, 


VL/PL, piétons…) 


Mise en place d’une signalétique de chantier adaptée*   


Port de vêtements de haute visibilité 


Gestion de la circulation 


Arrêtés municipaux 


X 


 


X 


 


 


X 


X 


X 


Machines en mouvement 


(machines à tracer…) 
Port des chaussures de sécurité X X 


Ambiance physique (bruit 


intense, éclairage, 


chaleur,  poussières, 


projection de peinture…) 


Port d’EPI  


(lunettes, combinaisons de protection, gants, 


masque…) 


X X 


Autres risques    
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* : (feux tricolores, cônes de Lubec, panneaux spécifiques, …) 


 


2. ORGANISATION DES PREMIERS SECOURS 


 


- L’agent accompagnant (de la commune) a-t-il des connaissances en matière de secourisme 


(PSC2 –SST)  ? 


 


OUI  NON  


 


- Le matériel de 1er secours est-il à disposition dans son véhicule ? 


 


OUI  NON  


 


3. EQUIPEMENT A L’USAGE DES SALARIES DES COLLECTIVITES 


 


Matériel mis (éventuellement) à disposition par la Commune 


 


DESCRIPTION CONDITIONS D’UTILISATION 


 


Panneaux de signalisation 


 


Véhicule 


 


Autre matériel (balayeuse, 


matériel portatif  thermique ou 


électrique…) 


 


 


 


 


4. PLAN DU DISPOSITIF A PREVOIR ET OBSERVATIONS 


 


Plan du dispositif à prévoir : 


 


(à insérer) 


 


Autres prestations : (chantier en cours, déviation existante pendant les travaux, marché 


hebdomadaire, …) 


 


 


5. VALIDATION DU PLAN DE PREVENTION 


 


NOM STRUCTURE QUALITE SIGNATURE 


Valentin JOSSE 
Communauté de communes du 


Pays de La Châtaigneraie 
PRESIDENT  
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 


_  


Commune de : 


 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
MAIRE  


 


 


MESURE DE PREVENTION à respecter en tout état de cause 


 


1/ Sur les produits 


Les produits utilisés consistent en des peintures non solvantées (peintures à l’eau) certifiées 


NF pour surfaces asphaltées. 


2/ Sur le véhicule de chantier 


La communauté de communes met en œuvre un véhicule de type II. 


 


Les protocoles de signalisation de chantier sont variables, et sont décrits en annexe 3. 


3/ Sur les équipements de protection individuelle 
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Le masque à cartouche ne sera pas requis en cas d’utilisation de produits non solvantés. 
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Consignes : 
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- Après le chantier 


 


4/ Sur les formations 
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5/ Sur la signalisation 
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ANNEXE N° 4 : FICHE DES INTERVENTIONS RÉALISÉES 


 


 


 


JOUR 1 JOUR 2 JOUR 3 JOUR 4


JOUR 1 JOUR 2 JOUR 3 JOUR 4 TOTAL


Type de prestation


Passage piéton


Places parking


Zébra


Stop


Place handicapé


Personnage


Ligne continue ø


Arrêt de bus


Cédez le passage


Aire camping car


Ralentisseur


Autres prestations


Matériel utilisé


Qté Peinture blanche


Qté Peinture Jaune


Qté Peinture noire


Qté Peinture verte


Qté diluant


Microbilles


Temps passé


Nombre d'heure passé


Nb agents com com


Nb agents commune


Carburant machine (SP95)


Nettoyage


1 litre de peinture = 1,750kg


Signature Agent communal Signature Agent communautaire


Départ


Arrivée


Départ


Arrivée


DATE


MATIN (horaires)


COMMUNE DE:


APRES MIDI (horaires)








 


 


X 
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CONTEXTE 
 


Pour rappel, la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie (délibération n° 


C242/2017 du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de La 


Châtaigneraie en date du 20 décembre 2017) et ses communes membres volontaires ont convenu 


ensemble, en 2017, d’une mutualisation de moyens informatiques ayant pour objet de mettre en 


place un réseau numérique de gestion de l’admistration publique locale pour le développement 


commun entre toutes les communes du territoire et la Communauté de communes : 


- d’une informatisation sécurisée, 


- améliorant les échanges de travail et permettant d’accéder à la e-administration, 


- dans un cadre répartissant les prises en charge techniques et financières entre 


Communauté de communes et communes. 


 


Le choix commun d’un mode de gestion externalisé des infrastructures, application et de 


l’hébergement des données informatiques a été approuvé par la délibération n° C083/2018 du 


Conseil communautaire en date du 11 avril 2018. 


 


Un règlement informatique de territoire a  ensuite été approuvé par délibérations concordantes de 


l’EPCI (délibération du Bureau communautaire n° B044/2018 du 18 juillet 2018) et de l’ensemble 


des communes membres. 


 


Il prévoyait une mise à disposition de matériels, logiciels, services et télécommunications, sur le 


fondement de l’article L5211-4-3 du CGCT qui dispose qu’ « afin de permettre une mise en 
commun de moyens, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
peut se doter de biens qu'il partage avec ses communes membres selon des modalités prévues 
par un règlement de mise à disposition, y compris pour l'exercice par les communes de 
compétences qui n'ont pas été transférées antérieurement à l'établissement public de coopération 
intercommunale » : 


 


o Mode de gestion : externalisation des infrastructures, des applications et des données, 


dont l’hébergement est confié à des prestataires ; 


 


o Services concernés : 


 


 Communes Communauté de communes 


Services et entités exclus 
Ecoles, bibliothèque, CCAS 


(sauf comptabilité), … 
Pôle santé, CIAS 


Services éligibles 


- Services administratifs 


(mairies, …),  


- Services techniques  


(ateliers, …), 


- Services enfance  


(périscolaire, crèche, …) 


Tous autres services 


 


 


o Modalités d’intervention technique et financière des communes et de la Communauté de 


communes : 
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Cette action, d’un coût estimatif de 136 600 € HT, a pu être financée à environ 80 % par l’Etat et 


la Région (marché pour un marché de 4 ans) 


 


Dépenses HT  
 


          Recettes 


    
 


 


Tranche 1 (2018) 


« équipement de la 


première partie du 


territoire » 


54 640.00 


 Subvention de l’Etat 27.53 % 15 044,22 


 
Contrat Territoire 


Région 
50.72 % 27 712.00 


 Autofinancement 21.75 % 11 883.78 


Tranche 2 (2019) 


« équipement de la 


deuxième partie du 


territoire » 


81 960.00 


 Subvention de l’Etat 29.23 % 23 955,00 


 Contrat Territoire 


Région 
50.72 % 41 568.00 


 Autofinancement 20.05 % 16 437.00 


      


TOTAL GENERAL 136 600,00 €  TOTAL GENERAL  136 600,00€ 
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OBJECTIF 1 : impulser une dotation de matériels performants assortis 
d’une maintenance efficiente  


 


 


1.1 Principe  


 


Rappel du principe 2018/2021 :  


 


La Communauté de communes est l’unique commanditaire des prestations mises en commun : 


 


- Fourniture, sans frais pour les communes, de matériels, assorti d’une garantie 


« constructeur » de deux ans, dans la limite de deux ordinateurs portable ou fixe, par 


commune 


 


- Fourniture de la maintenance et de l’infogérance associées au matériel 


 


 


 MATÉRIELS  


 
Saisie de la 


CC  


Délai maximum 


de traitement 


de la CC 


Saisie du 


prestataire 


Délai maximum 


d’exécution du 


prestataire 


Fourniture (avec 


maintenance et 


infogérance) 


Par la 


commune 


(formulaire 


annexe n° 2) 


10 jours 


calendaires à 


réception 


Par la CC 


Livraison à la commune 


15 jours calendaires à 


compter de la 


notification du bon de 


commande émis par la 


CC 


Maintenance et 


infogérance 


préventives 


   


 
Régulier en cours 


d’année 


Maintenance et 


infogérance 


curatives 


(déclaration 


d’incident) 


  


 


Par la 


commune :  


 


société APS 


Solutions 


Informatiques au 


02 53 46 18 00 


ou à 


support@aps-


si.com 


Intervention du 


prestataire de 8h00 à 


18h00, du lundi au 


vendredi, jours fériés 


exclus, et en cas 


d’évènements 


exceptionnels tels que 


les jours d’élection, mise 


en œuvre du plan 


communal de 


sauvegarde, etc. 


GTI* : 


- critique1 = < 4 h 


- majeur2 = < 6 h 


- mineur3 = < 8 h 


GTR** : 


- critique = < 8 h 


- majeur = < 12 h 


- mineur = < 24 h 


 


* GTI : Garantie de temps d’intervention 


 
1 Critique : caractérise tout incident paralysant ou impactant gravement l’activité de la collectivité, l’ensemble ou une large 


majorité des utilisateurs ou équipements est concerné 
2 Majeur : caractérise tout incident dégradant de manière significative l’activité de la collectivité, un faible nombre d’utilisateurs 


ou d’équipements est concerné 
3 Mineur : caractérise tout autre incident ou demande d’assistance 



mailto:support@aps-si.com

mailto:support@aps-si.com
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** GTR : Garantie de temps de rétablissement 


1.2 Mise en oeuvre : 


 


 
 


 


1.3 Evaluation : 


 


1.3.1 Sur le matériel informatique 


 


Les communes ont globalement bénéficié de la dotation de leur matériel, en commandant au 


moins un ordinateur pour leur service. 


 


Le marché se terminant au 04/05/2022, des commandes complémentaires restent possibles, 


jusqu’au 31/01/2022 (afin de garder le temps nécessaire à la validation de la commande, la 


livraison et l’installation du matériel par APS). 


 


Pour mémoire, le règlement informatique en place prévoit la dotation de deux ordinateurs (fixes ou 


portables) par commune.  
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1.3.2 Sur la maintenance et l’infogérance  


 


Le marché, avec la société APS, intégrait la maintenance et l’infogérance du matériel informatique.  


Un état des lieux des utilisations des services de la société APS a été réalisée, dans le cadre du 


COPIL informatique.  


 


Le résultat de cette enquête est le suivant : 


 


• Malgré plusieurs informations, sur les services de APS, lors des réunions des secrétaires 


de Mairie, certaines Mairies ont fait le choix de garder leur prestataire ou de négocier des 


contrats de maintenance en direct (doublon de prestation avec APS). 


 


 
 


 


 


 


• Préférence d’une société qui gère l’informatique, la téléphonie, internet, les boites emails 


etc …. 


 


• Préférence d’une société locale (proche du territoire) 


 


 


1.4 Proposition de règlement  


 


 


1.4.1 Pour le matériel informatique  


 


A partir du 1er mai 2022, les communes entreront en possession juridique de l’ensemble du 


matériel informatique et resteront seules responsables de leur renouvellement. 


 


A l’issue de l’échéance du marché en cours, conclu avec la société APS, fixée au 04/05/2022, un 


nouveau marché sera passé, pour l’achat et la maintenance du matériel de la Communauté de 


communes uniquement. 


 


Les communes peuvent commander leur solde de matériel informatique jusqu’au 31/01/2022. 


 


Modalité de transfert des matériels aux communes  


 


L’objectif est de sortir de l’inventaire de la Communauté de communes l’ensemble des matériels, 


installés dans les communes ; pour les intégrer dans leur actif, sans incidence financière 


   


  


                       


        
            







 


8/19 


 


particulière (neutralisation de la valeur résiduelle d’amortissement prévu sur 3 ans, à compter de 


l’année N+1 de l’achat). 


 


Les valeurs d’amortissement sont détaillées au tableau ci-dessus.  


 


Il est proposé de procéder à une cession gratuite des matériels, au 1er mai 2022, pour assurer la 


maintenance communale et sous la forme de dons à valoriser en fonction du reste à amortir. 


 


 


 


Monsieur le Trésorier, par email, a précisé les écritures comptables y afférentes : 


 


 
 


Planning : 


 


• Délibération communautaire le 13/01/2022 


• Délibérations municipales avant le 01/05/2022 


 


1.4.2 Pour la maintenance et l’infogérance du matériel informatique 


 


A partir du 1er mai 2022, il appartiendra aux communes de souscrire un contrat de maintenance 


et d’infogérance pour l’intégralité matériel informatique, incluant celui transféré par la 


Communauté de communes, avec la société de leur choix. 


 


A l’issue de l’échéance du marché en cours, conclu avec la société APS, fixée au 04/05/2022, un 


nouveau marché sera passé, pour la maintenance du matériel de la Communauté de communes 


uniquement. 
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OBJECTIF 2 : se doter de progiciels métier favorisant les usages 
partagés et distants 


 


 


2.1 Principe  


 


 


Rappel du principe 2018/2021 :  


 


La Communauté de communes est l’unique commanditaire des prestations mises en commun : 


 


- Fourniture de logiciels métiers en matière de  


o Finances  


o Population 


o Ressources humaines 


o Enfance 


 


- Fourniture de la maintenance et de l’infogérance associées aux logiciels 


 


 


 LOGICIELS  
 


Saisie de la 


CC 


Délai 


maximum de 


traitement de 


la CC 


Saisie du prestataire 


Délai maximum 


d’exécution du 


prestataire 


Fourniture (avec 


maintenance et 


infogérance)  


Remplir le 


formulaire 


(annexe n° 


3) 


10 jours 


calendaires à 


réception 


Par la CC 


Livraison à la 


commune 45 jours 


calendaires à compter 


de la notification du 


bon de commande 


émis par la CC 


Maintenance et 


infogérance 


préventives 


   
Régulier en cours 


d’année 


Maintenance et 


infogérance 


curatives 


(déclaration 


d’incident) 


 
 


 


Par la commune :  


 


société JVS 


MAIRISTEM au  


06 37 25 69 06 ou 


à 


arnaud.lebouc@jvs.fr 


ou société AGORA 


PLUS au 01 84 16 


00 95 ou à 


info@agoraplus.fr 


Intervention du 


prestataire de 8h00 à 


18h00, du lundi au 


vendredi, jours fériés 


exclus 


 


GTI* : 


- critique4 = < 2 h 


- majeur5 = < 4 h 


- mineur6 = < 8 h 


GTR** : 


- critique = < 4 h 


- majeur = < 8 h 


- mineur = < 24 h 


 


 


* GTI : Garantie de temps d’intervention 


 
4 Critique : caractérise tout incident paralysant ou impactant gravement l’activité de la collectivité, l’ensemble ou une 


large majorité des utilisateurs ou équipements est concerné 
5 Majeur : caractérise tout incident dégradant de manière significative l’activité de la collectivité, un faible nombre 


d’utilisateurs ou d’équipements est concerné 
6 Mineur : caractérise tout autre incident ou demande d’assistance 



mailto:arnaud.lebouc@jvs.fr
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** GTR : Garantie de temps de rétablissement 


 


Principe de prise en charge :  


 


La Communauté de communes prend en charge l’ensemble des coûts des maintenances des 


logiciels moyennant le versement à son profit des montants payés par les communes en 2017. 


 


 


 
 


 


2.2 Mise en oeuvre : 


 


Un marché à bon de commande a été conclu, pour une durée de 4 ans, à compter du 03 juillet 


2018, avec : 


 


- Accord cadre n° 1 (finance, population, rh) : société JVS 


 


 


MODULES


ANTIGNY JVS FINANCES / POPULATION 3208,80


BAZOGES EN PAREDS SEGILOG FINANCES / POPULATION 3396,00


BREUIL BARRET BL FINANCES / POPULATION / ENFANCE / CIMETIERE 1992,22


CEZAIS JVS FINANCES / POPULATION /RH 2920,80


LA CHAPELLE AUX LYS CERIG FINANCES / POPULATION 621,94


LA CHATAIGNERAIE BL FINANCES / POPULATION / ENFANCE / FAMILLE / CIMETIERE 5861,41


CHEFFOIS CERIG FINANCES / POPULATION / ENFANCE / CIMETIERE 608,39


LOGE FOUGEREUSE CERIG FINANCES / POPULATION 585,14


MARILLET JVS FINANCES / POPULATION 1833,60


MENOMBLET JVS FINANCES / POPULATION 516,83


MOUILLERON ST GERMAIN BL FINANCES / POPULATION / CIMETIERE 5148,00


SAINT HILAIRE DE VOUST BL FINANCES / POPULATION 974,68


SAINT MAURICE DES NOUES BL FINANCES / POPULATION /RH 1948,88


SAINT MAURICE LE GIRARD CERIG FINANCES / POPULATION / ELECTION 722,45


SAINT PIERRE DU CHEMIN BL FINANCES / POPULATION / RH / CIMETIERE 2676,70


SAINT SULPICE EN PAREDS JVS FINANCES / POPULATION / ENFANCE 4297,20


LA TARDIERE BL FINANCES / ENFANCE 3248,92


THOUARSAIS BOUILDROUX CERIG FINANCES / POPULATION / RH 1019,30


Indemnisation 


versée à la CDC


LOGICIEL 


MÉTIER 
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- Accord cadre n° 2 (enfance) : AGORA  


En 2020, les bons de commande ont été interrompus au profit du logiciel Enfance Berger Levrault, 


proposé par E-Collectivités et pris en charge par la Communauté de communes. 


 


Liste des communes ayant le logiciel enfance Berger Levrault : 


 


 


A la charge de ComCom


Commune BC Objet Coût Achat HT
Maintenance 


annuelle HT


Formation 


annuelle HT


Coût 1ère 


année 


Coût années 


suivantes


intégration 


coût achat 


lissé sur 4 ans


Cout réel 


intégrant 


achat


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


RH 171,00 71,00 286,00 528,00 357,00 42,75 399,75


TOTAUX 855,00 357,00 1 430,00 2 642,00 1 787,00 128,25 2 000,75


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


RH 171,00 71,00 286,00 528,00 357,00 42,75 399,75


TOTAUX 855,00 357,00 1 430,00 2 642,00 1 787,00 213,75 2 000,75


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00 85,5 800,50


TOTAUX 684,00 286,00 1 144,00 2 114,00 1 430,00 171,00 1 601,00


LA CHATAIGNERAIE 14 RH 171,00 71,00 286,00 528,00 357,00 42,75 399,75


TOTAUX 171,00 71,00 286,00 528,00 357,00 213,75 2 000,75


GRANT TOTAL COMMUNES 8 037,00 3 359,00 13 442,00 24 838,00 16 801,00 2 094,75 20 411,25
Finance 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00


Population 342,00 143,00 572,00 1 057,00 715,00


4 RH 171,00 71,00 286,00 528,00 357,00


TOTAUX 855,00 357,00 1 430,00 2 642,00 1 787,00


2


COUT JVS 


9


8


7


6


ANTIGNY


MENOMBLET


CHEFFOIS


ST HILAIRE DE VOUST


LA CHAPELLE AUX LYS


ST MAURICE LE GIRARD


BAZOGES EN PAREDS


5


3


CCPLC 


THOUARSAIS BOUILDROUX 


MARILLET


CEZAIS


ST SULPICE EN PAREDS


1


13


12


11


10


CCPLC La Tardière La Châtaigneraie Cheffois
Breuil 


Barret
St Hilaire V


Prix (€ HT) Prix (€ HT) Prix (€ HT) Prix (€ HT) Prix (€ HT) Prix (€ HT)


Montant 


Total HT 


annuel


Abonnement mensuel BL ENFANCE - Coût par collectivité (logiciels, maintenance, hébergement et support inclus)


Module Restauration scolaire   <5000 Hab 81,00         81,00                  


Module APS/ALSH <5000 Hab 64,00         64,00                  64,00         64,00         


Module Pieces jointes  < 5000 Hab 6,00            6,00                     6,00            6,00            


Module Portail citoyen famille < 5000 Hab. 51,00         51,00                  51,00         51,00         


Module Restauration scolaire >5000 Hab


Module APS/ALSH >5000 Hab 129,00            


Module Pieces jointes  > 5000 Hab 12,00               


Module Décisionnel >5000 Hab.


Module Portail citoyen famille >5000 Hab. 101,00            


Module creche 70,00         70,00         


Portail citoyen creche 14,00         14,00         


2 904,00         2 424,00    2 424,00             2 460,00    1 452,00    1 008,00    12 672,00  
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2.3 Evaluation  


 


Actuellement, les 2 principaux logiciels utilisés sur tout le territoire sont les suivants : 


• JVS (Module Finance / Ressources Humaines et Population) 


• BERGER LEVRAULT (enfance / jeunesse) – en remplacement de AGORA 


 


 
 


 


 


Constat : le logiciel JVS ne correspond pas toujours aux besoins des communes. 


La Communauté de communes a opté pour un retour à Berger Levrault, y compris dans le cadre 


de ses services mutualisés de secrétaire de mairie (Loge Fougereuse). 


 


 


 


2.4 Proposition de règlement  


 


A compter du 1er Juillet 2022, les communes devront reprendre la maitrise d’ouvrage de leur 


logiciel.  


Cela implique la reprise de contrats d’accès (SAAS) et de maintenance, en direct auprès du 


prestataire choisi. 


 


2.4.1 Incidences contractuelles liées à la fin du marché conclu par la Communauté de 


communes  


 


Pour rappel, le marché conclu par la Communauté de communes sera échu le 03 juillet 2022. 
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La Communauté de communes s’engage à prendre en charge les éventuels frais liés à la migration 


des licences et des données, générés par la conclusion de nouveaux marchés d’achat de logiciel, 


par les communes. 


 


A compter du 04 juillet 2022, les communes resteront seuls titulaires des engagements 


contractuels (licence, formation, maintenance, infogérance…) des solutions logicielles qu’elles 


auront choisies. 


 


 


2.4.2 Engagement de territoire dans le cadre des évolutions de logiciel, à l’initiative des communes  


 


Les communes s’engagent à privilégier un usage distant ou mutualisé des solutions logicielles 


qu’elles choisissent.  


En conséquence, elles privilégieront l’utilisation : 


- De l’une des deux solutions logicielles majoritairement en usage sur le territoire 


communautaire  


- Du mode SAAS (Software As A Service), correspond à un contrat d’accès au service, 


hébergé par le prestataire (abonnement) 


 


 


OBJECTIF 3 : assurer la sécurité des données 
 


 


3.1 Principe  


 


Les données nécessitant une sauvegarde sont de trois types : 


- Données du pack office (logiciel Microsoft) et de la messagerie 


- Données intégrées aux logiciels métiers 


- Autres données documentaires 


 


L’objectif du projet 2018-2021 était de privilégier : 


- la sauvegarde des données intégrées aux logiciels métiers par le choix du mode SAAS 


- la sauvegarde des autres données documentaires par leur intégration sur la plateforme 


GED proposée par le syndicat mixte e-collectivités Vendée pour chacune des collectivités 


adhérentes : 


 


 
 


Les coûts de capacité de stockage supplémentaires sont : 


 


- 100 go supplémentaires = 120 € HT par an 


- 1To supplémentaire = 1 000 € HT par an 
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Mr Macaud – E Collectivité Vendée a indiqué, qu’à ce jour, les capacités proposées suffisent aux 
besoins des communes.  
 


3.2 Mise en oeuvre : 


 


La Communauté de communes n’utilise pas la GED à ce jour du fait : 


- De la prolongation de sa solution physique (serveur avec extension de garantie jusqu’en 


novembre 2023) actuellement sauvegardée de manière redondante chez APS / et sur un 


disque dur externe relevé tous les 15 jours ; 


- De son abonnement SDSL (8 Mo) actuellement résilié au profit de la fibre (50 Mo) depuis 


le 14 décembre 2020. 


 


Les communes ont toutes des solutions de sécurité, mais très variables : 


- Certaines font usage – pour certains types de documents seulement, de la GED 


(uniquement documents administratifs : arrêtés, délibérations etc ; mais pas leur 


document de travail) 


- D’autres se contentent d’une réplication : 


o Automatique (solution serveur) 


o Ou manuelle sur disque dur externe conservé en mairie ou dans un tiers lieux. 


 


Les communes doivent veiller à bien distinguer les différentes sauvegardes nécessaires.  


Les données d’exploitation, les données de messagerie, les données des logiciels métiers et les 


données documentaires sont les principales composantes d’une sauvegarde complète. 


 


 


 


3.3 Evaluation  


 


La sécurité des données reste insuffisante dans certaines communes (risque de pertes des 


sauvegardes, sauvegardes irrégulières, disque dur stocké dans l’enceinte de la Mairie etc.).  


 


Les accès internet n’étant pas optimum sur l’ensemble du territoire, il est difficile d’externaliser 


complètement la sauvegarde des données d’exploitation, des messageries et des données 


documentaires. 


 


Point sur les accès internet (site Vendée Numérique au 08/12/2021) 
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Si l’on regarde de plus près le détail de chaque commune, le site montre que le déploiement de la 


fibre se fait, non pas par territoire communal, mais par zoning technique.  


Aussi, une même commune peut avoir accès à la fibre dans une partie de son territoire et pas dans 


l’autre.  


 


Exemple Antigny :  
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3.4 Proposition de règlement  


 


En vu d’une harmonisation des pratiques de sauvegarde des données et pour éviter des risques 


de pertes de sauvegarde, les communes membres feront le nécessaire pour sauvegarder, de 


manière sécurisée, toutes leurs données  


 


3.4.1 Données d’exploitation et de messagerie  


 


- Mettre en place une sauvegarde de leurs données d’exploitation (pack office) et de 


messagerie externalisée à leurs locaux.  


Les communes s’engagent à mettre en place une sauvegarde de leurs données d’exploitation et 


de messagerie, soit manuellement sur un disque dur externe (qui ne sera pas stocké dans les 


locaux de la mairie), soit automatiquement chez un prestataire externe. 
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Il appartient à chaque commune de s’assurer que toutes ses données d’exploitation seront 


aisément accessibles et récupérables en cas de panne de matériel, de sinistre en leur locaux etc . 


 


3.4.2 Données documentaires  


 


Les communes s’engagent à mettre en place l’arborescence GED proposée par E-Collectivités 


Vendée, comme détaillée au chapitre 4.4 du présent règlement  


 


La Communauté de communes basculera l’ensemble de ces documents sur la GED en 2023, en 


fonction de la fin de garantie du serveur physique, actuellement en fonctionnement à la Maison de 


Pays. Si la Communauté de commune décide de basculer vers le 100% hébergement (avec l’arrêt 


des serveurs physiques sur site), la GED devra être utilisée.  


 


 


3.4.3 Données des logiciels métiers  


 


Les communes qui n’ont pas encore leur logiciel en mode SAAS et dont le contrat arrive à échéance, 


s’engage à privilégier des accès aux logiciels métiers, en mode SAAS (mode hébergé). 


 


Les modalités de prise en charge de ce changement d’accès aux logiciels métiers sont précisées 


au chapitre 2.4.1 du présent règlement. 


OBJECTIF 4 : harmoniser le classement et l’archivage des données 
numériques pour assurer la transparence et la pérennité du 


traitement des dossiers 
 


 


4.1 Principe  


 


 


Rappel du principe 2018/2021 :  


 


Le Conseil Communautaire, par la délibération n° C242/2017, et ses communes membre ont 


convenu ensemble, en 2017, d’une mutualisation de moyens informatiques ayant pour objet de 


mettre en place un réseau numérique de gestion de l’admistration publique locale pour le 


développement commun entre toutes les communes du territoire et la Communauté de 


communes : 


- d’une informatisation sécurisée, 


- améliorant les échanges de travail et permettant d’accéder à la e-administration, 


- dans un cadre répartissant les prises en charge techniques et financières entre 


Communauté de communes et communes. 


 


Le choix commun d’un mode de gestion externalisé des infrastructures, application et de 


l’hébergement des données informatiques a été approuvé par la délibération n° C083/2018 du 


Conseil communautaire en date du 11 avril 2018. 


 


Pour favoriser la mise en place de ce réseau numérique, l’harmonisation des pratiques de 


classement et d’archivage électronique est l’une des actions à mettre en place dans les communes 


ainsi qu’à la Communauté de communes.  


 


Le Syndicat E-Collectivités Vendée propose une GED (Gestion Electronique des Documents), se 


composant de : 


 


- une arborescence identique à tous les adhérents, dont les titres de dossiers ont été définis 


sur le modèle des archivistes  


- un accès distant à la GED pour la sauvegarde et le partage des documents  
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4.2 Mise en oeuvre : 


 


Des formations ont été déployées sur le territoire pour les communes afin de leur permettre la 


création de l’arborescence, dans leur établissement.  


Ce nouveau mode de classement et d’archivage électronique des documents se fait à partir d’une 


date arrêtée par la commune et permet d’avoir l’antériorité du classement et le nouveau 


classement concomitant. 


 


 


4.3 Evaluation  


 


Les communes n’ont pas pu mettre en œuvre la création de l’arborescence commune. Elles ont 


été confrontées à plusieurs problèmes :  


 


- Le temps à prévoir pour cette mise en place est important et les secrétaires de mairie ne 


peuvent dégager suffisamment de temps pour s’y consacrer  


- Les micro-coupures internet génèrent des problèmes de sauvegarde de la dernière version 


du document 


- Les dossiers ZIP ne peuvent être extraits dans la GED directement 


- La double écriture ne fonctionne pas de façon fluide et est un frein à l’utilisation mutualisée 


des documents  


 


L’objectif d’une arborescence commune, pour harmoniser les modes de classement et d’archivage 


électronique des documents n’a pas pu être atteint  


 


 


 


4.4 Proposition de règlement  


 


 


4.4.1 Création de l’arborescence commune 


 


Afin de permettre une mise en place une l’harmonisation des pratiques informatiques et de faciliter 


l’entraide entre communes, celles-ci s’engagent à ce que les dossiers de l’arborescence soient 


créés, au plus tard le 1er Juillet 2022. 


 


Afin d’éviter des écarts dans l’avancement de cette mise en place, un groupe pilote sera créé.  


 


Il s’agira de créer les dossiers, en privilégiant l’entre aide entre communes, d’échanger sur les 


bonnes pratiques de classement des documents, des emails etc …  


 


En parallèle de cette démarche, la Communauté de Communes organisera une intervention du 


Syndicat E-Collectivités Vendée, en réunion de secrétaires de mairie pour rappeler les modalités 


de mise en place.  


 


4.4.2 Enregistrement des dossiers dans la nouvelle arborescence 


 


A partir du 1er Juillet 2022, au fur et à mesure des besoins d’enregistrement de documents, les 


communes débuteront l’utilisation de la nouvelle arborescence.  


 


Pour aider les communes qui le souhaite, E-Collectivités Vendée propose un service de classement 


des documents. Cette prestation, facturée à 516.00 € TTC / jour peut être demandée.  


Les communes intéressées se rapprocheront de E-Collectivités Vendée pour commander cette 


prestation, qui restera à leur charge. 
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Il est entendu que les communes feront leur affaire du pré-archivage et classement numérique de 


leurs documents. 


 


L’objectif commun à la Communauté de communes et à l’ensemble des communes membres et 


de tendre vers la dématérialisation des documents (démarche zéro papier). 


 


La Communauté de communes basculera l’ensemble de ces documents sur la GED en 2023, en 


fonction de la fin de garantie du serveur physique, actuellement en fonctionnement à la Maison de 


Pays. Si la Communauté de commune décide de basculer vers le 100% hébergement (avec l’arrêt 


des serveurs physiques sur site), la GED devra être utilisée.  


 


 


OBJECTIF 5 : élaborer un portail des services publics numériques au 
profit de la population 


 


 


Proposition de règlement  


 


Cet objectif, directement lié au projet de territoire, s’inscrit dans un projet global de création d’un 


portail unique numérique pour l’ensemble de la population.  


 


La mutualisation des outils, l’harmonisation des logiciels et des pratiques d’utilisation des outils 


informatiques, devront permettre à la création d’une interface commune à tout le territoire ; 


quelque soit le logiciel choisit par l’établissement (crèches, écoles, communes, etc.).  


 


 








Guillaume ADAM


g.adam@vendee-bureau.fr


07.76.36.34.23


Rue Pauline de Lézardière         
85240 CHALLANS


02 53 65 80 29


5, Avenue des Sables
85500 LES HERBIERS         


02 51 66 93 16


Zi le Séjour
85170 DOMPIERRE SUR YON


02 51 37 31 33


Mairie de Bazoges en Pareds


4 rue Mal de Lattre de Tassigny


85390 Bazoges en Pareds


25/01/2022


A l’attention de Monsieur CABANETOS
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PROPOSITION COMMERCIALE


SOLUTION PROPOSEE


RICOH IM C3000A Neuf


Copieur, imprimante, scanner


● Vitesse: 30 pages minute Noir et Couleur


● Capacité papier :


○ magasin A4 550 feuilles


○ magasin A3 550 feuilles


● Chargeur de documents recto-verso, 1 passe, 80 images/minute


● panneau de commande intelligent de 10,1 pouces personnalisable.


● Détection de présence et sortie de veille auto rapide:


○ Accès rapide au panneau de commande


○ Accentue l’utilisation en mode veille sans nuire à la productivité 


de vos collaborateurs et économie d'énergie.


● Rip d’impression rapide et performant: 


○ Langage d’impression : PCL, PS


○ Mémoire vive 2Go et 320Go DD


● Fonction scan avancé:


○ Suppression des passages blanches


○ Scan ver cloud, mail, pc, wifi direct…


● Fonction mobile : impression depuis tablette et smartphone et cloud


Configuration Personnalisée 


Chargeur de documents recto/verso une passe 200 feuilles


Meuble Support


Location mensuelle (63 mois) : 


163,33 € HT


Maintenance : 


0,0045 € HT la page noire


0,045 € HT la page couleur


Guillaume ADAM


Commercial bureautique


07.76.36.34.23


g.adam@vendee-bureau.fr


Offre limitée à 30 jours calendaires
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PROPOSITION COMMERCIALE


Guillaume ADAM


Commercial bureautique


07.76.36.34.23


g.adam@vendee-bureau.fr


SITUATION ACTUELLE SITUATION PROPOSEE


RICOH MPC 3004 (secrétariat)


Copieur, imprimante, scanner


30 pages minute Noir et Couleur


Magasin A4-A3 2 x 550 feuilles


Chargeur de documents mono-passe


Meuble support


Et RICOH MPC 3004 (Ecole)


RICOH IMC 3000A Neuf (secrétariat)


Copieur, imprimante, scanner


30 pages minute Noir et Couleur


Magasin A4-A3 2 x 550 feuilles


Chargeur de documents mono-passe


Meuble support


Et RICOH MPC 3004 (Ecole)


Location trimestrielle 21T :


470,52 € HT


Location trimestrielle 21T :


490,00 € HT


Maintenance trimestrielle : 


Secrétariat : 12 120 pages noires


7 938 pages couleur


Ecole :          11 157 pages noires


951 pages couleur


580,60 € HT


Coût copie & page supplémentaire : 


0,0052 € HT la page noire


0,0517 € HT la page couleur


Maintenance trimestrielle : 


Secrétariat : 12 120 pages noires


7 938 pages couleur


Ecole :          11 157 pages noires


951 pages couleur


504,74 € HT


Coût copie & page supplémentaire : 


0,0045 € HT la page noire


0,045 € HT la page couleur


Global par trimestre : 


1 051,12 € HT


Global par trimestre : 


994,74 € HT


Soit une économie de 56,38 € HT par trimestre


Offre limitée à 30 jours calendaires







Guillaume ADAM


Commercial bureautique


07.76.36.34.23


g.adam@vendee-bureau.fr







Guillaume ADAM


Commercial bureautique


07.76.36.34.23


g.adam@vendee-bureau.fr







26/02/2018 Sophie TRICHET


Archivage, recherche de documents, 


classement, indexation, 


dématérialisation de vos factures, 


gestion RH et notes de frais, stockage 


interne et externe de vos données… 


Nous avons la SOLUTION !


Pour tous renseignements : contacter Vendée Bureau au 02.51.37.31.33


Guillaume ADAM


Commercial bureautique


07.76.36.34.23


g.adam@vendee-bureau.fr
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Procédure de concession du service de l’assainissement 
 
 
 
 


 
CONSEIL MUNICIPAL 


RAPPORT SUR LE PRINCIPE DE DELEGATION DU SERVICE PUBLIC 
PRESENTE PAR MONSIEUR LE MAIRE 


 


 
 


EN APPLICATION DU L.1411-4 DU CGCT 
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1. PREAMBULE 
 
Le service public de l’assainissement collectif est actuellement géré en délégation de service 
public via un contrat avec la société SAUR qui arrivera à échéance le 31 décembre 2022. 
 
La gestion par affermage signifie que : 
 


• La Collectivité conserve la charge de l’investissement et du contrôle du service 


• Le fonctionnement du service est confié à un Délégataire 


• Celui-ci est rémunéré directement auprès des abonnés 
 
Les principales caractéristiques du service dans sa globalité sont : 
 


• 204 usagers 


• Environ 16 000 m3 facturés par an 


• 4 km de réseaux 


• 0 poste de relèvement 


• 1 station d’épuration, 334 éqh 
 
Compte tenu de l’échéance du contrat en cours, la commune doit se poser la question du mode 
de gestion futur. 
 
En particulier en cas de reconduction du principe de délégation du service public, elle doit 
répondre aux dispositions de l’article L1411-4 du CGCT : 
 


Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public local 
après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics locaux prévue à 
l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport présentant le document contenant les 
caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire. 


 
 
2. LE CHOIX DU MODE DE GESTION 
 
Les collectivités et leurs groupements choisissent librement le mode de gestion du service : 
 


• soit le service public est géré directement par la Collectivité, dans le cadre d’un service 
public industriel et commercial (SPIC), 


• soit il est géré par un opérateur économique dans le cadre d’une convention. 
 
 
  







85 BAZOGES EN PAREDS 
Rapport sur le choix de la concession 
Page 3 sur 13 


Établi avec le concours de 


 
 


2.1 La gestion directe 
 
Par gestion directe, on entend un mode de gestion par lequel la collectivité locale gère 
directement le service. Cela se matérialise par le recours à une régie, dont les modalités ont 
évolué avec le décret n°2001-184 du 23 février 2001 relatif aux régies chargées de l'exploitation 
d'un service public. 
 
Trois formes de régies sont distinguées : 
 


• La Régie directe 
 
Seules les régies municipales antérieures à 1926 peuvent poursuivre leur activité sous ce 
régime ; il n’est plus permis de créer une nouvelle régie directe. 
 
Pour ce motif cette possibilité n’est pas développée dans ce rapport. 
 
 


• La Régie dotée de l’autonomie financière ou de la personnalité morale 
 
Les modalités de fonctionnement des deux types de régie sont comparées ci-dessous : 
 


Régie dotée de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière Régie dotée de la seule autonomie financière 


 


La création est décidée par délibération du conseil 
municipal ou communautaire 


La création est décidée par délibération du conseil 
municipal ou communautaire 


La délibération arrête les statuts et fixe le montant de 
la dotation initiale de la régie 


La délibération arrête les statuts et détermine 
l’ensemble des moyens mis à la disposition de la régie 


La régie est administrée par un conseil 
d’administration, son président et un directeur 
désignés par le conseil municipal sur proposition du 
maire (ou Président). Les élus du conseil municipal y 
détiennent la majorité 


La régie est administrée par un conseil d’exploitation 
et un directeur qui sont sous l’autorité du maire et du 
conseil municipal. Les membres du conseil 
d’exploitation sont nommés par le conseil municipal. 
Le directeur est nommé par le maire (ou Président) sur 
avis du conseil d’exploitation. 


Le conseil d’administration délibère sur toutes 
questions intéressant le fonctionnement de la régie 


Le conseil municipal ou communautaire, après avis du 
conseil d’exploitation et dans les conditions prévues 
par le règlement intérieur, délibère sur toutes 
questions intéressant le fonctionnement de la régie 


Le budget comporte deux sections, l’une pour les 
opérations d’exploitation, l’autre pour les opérations 
d’investissement. Il est préparé par le directeur (SPIC) 
ou le président du conseil d’administration (SPA) et 
voté par le conseil d’administration. 


Le budget comporte deux sections, l’une pour les 
opérations d’exploitation, l’autre pour les opérations 
d’investissement. Il est préparé par le directeur, 
soumis pour avis au conseil d’exploitation et voté par 
le conseil municipal. Il est annexé à celui de la 
collectivité. 
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Les fonctions de comptable sont confiées soit à un 
comptable du Trésor, soit à un agent comptable. Il est 
nommé par le préfet, sur proposition du conseil 
d’administration et après avis du trésorier-payeur 
général. 


L’agent comptable est celui de la collectivité. 


La régie prend fin en vertu d’une délibération du 
conseil municipal. 


La régie prend fin en vertu d’une délibération du 
conseil municipal. 


 
 


• Les moyens humains 
 
GETUDES Consultants a évalué que le retour en régie impliquerait le recrutement : 
 


o Nécessaire à l’affectation d’un agent 
o Pas de reprise de personnel de l’exploitant 


 
Les agents « opérationnels » doivent répondre aux besoins en compétences suivants : 
 


o Gestion clientèle et administrative 
o Gestion opérationnelle des ouvrages du service 
o Renouvellement des compteurs 
o Renouvellement des équipements électromécaniques et hydrauliques 
o Encadrement du service 
o Astreinte 
o Continuité du service pendant les congés et absences 


 
S’y ajoutent les besoins « fonctionnels » de : 
 


o Comptabilité 
o Gestion des ressources humaines 
o Secrétariat 


 
 


• Le marché public de services 
 
Le marché public de services n’est pas un mode de gestion à proprement parler. 
 
Il s’agit d’un moyen, pour une Régie, de faire exécuter des tâches d’exploitation (ou 
fonctionnement) à un opérateur économique. 
 
L’étendue des tâches confiées par voie de marché public n’est pas limitée ; elle peut même 
comprendre la facturation et l’encaissement des redevances par le biais d’une régie 
d’encaissement. 
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Toutefois il faut préciser que dans le cas d’un marché public de services il n’y a pas de transfert 
de risque vers le Titulaire du contrat et que la totalité des recettes et des dépenses transitent par 
le budget de la Régie. 
 
La commune doit également prendre en charge la facturation et l’encaissement des redevances : 


• Soit directement 


• Soit par le biais d’une convention avec le service de l’eau potable 
 
Pendant longtemps certains marchés publics furent libellés « gérance », générant une confusion 
avec des gérances par voie de délégation de service public. Nous évitons désormais ce type de 
vocabulaire pour éviter toute confusion, voire risque de requalification du contrat. 
 
 


• Les solutions institutionnelles 
 
Une structure de type SPL ou SEMOP est une solution envisageable pour une gestion publique 
d’un service. Il ne s’agit toutefois pas d’une gestion directe puisque la Collectivité crée entre elle 
et l’usager une société (le « S » de SPL) à qui elle confie la charge de gérer le service. 
 
En effet, depuis la Loi du 28 mai 2010 les SPL (Société Publique Locale) peuvent réaliser des 
opérations de construction ou exploiter des services publics industriels et commerciaux. 
 
Sans que cette solution puisse être considérée comme une forme de régie, elle offre aux 
Collectivité la possibilité d’une gestion publique reconnue comme ayant plus de souplesse qu’une 
Régie. 
 
Considérées comme le prolongement des collectivités ou établissements publics, les SPL 
n’auraient pas à être mises en concurrence par leurs collectivités actionnaires, bien 
qu’intervenant sur des marchés concurrentiels. 
 
Les responsabilités des SPL, en quelque sorte des SPLA modernisées aux compétences 
élargies, sont déterminées par leurs statuts. 


En outre, toute activité d’une collectivité étant - par définition - d’intérêt général, le champ des 
compétences des SPL peut s’étendre sur une large palette de responsabilités, dans le cadre, 
bien sûr, des compétences exercées par la collectivité en question. 
 
Compte tenu du statut de société, la SPL est soumise à une comptabilité de type privé, à l’image 
de ce qui se pratique dans les sociétés d’économie mixte (SEM). 
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2.2 La Gestion déléguée 
 


• Le cadre général 
 
Connue sous l’acronyme de DSP – pour Délégation de Service Public – la gestion déléguée a 
tendance à être rebaptisée « concession » depuis l’Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 
recodifiée dans le Code de la Commande Publique. 
 
Le CCP définit à son article L1121-1 que : 
 


Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes 
soumises au présent code confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou 
plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de 
l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait 
l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. 
La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du 
marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être 
purement nominale ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, 
dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou 
les coûts liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés. 


 
Le choix de la délégation n’implique pas nécessairement que soit transféré la totalité du 
fonctionnement d’un service. Il est tout à fait envisageable de déléguer une partie de l’exploitation 
et d’en conserver une autre en régie. 
 
Ce choix peut être fonctionnel (par exemple gérer la clientèle en régie et les ouvrages de 
traitement en concession) ou géographique (une partie du territoire en concession et l’autre en 
régie). 
 
 


• La concession avec financement d’ouvrages 
 
La concession avec financement d’ouvrages est un mode de gestion par lequel la Collectivité 
charge son co-contractant de réaliser des travaux de premier établissement et d’exploiter à ses 
frais le service pendant une durée déterminée en prélevant directement auprès des usagers du 
service public des redevances qui lui restent acquises. 
 
La convention de délégation doit tenir compte, pour la détermination de sa durée, de la nature 
des prestations demandées au délégataire et ne doit pas dépasser la durée d’amortissement des 
installations mises en œuvre. Dans le domaine des ordures ménagères et autres déchets, de 
l’eau potable et de l’assainissement, les délégations de service public ne peuvent avoir une durée 
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supérieure à vingt ans, sauf examen préalable du directeur départemental des finances 
publiques. 
 
La Collectivité conserve le contrôle le bon fonctionnement du service, notamment au vu des 
comptes rendus techniques et financiers annuels. 
 
A l’expiration de la convention de délégation, l’ensemble des investissements et des biens du 
service devient la propriété de la Collectivité. 
 
En l’absence de besoin de financement d’ouvrages nouveaux, ce type de délégation ne présente 
pas d’intérêt pour la Collectivité. 
 
 


• L’affermage 
 
La concession par affermage se distingue de la concession avec financement essentiellement 
par le fait que les ouvrages nécessaires à l’exploitation du service sont remis au fermier par la 
Collectivité qui, en règle générale, en a assuré le financement, le fermier étant chargé de la 
maintenance de ces ouvrages ou, dans certains cas, de leur modernisation ou leur extension. 
 
Comme dans le système de la concession avec financement d’ouvrages, le fermier est rémunéré 
par les usagers, mais il reverse à la collectivité une redevance destinée à contribuer à 
l’amortissement des investissements qu’elle a réalisés. Le risque repose sur le fermier. La durée 
des contrats d’affermage est généralement plus courte (compte tenu de l’absence de « gros » 
investissements) et doit être justifiée lorsque celle-ci excède 5 ans. 
 
Selon la nature des investissements à la charge du délégataire, la frontière entre concession et 
affermage est parfois difficile à tracer ; c’est pourquoi la jurisprudence a reconnu la possibilité 
d’articulation des deux modes de gestion dans un même contrat. 
 
Il s’agit du mode de gestion actuel. 
 
 


• L’affermage « à paiement par la Collectivité » 
 
Cet oxymore a été inventé – avec la complicité de GETUDES Consultants – pour échapper à la 
terminologie de « gérance ». 
 
Ce dispositif permet à la Collectivité de ne pas afficher de tarif du concessionnaire sur la facture 
adressée aux usagers et de conserver un contrôle total des recettes et dépenses tout en 
conservant les avantages de l’affermage. 
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Il est également adapté en cas de besoin d’harmonisation des tarifs lorsque cohabitent plusieurs 
contrats d’affermage sur un même territoire. 
 
 


• La Régie Intéressée 
 
En dépit de la terminologie il ne s’agit pas d’un mode de gestion directe. 
 
La régie intéressée se distingue des autres formes de délégation par un partage plus important 
des responsabilités entre la Collectivité et de délégataire. 
 
La Collectivité rémunère le « régisseur intéressé » par une rétribution composée d’une redevance 
fixe et d’un pourcentage sur les résultats d’exploitation “ un intéressement ”. La Collectivité est 
chargée de la direction de ce service mais peut donner une certaine autonomie de gestion au 
régisseur. 
 
Le choix de ce schéma implique une grande vigilance dans la répartition des responsabilités ; en 
effet selon le niveau de risque assuré par le délégataire, le contrat relève de la délégation de 
service public ou d’un marché public de services. 
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3. TABLEAU DE SYNTHESE DES MODES DE GESTION 
 


  Délégation de service public 
Marché Public 


de services 
Gestion directe en 


Régie 
Elément de 


comparaison 
Contrat actuel Affermage 


Paiement par la 
Collectivité 


Cadre juridique 
DSP par affermage 
CGCT L1411-1 


CGCT L1411-1 CGCT L1411-1 
Code des Marchés 
Publics 


CGCT L2221-1 


Possibilités de 
négociations 


- Oui Oui 
Appel d’Offres : Non 
Proc. Négociée : 
déconseillée 


Sans objet 


Compatibilité avec une 
péréquation 
intercommunale 


Oui dans la mesure où le 
contrat couvre plusieurs 
communes 


Oui ; à prévoir 
contractuellement 
seulement si nécessaire 


Oui Oui Oui 


Choix de la durée Échéance au 31/12/2022  5 à 15 ans 5 à 15 ans <= 10 an Sans durée 


Critères de 
rémunération 


Principalement partie fixe 
et prix au mètre-cube 
facturés aux usagers 


Substantiellement lié au 
résultat 


Substantiellement lié au 
résultat 


BPU 
m3 facturés aux 
abonnés exclus 


Redevance définie 
pour équilibrer les 
dépenses et les 
recettes 


Facturation, 
encaissement 


Délégataire Délégataire Délégataire 


Facturation : prestataire 
Encaissement : 
Collectivité ou régie 
d’encaissement 


Trésor Public 


Facturation commune 
avec l’eau potable 


Oui Possible Possible Possible Possible 


Renouvellement 
Principalement garantie 
Partiellement programme 


Principalement 
programme 


Principalement 
programme 


Exclusivement 
programme ou fonds 


Pas de principe de 
provisions 
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4. SYNTHESE DES CRITERES DE CHOIX DU MODE DE GESTION 
 


 GESTION 
DIRECTE 


MARCHE PUBLIC CONCESSION 


REPARTITION DES 
RISQUES ET ALEAS 


- = + 


ACCES AUX 
INFORMATIONS 


+ - - 


STATUT DES BIENS + - - 


ÉVOLUTION DU PRIX + = - 


MODALITES DE CHOIX 
D’UN PRESTATAIRE 


= = + 


TECHNICITE - + + 


ORGANISATION DE 
L’ASTREINTE 


- + + 


SITUATION DE CRISE - + + 


GESTION DU 
PERSONNEL 


- = + 


EXPOSITION DES ELUS - = + 


PERCEPTION EXTERNE + = - 


POLITIQUE ET SOCIAL + - - 


 
 
5. MOTIF DU CHOIX DE LA CONCESSION 
 
Après avoir appréhendé les différents modes de gestion énoncés ci-dessus, je préconise la 
concession à paiement public comme mode de gestion de notre service public. 
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Les impératifs de continuité de service nécessitent l’emploi de multiples compétences, une 
capacité de réaction efficace en toute circonstance et des techniques propres à la gestion des 
eaux parasites ; la Commune ne dispose pas des moyens et compétences pour gérer les 
ouvrages et en particulier la suppléance nécessaire en cas d’astreinte ou de situation de crise. 


 
En particulier le pilotage des ouvrages d’épuration et le suivi des boues nécessitent des 
compétences spécifiques dont la Commune de souhaite pas se doter. 
 
La Commune ne souhaite pas avoir à s’impliquer directement dans l’organisation, la direction, la 
gestion et l’exploitation quotidienne du service dont l’exercice nécessite la possession d’une 
capacité technique forte et d’un savoir-faire professionnel dont elle ne dispose pas. 
 
Et enfin, la Commune souhaite faire supporter le risque industriel et le risque commercial relevant 
de l’exploitation au Concessionnaire tout en la responsabilisant vis-à-vis de la qualité globale du 
service public rendu.  
 
 
6. JUSTIFICATION DE LA DUREE 
 
Je préconise une durée de base de 6 ans soit une échéance au 31/12/2028. 
 
L’article L3114-8 du CCP pose le principe d’une durée limitée, calculée en fonction de la nature 
et du montant des prestations ou des investissements. 
 
L’article R3114-1 du CCP précise ce que recouvre la notion d’investissement : il est défini de 
manière très large et englobe ainsi « les investissements initiaux ainsi que ceux devant être 
réalisés pendant la durée du contrat de concession, nécessaires pour l'exploitation des travaux 
ou des services concédés ». A titre illustratif, sont notamment considérés comme 
des investissements « les travaux de renouvellement, les dépenses liées aux infrastructures, aux 
droits d'auteur, aux brevets, aux équipements, à la logistique, au recrutement et à la formation 
du personnel ». 
 
En l’espèce les investissements à réaliser dès la première année du contrat concernent : 


• un ensemble d’équipements électromécaniques, 


• la mise en place du suivi permanent des eaux parasites, 


• des investissements d’amélioration des ouvrages, 


• le curage des boues. 
 
Pour les contrats de concession d'une durée supérieure à cinq ans, l’article R3114-2 du CCP 
précise que la durée du contrat ne doit pas excéder le temps raisonnablement escompté par 
le concessionnaire : en l’occurrence la durée de vie - et donc d’amortissement - de ce type de 
matériels est supérieur à 5 ans. 
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En conséquence, ramener la durée à moins de 5 ans aurait un impact significatif sur le prix de 
l’assainissement. 
 
En outre, la commune s’inscrit dans une logique de convergence des échéances contractuelles 
à l’échelle de la communauté de communes. 
 
 
7. CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS A ASSURER 
 
La procédure de concession est définie dans les articles L1411-1 et suivants du CGCT et dans 
le Code de la Commande Publique. 
 
De façon schématique elle se déroulera selon les étapes suivantes : 
 


• Avis du CT 


• Délibération sur le choix de la concession 


• Adhésion au groupement d’autorités concédantes 


• Publicités 


• Dématérialisation du DCE 
o Règlement de la consultation 
o Projet de contrat 
o Cadre des comptes prévisionnels 
o Inventaire des équipements 
o Plans 
o Rapports annuels 
o DUP, arrêtés 
o … 


• Ouverture des plis par la Commission de DSP 


• Avis de la commission après analyse des offres 


• Négociations 


• Choix 


• Délibération du Conseil Municipal 


• Formalités 
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Le DCE comprendra un cahier des charges détaillé qui mettra en particulier à la charge du futur 
Concessionnaire : 
 


• La gestion des abonnés 


• La facturation et le recouvrement, avec des objectifs de taux de recouvrement 


• Le renouvellement des équipements électromécaniques 


• La recherche de intrusions d’eaux parasites 


• L’amélioration de l’étanchéité des réseaux 


• La gestion des ouvrages de pompage et traitement 


• Les analyses et le maintien de la qualité de l’eau traitée 


• L’ensemble des obligations techniques et administratives inhérentes à la gestion du 
service (guichet unique, géolocalisation, SIG …) 


• L’astreinte et la continuité du service en toute circonstance 


• L’information de la Collectivité sur le fonctionnement du service 
 
 
8. CONCLUSION 


Au vu des différents éléments évoqués dans le présent rapport, Monsieur Maire estime que la 
concession à paiement public est la solution la plus adaptée aux caractéristiques du service. 


Monsieur le Maire propose le renouvellement du principe de délégation de service public, sur la 
base d’un contrat de concession à paiement public dont la durée est fixée à 6 ans. 


 


A BAZOGES EN PAREDS, le 1 mars 2022 
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Ordre du jour


1. Point sur le fonctionnement de la cantine


2. Prévision retour salle des 3 Rives


3. Investissements 2022


4. Bilan financier 2021 et calcul du prix de revient


5. Règlement intérieur 2022/2023 :désignation de 2 
représentants de parents d’élèves (1 par école)


6. Contrat d’Association avec l’OGEC (info)


7. Point sur la Garderie périscolaire


8. Point sur le Transport scolaire


9. Programmation nouvelle réunion pour règlement 
intérieur


10. Questions diverses
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1-Point sur le fonctionnement de la cantine


2- Prévision de fonctionnement retour salle 
des 3 Rives


Fin des travaux salle 3 Rives – avril 2022
Nécessité d’un déménagement car remise aux normes électriques au 
donjon et musée nécessaire
Retour à 1 service
Réflexion sur la disposition des enfants dans la salle (grande salle et 
salle annexe pour les petits ou espace vestiaire)
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Devis :


• Aspirateur dorsal pour donjon


• Aspirateur école 


• Retour des agents sur démonstration


• Lave mains


• Armoire réfrigérée positive salle annexe des 3 
rives


Coût HT 


• 618,60 € 


• 247,32 € (devis à refaire)


• 850,00 €


• 2 785,00 €


3 – Investissements 2022
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4- Bilan financier 2021 de la restauration scolaire


Calcul du prix de revient : 
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BILAN FINANCIER - SERVICE RESTAURATION
ANNEE 2021


Art. Détail Bilan N-1 Bilan 2021


FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


6011Eau et assainissement 495,53   495,53   


60612Electricité 10 247,04   8 118,05   


60621Gaz 800,25   


60623Alimentation 20 776,72   25 615,29   


60631Fournitures d'entretien 69,06   1 745,53   


60632Petit équipement 298,55   856,66   


60636Vêtement de travail 340,20   581,16   


6064Fournitures administratives 70,80   300,96   


Sous-total chapitre 60 32 297,90   38 513,43   


61522Entretien du bâtiment 437,02   


6156Maintenance (annuelle du matériel Froid) 985,57   1 070,88   


6184Versements à des organismes 


Sous-total chapitre 61 985,57   1 507,90   


6228Analyses laboratoire (surface/eau) -


627Frais bancaires et assimilés (rejet prélèvement) -


6218Personnel extérieur 6 107,97   12 542,69   


6262Téléphone 290,60   


Sous-total chapitre 62 6 107,97   12 833,29   
637Taxes Redevance OM 392,56   407,57   


62-63-64Salaires + charges patron. 19 690,24   18 712,62   


Sous-total chapitre 012 20 082,80   19 120,19   
6475Médecine du travail 63,33   60,00   
6542Pertes sur créances irrécouvrables -


673Titres annulés sur exercices antérieurs -


6811Amortissements -


6419
Remboursement sur rémunérat° du personnel 
(contrat aidé) 3 190,42   8 403,94   


7067Autres prestations de service (facturation des repas) 24 625,10   40 247,80   


TOTAL 59 537,57   27 815,52   72 034,81   48 651,74   


Participation budgétaire 31 722,05   23 383,07   


Nombre de repas facturés 5 991,00   9 808,00   


Soit participation budgétaire par repas de 5,295   2,384   


INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


2051


2136


2156


2158


2183


2184


2188


TOTALAutofinancement - -


Charges fixes Pour mémoire : Enfants réguliers :4,10 €


Charges variables Tarifs actuels des repas Enfants occasionnels :5,10 €


Adultes :5,10 €
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Répartition des dépenses 2021 Montant


Alimentation 25 615,29            


Frais de personnel 22 911,37            


I- Evaluation du nombre de repas à produire Entretien et maintenance 2 816,41              


Nbre de Fluides ( eau, électricité, gaz ) 9 413,83              


 jours Moyenne/Jour Total servi Observations Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 2 873,97              


Restauration scolaire 4 j(enfant régulier) 136                72                 9 773                         


Restauration scolaire (enfant occasionnel) 136                0,26              35                              


Restauration scolaire (adulte) 136                -                              Frais Financiers (rejets impayés) -                       


Amortissements -                      


Total 63 630,87          


72                 9 808                         Total


Coût par Total Observations


repas


ratio moyen


1- Coût denrées total 2,61              25 615,29             


Enfants scolaires 2,61              25 615,29                       


Adultes


2- Frais de personnel 2,34              22 911,37             


3- Entretien et maintenance 0,29              2 816,41                    


4- Fluides ( eau, électricité, gaz ) 0,96              9 413,83                    


A- COUT DE PRODUCTION 6,19              60 756,90                  


5-Coûts indirects d'exploitation et d'organisation -                 -                              


6- Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 0,29              2 873,97                    


B- COUT DE REVIENT BRUT 6,49              63 630,87                  Restaurant scolaire de Bazoges en Pareds


7- Frais financiers (créances irrécouvrables + facture annulée) -                 -                              


8- Amortissements -                 -                              


C- COUT DE REVIENT TOTAL 6,49              63 630,87                  


Enfants scolaires 6,49              


Pour mémoire : 4,10 €


Tarifs actuels des repas facturé aux familles 5,10 €


5,10 €


Prix du repas /prestataire : matières premières : 


Rappel : Menus 5 composantes : Répond à la Loi Egalim avec la prestation 3 Etoiles :


 50% de produits de qualités et durables dont 30% de bio


3,01 € TTC maternel et 3,16 € TTC primaire sans le pain


ANNEE 2021Enfants réguliers :


Enfants occasionnels :


Adultes :


( liaison froide )


Cout de revient total


Calcul  du prix de revient des repas - Année 2021


Prix de revient réel d'un repas présenté à la réunion du Conseil du


Nbre de  repas


Moyenne / jour scolaire


Tableau d'exploitation prévisionnel


ANNEE 2020 3,47 €
37%


3,78 €
40 %


2,16 €
23 %+ + +


Alimentation 
40%


Frais de personnel
36%


Entretien et 
maintenance


4%


Fluides ( eau, 
électricité, gaz )


15%


Frais généraux de 
gestion ( charges 


de structure )


5%


Amortissements
0%


Répartition des dépenses 2021


+++
1,54 €
24%


2,34 €
36%


2,61 €
40%
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6 – Contrat d’association 
OGEC 


• Point sur demandes de 
subvention ?


• Prix de revient : en attente du 
DGS


• Prix moyen 2021-2022 info 
Préfecture : 


• 451,00 € pour un élémentaire


• 950,00 € pour un maternel


• Désignation de deux 
représentants des parents 
d’élèves ( 1 par école) pour faire 
partie de la commission par 
rapport au règlement intérieur 
de restauration scolaire


5- Règlement intérieur







Commission des Affaires Scolaires et Sociales


6 – Contrat d’Association avec l’OGEC


Rappel : 


• Contrat signé en 2003


• Article 12 : La Commune assume la charge des 
dépenses de fonctionnement pour la totalité 
des enfants de l’établissement scolaire


Règle : 


• Versement du coût/élève de l’école publique sur 
les dépenses de fonctionnement uniquement


Coût par élève : 


• 2018 : 589,03 €


• 2019 : 629,77 €


• 2020 : 841,53 €







Commission des Affaires Scolaires et Sociales


Garderie périscolaire


• Point sur le fonctionnement


• Convention


• Personnel


Transport scolaire


• Retour sur réunion lundi 7 mars







Commission des Affaires Scolaires et Sociales


Fin 


Réunion du jeudi 10 mars 2022


Mairie Salle du Conseil







Art.


FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


6011 Eau et assainissement 495,53        495,53                  


60612 Electricité 10 247,04    8 118,05               


60621 Gaz 800,25                  


60623 Alimentation 20 776,72    25 615,29             


60631 Fournitures d'entretien 69,06          1 745,53               


60632 Petit équipement 298,55        856,66                  


60636 Vêtement de travail 340,20        581,16                  


6064 Fournitures administratives 70,80          300,96                  


32 297,90    38 513,43             


61522 Entretien du bâtiment 437,02                  


6156 Maintenance (annuelle du matériel Froid) 985,57        1 070,88               


6184


985,57        1 507,90               


6228 Analyses laboratoire (surface/eau) -                        


627 Frais bancaires et assimilés (rejet prélèvement) -               


6218 Personnel extérieur 6 107,97      12 542,69             


6262 290,60                  


6 107,97      12 833,29             


637 392,56        407,57                  


62-63-64 19 690,24    18 712,62             


20 082,80    19 120,19             


6475 Médecine du travail 63,33          60,00                    


6542 Pertes sur créances irrécouvrables -                        


673 Titres annulés sur exercices antérieurs -                        


6811 Amortissements -                        


6419 Remboursement sur rémunérat° du personnel (contrat aidé) 3 190,42      8 403,94       


7067 Autres prestations de service (facturation des repas) 24 625,10    40 247,80     


TOTAL 59 537,57      27 815,52      72 034,81             48 651,74     


Participation budgétaire 31 722,05      23 383,07                


5,295      2,384  


INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


2188


TOTAL Autofinancement -               -                        


Charges fixes Pour mémoire : 4,10 €


Charges variables Tarifs actuels des repas 5,10 €


5,10 €


BILAN FINANCIER - SERVICE RESTAURATION
ANNEE 2021


Détail Bilan N-1 Bilan 2021


Sous-total chapitre 60


Versements à des organismes 


Sous-total chapitre 61


Sous-total chapitre 62


Taxes Redevance OM


Salaires + charges patron.


Sous-total chapitre 012


Téléphone


Enfants réguliers :


Enfants occasionnels :


Adultes :


Nombre de repas facturés 5 991,00                          9 808,00                                    


Soit participation budgétaire par repas de 







Janvier Février Mars Avril Mai Juin-Juillet septembre octobre novembre décembre Total


Scolaire Enfants Régulier1098 797 978 421 926 1419 1236 1060 1044 794 9773


Scolaire 


Enfants 


Occasionn


els


14 14 0 0 7 35


Adultes (prof+agts) 0 0 0 0


Total 1112 811 978 421 926 1426 1236 1060 1044 794 9 808       


Nbre de 


jours 


d'école 4j


16 12 14 6 14 21 17 13 13 10 136


Moyenne 


de 


repas/jour


69,50 67,58 69,86 70,17 66,14 67,90 72,71 81,54 80,31 79,40 72,12


15/02/2021 : panne chauffage - Ecole PHT


08/03/2021 : panne chauffage - Ecole PHT


27/05/2021 et 28/05/2021 : Absence enseignante CE2-CM1-CM2 - Ecole PHT


01/06/2021 : Absence enseignante CE2-CM1-CM2 -PHT


21/06/2021 : Absence enseignante CP-CE1 - PHT


22/06/2021 : Absence enseignante CE2-CM1-CM2 - PHT


01/07/2021 : Sortie scolaire PHT


05/07/2021 : Sortie scolaire Ste Marie


02/12/2021 : Panne chauffage PHT


Janvier Février Mars Avril Mai Juin septembre octobre novembre décembre Total


Scolaire Enfants Régulier1248 617 610 0 0 0 1043 616 1092 703 5929


Scolaire 


Enfants 


Occasionn


els


0 0 2 0 0 0 18 14 16 12 62


Bilan des repas facturés  de 2020


COVID-19


Bilan des repas facturés  de 2021


Indiquer les cas particuliers : jours de grève, retour enfants suite panne chauffage EPHT, fermeture classes COVID….


Si Grève enseignants et impact sur le nombre de repas l'indiquer ci-dessous en mentionnant les jours


Sorties scolaires : indiquer les jours également ci-dessous







Adultes (prof+agts)0 0 0 0 0 0 0


Total 1248 617 612 0 0 0 1061 630 1108 715 5 991       


Nbre de 


jours 


d'école 4j


16 8 8 0 0 0 17 10 17 11 87


Moyenne 


de 


repas/jour


78,00 77,13 76,50 62,41 63,00 65,18 65,00


Absence de Mme GUICHAOUA le 07 janvier 2020


Absence de la remplacante de Mme GUICHAOUA le 11/02/2020


Confinement Pandémie COVID-19 à compter du 14/03/20 : pas de repas de mars à juillet 2020 (pique nique)


Si Grève enseignants et impact sur le nombre de repas l'indiquer ci-dessous en mentionnant les jours


Sorties scolaires : indiquer les jours également ci-dessous







I- Evaluation du nombre de repas à produire


Nbre de


 jours Moyenne/Jour Total servi Observations


Restauration scolaire 4 j(enfant régulier) 136                72                 9 773                         


Restauration scolaire (enfant occasionnel) 136                0,26              35                              


Restauration scolaire (adulte) 136                -                              


72                 9 808                         Total


Coût par Total Observations


repas


ratio moyen


1- Coût denrées total 2,61              25 615,29              


Enfants scolaires 2,61              25 615,29                     


Adultes


2- Frais de personnel 2,34              22 911,37              


3- Entretien et maintenance 0,29              2 816,41                    


4- Fluides ( eau, électricité, gaz ) 0,96              9 413,83                    


A- COUT DE PRODUCTION 6,19              60 756,90                  


5-Coûts indirects d'exploitation et d'organisation -                 -                              


6- Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 0,29              2 873,97                    


B- COUT DE REVIENT BRUT 6,49              63 630,87                  


7- Frais financiers (créances irrécouvrables + facture annulée) -                 -                              


8- Amortissements -                 -                              


C- COUT DE REVIENT TOTAL 6,49              63 630,87                  


Année 2020 Année 2021


Enfants scolaires 9,41 € 6,49 €            


Pour mémoire : 4,10 €


Tarifs actuels des repas facturé aux familles 5,10 €


5,10 €


Prix du repas /prestataire : matières premières : 


Rappel : Menus 5 composantes : Répond à la Loi Egalim avec la prestation 3 Etoiles :
 50% de produits de qualités et durables dont 30% de bio


3,01 € TTC maternel et 3,16 € TTC primaire sans le pain


Enfants réguliers :


Enfants occasionnels :


Adultes :


( liaison froide )


Cout de revient total


Calcul  du prix de revient des repas - Année 2021


Nbre de  repas


Moyenne / jour scolaire


Tableau d'exploitation prévisionnel


Prix de revient réel d'un repas présenté à la réunion du Conseil du


https://d.docs.live.net/b22a791a8b92f1de/Documents/MAIRIE/Commission affaires scolaires et sociales/Cantine et périscolaire/Restaurant scolaire/Bilan financier/bilan financier 2021







Répartition des dépenses 2021 Montant %age


Alimentation 25 615,29            40
Frais de personnel 22 911,37            36


Entretien et maintenance 2 816,41              4


Fluides ( eau, électricité, gaz ) 9 413,83              15


Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 2 873,97              5


Frais Financiers (rejets impayés) -                        0


Amortissements -                      0
Total 63 630,87          100


Restaurant scolaire de Bazoges en Pareds


ANNEE 2021


Calcul  du prix de revient des repas - Année 2021


ANNEE 2020 3,47 €
37%


3,78 €
40 %


2,16 €
23 %


0 €
0%+ + +


Alimentation 
40%


Frais de personnel
36%


Entretien et 
maintenance


4%


Fluides ( eau, 
électricité, gaz )


15%


Frais généraux de 
gestion ( charges 


de structure )
5%


Amortissements
0%


Répartition des dépenses 2021


+++ 0 €
0%


1,54 €
24%


2,34 €
36%


2,61 €
40%


https://d.docs.live.net/b22a791a8b92f1de/Documents/MAIRIE/Commission affaires scolaires et sociales/Cantine et périscolaire/Restaurant scolaire/Bilan financier/bilan financier 2021





